
2%

DT

LÉGENDE TOITURE

PENTE MINIMALE DE TOIT

DRAIN DE TOIT (PLUVIAL) - Ø4"

VENTILATEUR D'ENTRETOIT #101-00

ÉVENT DE PLOMBERIE

PUITS DE LUMIÈRE

LÉGENDE GÉNÉRALE - SYMBOLES

NOUVEL AXE STRUCTURAL

AXE STRUCTURAL EXISTANT

RÉFÉRENCE DE NIVEAU
EN PLAN

PIÈCE NO "A000" APPELÉE "NOM", DE DIMENSION
X'-X"xY'-Y" ET DE SUPERFICIE 100 pi.ca.

RÉVISION NO "X" DE LA PORTION DE DESSIN
INSCRITE DANS LE NUAGE

ABRÉVIATIONS GÉNÉRALES

EG.

ESC.

ASC.

DIA.

E.B.

E.H.

ASCENSEUR

ESCALIER

AXE CENTRAL

DIAMÈTRE

EN BAS

EN HAUT

ÉGAL

H.C. HORS CONTRAT

O.B. OUVERTURE BRUTE

P.B. POINT BAS

H.E. HORS ÉCHELLE

OUVERTURE DE MAÇONNERIEO.M.

TYP.

SIM. SIMILAIRE

TYPIQUE

WC. TOILETTES

CLOISON PLANCHER À PLANCHER
DE TYPE "X" - VOIR A050

CLOISON BASSE DE TYPE "X"
HAUTEUR MESURÉE AU PLANCHER FINI

HT.000X

SIC. SAUF INDICATION CONTRAIRE

MUR EN BLOCS DE BÉTON PLANCHER À
PLANCHER - VOIR A050

X

CS

RÉFÉRENCE DE NIVEAU
EN ÉLÉVATION OU EN COUPE

NOTE NO. "X" - VOIR LÉGENDE

MUR DE FONDATION EN BÉTON COULÉ DE TYPE "X"
- VOIR A050

MUR EXTÉRIEUR DE TYPE "X" - VOIR
A050

X

X

X

DÉTAIL, PLAN OU COUPE AGRANDI
SE RÉFÉRER AU DESSIN X
DE LA FEUILLE A-000

X
A000

X
A000

X
A000

ÉLÉVATION
SE RÉFÉRER AU DESSIN X
DE LA FEUILLE A-000

COUPE GÉNÉRALE OU DE MUR
SE RÉFÉRER AU DESSIN X
DE LA FEUILLE A-000

102
NOM

100 pc
X pc > X pc (5% L.N.)

TYPE DE PLANCHER NO. "X" - PLAN

FINI DE PLANCHER NO. "XX" - VOIR
LÉGENDE

ALIGNEMENT ENTRE 2 OBJETS
(MURS, CLOISONS, RETOMBÉES, ETC.)

LIMITE DE PROPRIÉTÉ

TYPE DE MUR, CLOISON, TOIT, PARAPET OU
GARDE-CORPS

NOUVELLE PORTE INTÉRIEURE
PD PORTE BATTANTE DOUBLE
P00 PORTE RÉSIT. FEU 00 MIN.
PV PORTE VITRÉE
INCLURE CADRE ET QUINCAILLERIE

X: LG. PORTE
Y: HT. PORTE

P 
X"

 x
 Y

"

LÉGENDE GÉNÉRALE - DESSINS

RCF. RIDEAU COUPE-FEUG.C. GARDE-CORPS - CF. DÉT.

MAIN COURANTE - CF. DÉT.M.C.

J.D.X JOINT DILATATION TYPE "X"

J.C. JOINT DE CONTRÔLE

CH. CHEMINÉE - VOIR MÉC.

B1 BASE MÉC. TYPE 1

GAR. GARGOUILLE - VOIR DÉT.

GGP GRILLE GRATTE-PIEDS

T.A. TRAPPE D'ACCÈS

P.H. POINT HAUT

PLF. PLAFOND

VSS. VALIDER SUR LE SITE

LÉGENDE MATÉRIAUX - INTÉRIEURS

NOUVEAUNV.

NOUVELLE PORTE ESCAMOTABLE
X" LG. x Y" HT.

PP X" x Y"

XX

X

SRS. SUPPORT REVÊTEMENT SOL

MARGE DE RECULM.D.R.

XX

100'-0"
R.D.C

100'-0"
R.D.C.

X.X

E. EXISTANT

SRT. SUPPORT REVÊTEMENT TOITURE

PL. PLINTHE

BOIS TYPE 1 - TEINTE A

PORCELAINE TYPE 1

BOIS TYPE 2 - TEINTE B

PORCELAINE TYPE 2

ACIER PEINTB1

B2

C1

C2

GY GYPSE PEINT

QZ QUARTZ

VR VERRE TREMPÉ

AP

PLINTHE TYPE 1PL1

PLINTHE TYPE 2PL2

GYH GYPSE HYDROFUGE PEINT

PORCELAINE TYPE 3C3

ALIGNER

A000
X

L.N. LUMIÈRE NATURELLE

3

E

3

F101

P001

FENÊTRE OU PORTE EXTÉRIEURES NO "F OU P000"

PORTE INTÉRIEURE NO "P000"

LC

PORTE-À-FAUXPAF.

OUVERTURE BRUTEO.B.

1"
DIFFÉRENCE DE NIVEAU / INCLINAISON

XXX

VC. VIDE DE CONSTRUCTION

BP BÉTON POLI

T1 TAPIS

LÉGENDE ÉLECTRIQUE

INTERRUPTEUR SIMPLE

BOÎTE OCTOGONALE MURALE

PRISE 120V INSTALLÉE À X" CENTRE DU PLANCHER FINI

BOÎTE OCTOGONALE

PRISE DE TÉLÉPHONE

THERMOSTAT ÉLECTRONIQUE

HALOGÈNE ENCASTRÉ

PRISE 240V

INTERRUPTEUR - 3 VOIES

PANNEAU ÉLECTRIQUE

PRISE DATA

INTERRUPTEUR SUR DÉTECTEUR DE MOUVEMENT

PRISE GFI

AVERTISSEUR DE FUMÉE MURAL

SORTIE FIL POUR ÉLECTROMÉNAGERLV

PLINTHE ÉLECTRIQUE

AIR CLIMATISÉE

ÉCHANGEUR D'AIR

P/E

A/C

CARILLON

INTERCOM

DRAIN DE PLANCHER - Ø4"

PUISSARD 18"x18"x24" AVEC POMPE SUBMERSIBLE

CONDUIT DE VENTILATION Ø4" - 6"

DRAIN SANITAIRE - Ø4"DS

PU

RO ROBINET EXTÉRIEUR POUR BOYEAU

DRAIN DE TOIT EN FONTE (PLUVIAL) - Ø4"

LÉGENDE MÉCANIQUE

VENTILATEUR EXTRACTEUR

RL RADIATEUR RESTAURÉ ET RELOCALISÉ

PRISE ASPIRATEUR CENTRALAC

DL

E/D

HAUT-PARLEUR PLAFOND

HAUT-PARLEUR MURAL

ENTRÉE DATA - BELL/VIDEOTRON

C/E

CHAUFFE-EAU

E/E ENTRÉE ÉLECTRIQUE - HYDRO-QUÉBEC

E/A

HOTTE DE CUISINEHT

POCKET LIGHT

DEL EN BANDE ST-4.8W-RV IP65 (BLANC CHAUD) DE LUMINERGY

DT

X''

SD

DÉTECTEUR DE FUMÉE INSTALLÉ AU PLAFOND

DÉTECTEUR DE FUMÉE INSTALLÉ AU MUR PRÈS DU PLAFOND

S
S3

T

THERMOSTAT POUR PLANCHER RADIANTR

S3
D

INTERRUPTEUR GRADATEUR - 3 VOIES

INTERRUPTEUR MUNIE D'UN GRADATEUR D'INTENSITÉ

220

PRISE QUADRUPLE 120V

LUMINAIRE EXTÉRIEUR EN SURFACE

DP

CA

LUMINAIRE INCANDESCENT ENCASTRÉ

LED EN BANDE (VUE EN PLAN)

SA SYSTÈME D'ALARME

PANNEAU INDICATEUR DE SORTIE - ÉCLAIRAGE URGENCE
SORTIESORTIE

CONVECTEUR ÉLECTRONIQUECE

ÉLÉMENT À DÉMOLIR

MUR EXTÉRIEUR À CONSERVER
(GRISATRE) AVEC PARTIE À DÉMOLIR

CONDUIT DE SÉCHEUSE Ø4"SE

CONDUIT DE HOTTE DE CUISINE Ø6"HC

CONDUIT ISOLÉ POUR ÉCHANGEUR D'AIREA

CH CHEMINÉE POUR FOYOR AU GAZ

EVENT D'EVACUATION MURAL SORTIE DE HOTTEESH

EVENT D'EVACUATION MURAL SORTIE DE SÉCHEUSEESS

EVENT D'EVACUATION MURAL SORTIE DE SALLE DE BAINSESSB

EVENT D'EVACUATION MURAL SORTIE ÉCHANGEUR D'AIRESEA

EVENT DE PRISE D'AIR MURAL ÉCHANGEUR D'AIRPAEA

CONDUIT VENTILATEUR EXTRACTEURCVE

LED EN BANDE AVEC PROFILÉ ALUM. ENCASTRÉ ET DIFFISEUR (VUE EN DÉTAIL)

OUT AIR

WCIN

PC X" x Y" NOUVELLE PORTE COULISSANTE
X" LG. x Y" HT.

COUPE SCHÉMATIQUE LONGITUDINALE *REQUIS AU CODE*

LOG. B - NIV. SS

LOG. B - NIV. RDC

LOG. D - NIV. 2

LOG. F - NIV. 3

LOG. F - NIV. MEZZ.
TERRASSE

0h

1h 1h

1h

1h

45min

SALLE MÉC.

1h

1h

1h

COUPE SCHÉMATIQUE TRANSVERSALE *REQUIS AU CODE*

LOG. A
NIV. SS

LOG. A
NIV. RDC

LOG. C
NIV. 2

LOG. E
NIV. 3

LOG. E
NIV. MEZZ

ES
C.

 IS
SU

E
ES

C.
 IS

SU
E

LOG. B
NIV. SS

LOG. B
NIV. RDC

LOG. D
NIV. 2

LOG. F
NIV. 3

LOG. F
NIV. MEZZ

45min

45min

1h

1h1h

1h

1h1h

1h

1h

1h

1h 1h

1h 1h

1h1h

1h 1h1h 1h

0h 0h 0h

1h 1h

1h 1h

LISTE DES DESSINS

A000 PAGE TITRE ET LISTE DES DESSINS
A001 PLAN D'IMPLANTATION

A050 COMPOSITIONS TYPES

A100 PLAN DU SOUS-SOL
A101 PLAN DU REZ-DE-CHAUSSÉE
A102 PLAN DU NIVEAU 2
A103 PLAN DU NIVEAU 3
A104 PLAN DE LA MEZZANINE
A105 PLAN DE TOITURE

A300 ÉLÉVATIONS RUE D'IBERVILLE
A301 ÉLÉVATION LATÉRALE NORD
A302 ÉLÉVATION LATÉRALE SUD
A303 ÉLÉVATION ARRIÈRE

A350 COUPE LONGITUDINALE
A351 COUPE TRANSVERSALE

A450 DÉTAILS ENVELOPPE
A451 DÉTAILS ENVELOPPE
A452 DÉTAILS ENVELOPPE
A453 DÉTAILS ENVELOPPE
A454 DÉTAILS ENVELOPPE

A600 DÉTAILS ESCALIERS

A700 TABLEAU PORTES ET FENÊTRES

A000
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PAS POUR CONSTRUCTION
POUR INFORMATION SEULEMENT

Consultants

Sceau professionnel

ObjetNo. Date

POUR INFORMATION CLIENT 2024-12-2001

Gestion Gano
Nolan Dallaire

T. 514 298-1478
gestiongano@gmail.com

Client

Titre du dessin

Dessiné par Conçu par

Vérifié par Échelle

Contrat

C.V. - M.I. M.M.

M.M.

24436-ILL

Format ARCH-D _ 24"x36"

4278 RUE D'IBERVILLE

4278 RUE D'IBERVILLE, MONTRÉAL
ARRONDISSEMENT DU PLATEAU MONT-ROYAL
LOT #

Notes générales:

L'entrepreneur Général devra vérifier tous les documents et toutes les dimensions avec les conditions du chantier et
signaler toute erreur au concepteur des plans. Il doit procéder à toute vérification d'usage avant de procéder à la mise
en place de produits préfabriqués ou usinés et apporter tous les ajustements nécessaires.
La portée du mandat comprend toutes les références aux détails, devis et recommandations du ou des
manufacturiers normalement requis pour l'exécution des travaux de construction ou de réparation.
Tous les éléments de structure doivent êtres conçus et appouvés par un ingénieur (MOIQ).
Tous les plans et devis sont la propriété de l'architecte.
Ces documents ne peuvent être reproduits ou utilisés à des fins autres qu'à celles qu'elles sont originalement dûes,
sauf avec l'autorisation de l'architecte.
Tout dimensionnement est indiqué selon le système impérial et à priorité par rapport aux dessins.  Ainsi aucune
dimension ne doit être mesurée directement sur un dessin.  Un dessin de grande échelle a préséance sur un de plus
petite.
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément au Code de construction du Québec, et Code national du
bâtiment .  Dans le cas d'omissions ou de contradictions entre ces normes et codes, les exigences les plus strictes
s'appliqueront.

2025-01-0802 POUR INFORMATION CLIENT

2025-01-1503 POUR INFORMATION CLIENT

2025-02-1204 POUR EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE
2025-02-2805 POUR RENCONTRE VILLE

2025-03-2506 POUR CCU

2025-07-0207 POUR CCU/COMPTE FONCIER - REV. 1
2025-07-1808 POUR INFORMATION

2025-09-1109 POUR CCU/RÉVISION 01
2025-10-2810 POUR CCU/RÉVISION 02
2025-11-1111 POUR APPROBATION CCU

ARCHITECTE DE PAYSAGE
ARCHIPAYSAGE
295 RUE FONTAINE, ST-JEAN-SUR-RICHELIEU, QC, J2Y 1G7
T. 514 583 7844
elyse@dubucap.com

INGÉNIEUR EN STRUCTURE
MA-TH
ÉRIC MAINVILLE, ING. ASSOCIÉ
4358 DE BELLECHASSE, MONTRÉAL, QC, H1T 1Y6
T. 514 316 7840 POSTE 1002
e.mainville@ma-th.ca

2026-01-0612 POUR PERMIS - AVANCEMENT 90%

PAGE TITRE ET GÉNÉRALITÉS

1/4" = 1'-0"

6 623 405

HABITATIONS IBERVILLE
4278, RUE D'IBERVILLE
ARRONDISSEMENT DU PLATEAU MONT-ROYAL
LOT #6 623 405



POTEAU CLIENT RACCORDÉ H.Q.

ARBRES EXISTANTS À ABATTRE ET À
REMPLACER, SE RÉFÉRER AUX PLANS
DE L'ARCHITECTE PAYSAGISTE

34

34

LOG. L - MEZZ.

240 SQ. FT.

LOG. K - MEZZ.

258 SQ. FT.

RO

RO

COMPARTIMENT ISSUE
COMPARTIMENT LOG. L

COMPARTIMENT LOG. K

COMPARTIMENT LOG. L

COMPARTIMENT LOG. KCOMPARTIMENT LOG. K

COMPARTIMENT LOG. L
COMPARTIMENT ISSUE

MEZZANINE
TERRASSE3 ÉTAGES 3 ÉTAGES

TERRASSE NIV. 3

TERRASSE
NIV. 3

LOT 6 523 405

M
AR

GE
 A

RR
IÈ

RE
 (3

,0
m

)

RU
E 

D'
IB

ER
VI

LL
E

RU
EL

LE

LOT 6 523 406
BÂTIMENT 3 ÉTAGES
NO. CIV. 4278

LOT 1 585 762
BÂTIMENT 2 ÉTAGES
NO. CIV. 4292-4294

RANGEMENTS
EXTÉRIEURS

84'-1 3/4" LOT [25.65 m]

11'-3 3/8" RECUL AVANT [3.44 m] 53'-7 3/4" [16.35 m] 19'-2 3/4" RECUL ARRIÈRE [5.86 m]

83'-10 1/8" LOT [25.56 m]

11'-3 1/4" RECUL AVANT [3.44 m] 53'-7 3/4" [16.35 m] 18'-11 1/8" RECUL ARRIÈRE [5.77 m]

24
'-6

 3
/8

" L
O

T 
[7

.4
8 

m
]

24
'-2

 1/
4"

 [7
.3

7 
m

]

22
'-0

" L
O

T 
[6

.71
 m

]

22
'-6

 7
/8

" [
6.

88
 m

]

9'-8" [2.95 m]21
'-7

 3
/8

" [
6.

59
 m

]

6'-4" [1.93 m] 15
'-3

 3
/8

" [
4.

66
 m

]

7'-
0"

 [2
.13

 m
]

4'-8 1/8" [1.43 m]

7'-
5 

1/
4"

 [2
.27

 m
]

4'-0" [1.22 m]

18'-0 1/4" [5.49 m]
RECUL AVANT MEZZANINE > 2X HT.

22'-10 1/4" [6.97 m] 12'-9 1/4" [3.89 m]
RECUL ARRIÈRE MEZZ. > 1X HT.

10
'-2

 3
/8

" [
3.

11 
m

]
6'

-0
" [

1.8
3 

m
]

7'-
11 

7/
8"

 [2
.4

4 
m

]

10'-8" [3.25 m]

18'-0 1/8" [5.49 m] 22'-10 1/2" [6.97 m] 12'-9 1/8" [3.89 m]

5'-11 1/8" [1.81 m]

8'-0" [2.44 m] 11'-2 5/8" [3.42 m]

ARBRE EXISTANT À CONSERVER ET
PROTÉGER DURANT LA DURÉE DES
TRAVAUX, SE RÉFÉRER AUX PLANS
DE L'ARCHITECTE PAYSAGISTE

7'-
6 

3/
4"

 [2
.3

0 
m

]

NOUVEL ARBRE, SE RÉFÉRER AUX
PLANS DE L'ARCHITECTE PAYSAGISTE

8'-0" [2.44 m]

5'-0 1/2" [1.54 m]

2'-0" [0.61 m]

3'-7" [1.09 m]

5'-0" [1.52 m]

4'-
4 

3/
8"

 [1
.3

3 
m

]

3'-
3 

5/
8"

 [1
.0

1 m
]

8'-9 1/8" [2.67 m]4'-0" [1.22 m]

3'-
4"

 [1
.0

2 
m

]

NOUVEL ARBRE, SE RÉFÉRER
AUX PLANS DE L'ARCHITECTE

PAYSAGISTE

6'-2 7/8" [1.90 m]

SUPERFICIE DU LOT : 1954 SQ. FT. 181,5 m2
SUPERFICIE DU BÂTIMENT : 1254 SQ. FT. 119 m2
SUPERFICE NON BÂTIE (INCL. SAILLIES) : 502 SQ. FT. 46,6 m2
TAUX D'IMPLANTATION : 64 % (MAX. : 70%)

SUPERFICIE ESPACES VERTS AU SOL : 359 SQ. FT. 33,35 m2
TAUX DE VERDISSEMENT : 18.4% (MIN. : N/A)
NOMBRE D'ARBRES : 3 (MIN. : 2)

NOMBRE DE LOGEMENTS : 6
NOMBRE DE STATIONNEMENTS VÉLOS : 6 (MIN. : 6)
NOMBRE DE STATIONNEMENT VOITURES : 0 (MIN. : 0)

MARGE AVANT : 3,44 m (MIN. : N/A)
MARGE ARRIÈRE (LIMITE LOT) : 5,77 m (MIN. : 3m)

HAUTEUR BÂTIMENT: 12,34 m (MAX. : 12,5 m)
HAUTEUR BÂTIMENT (ÉTAGES) : 3 + MEZZ. (MAX. : 3 + MEZZ.)

HAUTEUR MEZZANINE : 8'-6 7/8" 2,6 m
RECUL AVANT MEZZANINE : 18'-0 1/8'' 5,49 m
RECUL ARRIÈRE MEZZANINE : 12'-8 1/4'' 3,87 m

HAUTEUR TERRASSE AU TOIT : 4'-1" 1,2 m
RECUL TERRASSE AU TOIT : 8'-3" 2,5 m

DOMAINE D'APPLICATION : C.N.B. PARTIE 9

DONNÉES GÉNÉRALES LOT #6 523 405 CE DESSIN A ÉTÉ PRÉPARÉ SELON LE PROJET DE LOTISSEMENT ÉMIS PAR GASCON A.-G. INC.
ARPENTEURS-GÉOMÈTRES, DOSSIER 2112-65, ÉMIS LE 17 JUIN 2022, MINUTE 19302, LOT 6 523 405. POUR
PLUS D'INFORMATION, VOIR LE PLAN DE L'ARPENTEUR-GÉOMÈTRE

LE PROPRIÉTAIRE A LA RESPONSABILITÉ D'AVISER LE VOISIN IMMÉDIAT QU'UNE ANALYSE DEVRA ÊTRE
EFFECTUÉE SUR LA STRUCTURE DE SA TOITURE AFIN D'EN ASSURER LA STABILITÉ EN RAISON DES
CHARGES DE NEIGE ENGENDRÉES PAR LA HAUTEUR DU NOUVEAU BÂTIMENT.

VOIR PLAN DE L'ARCHITECTE PAYSAGISTE POUR L'AMÉNAGEMENT PAYSAGER. LES NIVEAUX DU SOL
PEUVENT ÊTRE AJUSTÉS SELON LES CONDITIONS DE CHANTIER (PENTES D'ÉCOULEMENTS,
NIVELLEMENT ETC.).  IL INCOMBE DONC À L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL DE S'ASSURER QUE LES NIVEAUX
DES FONDATIONS SOIENT COORDONNÉS AVEC LE PROJET.  SI DES MODIFICATIONS MAJEURS DOIVENT
ÊTRE APPORTÉES AUX PLANS, L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL DEVRA AVISER L'ARCHITECTE.

LES DIMENSIONS INDIQUÉES SUR LE PLAN D'IMPLANTATION SONT À PARTIR DES FACES FINIES DES
REVÊTEMENTS EXTÉRIEURS.
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PAS POUR CONSTRUCTION
POUR INFORMATION SEULEMENT

Consultants

Sceau professionnel

ObjetNo. Date

POUR INFORMATION CLIENT 2024-12-2001

Gestion Gano
Nolan Dallaire

T. 514 298-1478
gestiongano@gmail.com

Client

Titre du dessin

Dessiné par Conçu par

Vérifié par Échelle

Contrat

C.V. - M.I. M.M.

M.M.

24436-ILL

Format ARCH-D _ 24"x36"

4278 RUE D'IBERVILLE

4278 RUE D'IBERVILLE, MONTRÉAL
ARRONDISSEMENT DU PLATEAU MONT-ROYAL
LOT #

Notes générales:

L'entrepreneur Général devra vérifier tous les documents et toutes les dimensions avec les conditions du chantier et
signaler toute erreur au concepteur des plans. Il doit procéder à toute vérification d'usage avant de procéder à la mise
en place de produits préfabriqués ou usinés et apporter tous les ajustements nécessaires.
La portée du mandat comprend toutes les références aux détails, devis et recommandations du ou des
manufacturiers normalement requis pour l'exécution des travaux de construction ou de réparation.
Tous les éléments de structure doivent êtres conçus et appouvés par un ingénieur (MOIQ).
Tous les plans et devis sont la propriété de l'architecte.
Ces documents ne peuvent être reproduits ou utilisés à des fins autres qu'à celles qu'elles sont originalement dûes,
sauf avec l'autorisation de l'architecte.
Tout dimensionnement est indiqué selon le système impérial et à priorité par rapport aux dessins.  Ainsi aucune
dimension ne doit être mesurée directement sur un dessin.  Un dessin de grande échelle a préséance sur un de plus
petite.
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément au Code de construction du Québec, et Code national du
bâtiment .  Dans le cas d'omissions ou de contradictions entre ces normes et codes, les exigences les plus strictes
s'appliqueront.

2025-01-0802 POUR INFORMATION CLIENT

2025-01-1503 POUR INFORMATION CLIENT

2025-02-1204 POUR EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE
2025-02-2805 POUR RENCONTRE VILLE

2025-03-2506 POUR CCU

2025-07-0207 POUR CCU/COMPTE FONCIER - REV. 1
2025-07-1808 POUR INFORMATION

2025-09-1109 POUR CCU/RÉVISION 01
2025-10-2810 POUR CCU/RÉVISION 02
2025-11-1111 POUR APPROBATION CCU

ARCHITECTE DE PAYSAGE
ARCHIPAYSAGE
295 RUE FONTAINE, ST-JEAN-SUR-RICHELIEU, QC, J2Y 1G7
T. 514 583 7844
elyse@dubucap.com

INGÉNIEUR EN STRUCTURE
MA-TH
ÉRIC MAINVILLE, ING. ASSOCIÉ
4358 DE BELLECHASSE, MONTRÉAL, QC, H1T 1Y6
T. 514 316 7840 POSTE 1002
e.mainville@ma-th.ca

2026-01-0612 POUR PERMIS - AVANCEMENT 90%

PLAN D'IMPLANTATION

1/4" = 1'-0"

6 623 405



COMPOSITIONS EXTÉRIEURES : MURS ET PARAPETS

- FILM D'AIR EXTÉRIEUR (R-0,17)
- BRIQUE D'ARGILE 3 1/2'' (R-0,35)
- ESPACE D'AIR 1'' (R-1,02)
- ISOLANT RIGIDE EN PANNEAUX DE POLYISOCYANURATE FIXÉ MÉCANIQUEMENT TEL QUE

SOPRA-ISO V ALU, 1'' D'ÉPAISSEUR DE SOPREMA (R-6,5)
- MEMBRANE PARE-AIR APPLIQUÉE SOUS FORME LIQUIDE, SOPRASEAL LM 204 VP
- CONTREPLAQUÉ 1/2" (VOIR STRUCTURE) (R-0,55)
- 2x6 (VOIR STRUCTURE POUR ESPACEMENT)
- LAINE DE FIBRE DE VERRE 5 1/2'' (R-22)
- MEMBRANE PARE-VAPEUR INTELLIGENTE MEMBRAIN DE CERTAINTEED, 6 MIL. ÉP. (SCELLER
ADÉQUATEMMENT À TOUTES LES JONCTIONS)
- BARRE RÉSILIENTE HORZ. 1/2" BAILEY RC PLUS @ 24" c/c (R-0,971)
- GYPSE 5/8'' TYPE X (R-0,56)
- FILM D'AIR INTÉRIEUR (R-0,68)

MUR EXTÉRIEUR: BRIQUE / 2x6
M2 (MUR EXTÉRIEUR TYPE)

ITS: N/A   DRF: 1h   VALEUR R: 32,80 VALEUR R EFF. : 24,30
RÉFÉRENCE: N/A

AXE

3 
7/

8"
8 

3/
4"

1. COMPARTIMENTER AU MOYEN DE PARE-FEU LES VIDES D'AIR DERRIÈRE LES PAREMENTS EXTÉRIEURS CONFORMÉMENT À L'ARTICLE 3.1.11.2. CNB 2020
2. LE CLOISONNEMENT INTÉRIEUR DES SALLES DE BAIN SERA RÉALISÉ AVEC DES PANNEAUX DE GYPSE HYDROFUGE.
3. DANS TOUTES LES COMPOSITIONS SUIVANTES, SCELLER LES PANNEAUX DE GYPSE À L'AIDE DE RUBAN 3M ET SCELLER LE BÉTON ET LE GYPSE AVEC UNE MEMBRANE

EN BITUME ÉLASTOMÈRE.
4. UNE MEMBRANE BITUMINEUSE EST REQUISE SUR TOUTES LES FACES EXTÉRIEURES DES MURS DE BÉTON SITUÉS SOUS LE NIVEAU DU SOL FINI. (VOIR NOTES

GÉNÉRALES)
5. SAUF EXCEPTION, LES ALCÔVES DE BAINS ET DE DOUCHES SERONT REALISÉES AVEC DES PANNEAUX KERDI-BOARD 1/2'' POUR RECEVOIR UNE TUILE MURALE.
6. LES TUYAUX DE PLOMBERIE DOIVENT ÊTRE ATTACHÉS EN UTILISANT UN COUSSINET DE CAOUTCHOUC OU DE NÉOPRÈNE POUR ÉVITER DE TRANSMETTRE LES

BRUITS DE PLOMBERIE PAR LA STRUCTURE.
7. INSTALLER L'ACOUSTIDRAIN AVEC FERMETURE AUTOCOLLANTE SUR LES TUYAUX DE DRAINAGE SANITAIRES INTÉRIEURS ET DRAINS PLUVIAUX EN PVC OU ABS POUR

RÉDUIRE LE BRUIT CAUSÉ PAR LE PASSAGE DE L'EAU DANS LES TUYAUX
8. AUCUN COUDE DE 1/4" NE DOIT ÊTRE UTILISÉ POUR FAIRE PASSER LA TUYAUTERIE DE LA VERTICALE À L'HORIZONTALE DANS LE SENS DE L'ÉCOULEMENT.
9. SCELLER ADÉQUATEMENT TOUS LES JOINTS OUVERTS DANS LES CONTREPLAQUÉS À L'AIDE D'UN SCELLANT, CALFEUTRANT OU UNE MEMBRANE DE TRANSITION

AUTOCOLLANTE
10. POUR TOUTE MEMBRANE AUTOCOLLANTE, VALIDER AVEC LE MANUFACTURIER SI LA PRÉSENCE D'UN APPRÊT EST NÉCESSAIRE.
11. AVANT L'APPLICATION DES MEMBRANES VALIDER LA DURÉE MINIMALE DE LA CURE DE BÉTON NÉCESSAIRE AVEC LE MANUFACTURIER
12. PRÉVOIR L'INSTALLATION DES ANCRAGES À MAÇONNERIE AVANT L'APPLICATION DE LA MEMBRANE LIQUIDE
13. UN LOGEMENT DOIT ÊTRE ISOLÉ DE TOUTE AUTRE PARTIE DU BÂTIMENT OÙ IL PEUT SE PRODUIRE DU BRUIT PAR UN ENSEMBLE DE SÉPARATION ET DES

CONSTRUCTIONS CONTIGUËS QUI FOURNISSENT ENSEMBLE UN INDICE DE TRANSMISSION DU SON APPARENT (ITSA) D'AU MOINS 47; OU UN ENSEMBLE DE
SÉPARATION FOURNISSANT UN INDICE DE TRANSMISSION DU SON (ITS) D'AU MOINS 50 ET DES CONSTRUCTIONS CONTIGUËS CONFORMES À L'ARTICLE 9.11.1.4.
LA CONSTRUCTION SÉPARANT UN LOGEMENT D'UNE GAINE D'ASCENSEUR, D'UN MONTE-CHARGE OU D'UN VIDE-ORDURE DOIT AVOIR UN ITS D'AU MOINS 55
L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL EST RESPONSABLE DE LA QUALITÉ D'EXÉCUTION ET A L'OBLIGATION DES RÉSULTATS DE PERFORMANCE.

NOTES GÉNÉRALES

1'-
0 

5/
8"

- FILM D'AIR EXTÉRIEUR (R-0,17)
- REVÊTEMENT MÉTALLIQUE VERTICAL PROFILÉ EN ACIER CAL. 24 (R-0,62)
- FOURRURE EN BOIS 1x3, HORIZONTALE  @ 16" c/c (R-1,02)
- FOURRURE EN BOIS 1x3, VERTICALE  @ 16" c/c (R-1,02)
- ISOLANT RIGIDE EN PANNEAUX DE POLYISOCYANURATE FIXÉ MÉCANIQUEMENT TEL QUE

SOPRA-ISO V ALU, 1'' D'ÉPAISSEUR DE SOPREMA (R-6,5)
- MEMBRANE PARE-AIR APPLIQUÉE SOUS FORME LIQUIDE, SOPRASEAL LM 204 VP
- CONTREPLAQUÉ 1/2" (VOIR STRUCTURE) (R-0,55)
- 2x6 (VOIR STRUCTURE POUR ESPACEMENT)
- LAINE DE FIBRE DE VERRE 5 1/2'' (R-22)
- MEMBRANE PARE-VAPEUR INTELLIGENTE MEMBRAIN DE CERTAINTEED, 6 MIL. ÉP. (SCELLER
ADÉQUATEMMENT À TOUTES LES JONCTIONS)
- BARRE RÉSILIENTE HORZ. 1/2" BAILEY RC PLUS @ 24" c/c (R-0,971)
- GYPSE 5/8'' TYPE X (R-0,56)
- FILM D'AIR INTÉRIEUR (R-0,68)

MUR EXTÉRIEUR: REVÊTEMENT MÉTALLIQUE / 2x6
M3 (MUR EXTÉRIEUR TYPE)

ITS: N/A   DRF: 45min.   VALEUR R: 34,09 VALEUR R EFF. : 25,59
RÉFÉRENCE: N/A

AXE
3 

7/
8"

6 
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4"
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- MAÇONNERIE EXISTANTE
- ESPACE D'AIR VARIABLE
- BLOC DE BÉTON PRÉFABRIQUÉ 4" R.A.F 1 HEURE (VOIR STRUCTURE) (R-0,42)
- ESPACEMENT 2 1/2" (REMPLIR CAVITÉ DE LAINE DE ROCHE) (R-10)
- 2x6 (VOIR STRUCTURE POUR ESPACEMENT)
- LAINE DE FIBRE DE VERRE 5 1/2'' (R-22)
- MEMBRANE PARE-VAPEUR INTELLIGENTE MEMBRAIN DE CERTAINTEED, 6 MIL. ÉP. (SCELLER
ADÉQUATEMMENT À TOUTES LES JONCTIONS)
- BARRE RÉSILIENTE HORZ. 1/2" BAILEY RC PLUS @ 24" c/c (R-0,971)
- GYPSE 5/8'' TYPE X (R-0,56)
- FILM D'AIR INTÉRIEUR (R-0,68)

MUR COUPE-FEU MITOYEN : BLOC DE BÉTON 
(MUR EN CONTACT AVEC BÂTIMENT MITOYEN)

1'-
0 

5/
8"

M4

VA
R.

ATTACHE À MAÇONNERIE, VOIR
INGÉNIEUR EN STRUCTURE

ITS: N/A   DRF: 1h   VALEUR R: 34,63 VALEUR R EFF. : 28,74
RÉFÉRENCE: N/A

LIMITE DE
PROPRIÉTÉ

- BRIQUE D'ARGILE 3 1/2''
- ESPACE D'AIR 1''
- ISOLANT RIGIDE EN PANNEAUX DE POLYISOCYANURATE FIXÉ MÉCANIQUEMENT TEL QUE

SOPRA-ISO V ALU, 1'' D'ÉPAISSEUR DE SOPREMA
- MEMBRANE PARE-AIR APPLIQUÉE SOUS FORME LIQUIDE, SOPRASEAL LM 204 VP
- CONTREPLAQUÉ 1/2" (VOIR STRUCTURE)
- 2x6 (VOIR STRUCTURE POUR ESPACEMENT)
- LAINE DE FIBRE DE ROCHE 5 1/2''
- CONTREPLAQUÉ EXTÉRIEUR 5/8''
- APPRÊT POUR MEMBRANE AUTOCOLLANTE TEL QU'ELASTOCOL STICK DE SOPREMA
- MEMBRANE SOUS-COUCHE AUTOCOLLANTE SOPRAFLAM STICK DE SOPREMA
- MEMBRANE DE FINITION EN BITUME ÉLASTOMÈRE  SOPRASTAR FLAM HD GR DE SOPREMA

PARAPET: BRIQUE / 2x6
M5 (TOITURE PRINCIPALE)

ITS: N/A   DRF: N/A VALEUR R: N/A VALEUR R EFF. : N/A
RÉFÉRENCE: N/A

AXE

3 
3/

8"

1'-
0 

1/
8"

8 
3/

4"

COMPOSITIONS INTÉRIEURES : CLOISONS

-CÉRAMIQUE
-CIMENT COLLE
-PANNEAU BÉTON LÉGER 1/2" VISSÉ
- 2x4 @ 16'' c/c (VOIR STRUCTURE POUR ESPACEMENT POUR SECTION PORTEUSE)
- LAINE DE VERRE QUIÉTUDE DE OWENS CORNING 3 1/2"
- GYPSE 5/8" TYPE X

CLOISON SALLE DE BAIN 

- GYPSE 5/8" TYPE X
- 2x6 @ 16'' c/c (VOIR STRUCTURE POUR ESPACEMENT POUR SECTION PORTEUSE)
- LAINE DE VERRE QUIÉTUDE DE OWENS CORNING 5 1/2"
-GYPSE 5/8'' TYPE X

CLOISON DE PLOMBERIE 2x6 

CLOISON STANDARD
(TOUTES LES CLOISONS NON SPÉCIFIÉES SUR LES PLANS)

- GYPSE 5/8" TYPE X
- 2x4 @ 16'' c/c (VOIR STRUCTURE POUR ESPACEMENT POUR SECTION PORTEUSE)
- GYPSE 5/8" TYPE X

C1

C3

C2

ITS: 32   DRF: 1H   VALEUR R: N/A
RÉFÉRENCE: CNB 2020 ANNEXE D - W1d

4 
3/

4"
5 

1/
8"

6 
3/

4"

ITS: N/A  DRF: 1H   VALEUR R: N/A
RÉFÉRENCE: CGC DESIGN STUDIO GA WP-3441

ITS: N/A   DRF: 45min   VALEUR R: N/A
RÉFÉRENCE: CNB 2020 ANNEXE D - W1b

(-)

- 2 GYPSES 5/8" TYPE X VISSÉS
- BARRE RÉSILIENTE HORZ. 1/2" BAILEY RC PLUS @ 24" c/c
- LAINE DE VERRE QUIÉTUDE DE OWENS CORNING 3 1/2"
- 2x4 (VOIR STRUCTURE POUR ESPACEMENT)
- ESPACEMENT DE 1 1/2'' (VOIR STRUCTURE POUR CONTREVENTEMENT)
- 2x4 (VOIR STRUCTURE POUR ESPACEMENT) INSTALLÉS EN QUINCONCE AVEC LES AUTRES 2x4
- LAINE DE VERRE QUIÉTUDE DE OWENS CORNING 3 1/2"
- BARRE RÉSILIENTE HORZ. 1/2" BAILEY RC PLUS @ 24" c/c
- 2 GYPSES 5/8" TYPE X VISSÉS

CLOISON INTERLOGEMENTS 
C4 ITS: N/A  DRF: 2h   VALEUR R: N/A

RÉFÉRENCE: CNB 2020 ANNEXE D - W15a
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1'-0'' MIN.

LORSQUE LES BOITIERS SONT DISTANCÉS
DE MOINS DE 2'-0", INSTALLER UN GYPSE
5/8" TYPE X PONCTUEL DERRIÈRE UN DES
2 BOITIERS, FIXÉ D'UN CÔTÉ SEULEMENT

BOITIER PLASTIQUE ÉTANCHE À L'AIR, TEL
QUE NUTEK, 3M, LESSCO, OU ÉQUIVALENT

2'-0'' 1'-0'' MIN.

LOGEMENT A

LOGEMENT B

COMPOSITIONS INTÉRIEURES: PLANCHERS

DALLE SUR SOL
P1 (SOUS-SOL)

ITS: N/A   DRF: N/A   VALEUR R: 10,11 VALEUR R EFF. : 10,11
 RÉFÉRENCE: N/A

- FINI DE PLANCHER AU CHOIX DU CLIENT
- MEMBRANE "DURA-SON 3.5mm" **LORSQUE SOUS REVÊTEMENT DE BOIS D'INGÉNIERIE**
- MEMBRANE SOUS-TAPIS ''PROTECTOR DURA 5mm'' **LORSQUE SOUS REVÊTEMENT DE TAPIS**
- MEMBRANE "SOPRAWAY NG2" **LORSQUE SOUS REVÊTEMENT DE CÉRAMIQUE**
- **LORSQUE REVÊTEMENT DE VINYLE, NE PAS LE COLLER DIRECTEMENT SUR LA DALLE. VALIDER AVEC
FOURNISSEUR LA MEMBRANE NÉCESSAIRE À INSTALLER SUR LA DALLE AVANT LA POSE DU VINYLE**
- DALLE DE BÉTON, VOIR ING. STRUCTURE (R-0,11)
- PARE-VAPEUR 15 MIL. ÉP. TEL QUE PERMINATOR (SCELLER ADÉQUATEMMENT À TOUTES LES JONCTIONS)
- POLYSTYRÈNE EXTRUDÉ RIGIDE 2" TEL QUE HIGHLOAD 40 DE DOW CHEMICAL, CONTINU SOUS TOUTE LA
  SURFACE (R-10)
- LIT DE PIERRE CONCASSÉE NETTE, CERTIFIÉE ''DB''

NOTE SPÉCIFIQUE:
METTRE SCELLANT HYDROFUGE SUR DALLE DE BÉTON LAISSÉE APPARENTE

PLANCHER TYPE À L'INTÉRIEUR D'UN MÊME LOGEMENT - RDC
P2

(PLANCHER DU RDC)
ITS: N/A   DRF: 45min. VALEUR R: N/A

RÉFÉRENCE: CNB 2020 ANNEXE D - F24C
- FINI DE PLANCHER AU CHOIX DU CLIENT
- MEMBRANE "DURA-SON 3.5mm" **LORSQUE SOUS REVÊTEMENT DE BOIS D'INGÉNIERIE**
- MEMBRANE SOUS-TAPIS ''PROTECTOR DURA 5mm'' **LORSQUE SOUS REVÊTEMENT DE TAPIS**
- MEMBRANE "SOPRAWAY NG2" **LORSQUE SOUS REVÊTEMENT DE CÉRAMIQUE**
- **LORSQUE REVÊTEMENT DE VINYLE, NE PAS LE COLLER DIRECTEMENT. VALIDER AVEC FOURNISSEUR LA
MEMBRANE NÉCESSAIRE À INSTALLER AVANT LA POSE DU VINYLE**
- CONTREPLAQUÉ 5/8'' CLOUÉ ET COLLÉ, VOIR STRUCTURE
- POUTRELLES AJOURÉES (VOIR STRUCTURE POUR DIMENSION ET ESPACEMENT)
- FIBRE CELLULOSIQUE EN VRAC, REMPLIR LA CAVITÉ COMPLÈTE AVEC MINIMUM 1.5 LBS DE PRESSION
- MEMBRANE DE SOUTIENT POUR CELLULOSE
- BARRE RÉSILIENTE HORZ. 1/2" BAILEY RC PLUS @ 24" c/c
- GYPSE 5/8" TYPE X

COMPOSITIONS EXTÉRIEURES : TOITURES

TOITURE NON-VENTILÉE
T2

(MEZZANINE)

- GYPSE 5/8" TYPE X VISSÉ
- BARRE RÉSILIENTE 1/2'' BAILEY RC PLUS @ 24" c/c
- MONTANT METALLIQUE DE TYPE C-H DE 4'' À 24''c/c, CAL. 25
- LAINE DE ROCHE SAFE' N' SOUND DE ROCKWOOL 3'' ÉP.
- PANNEAU DE REVÊTEMENT DE PUITS EN GYPSE SHEETROCK DE 1'' D'ÉPAISSEUR

CLOISON PUITS MÉCANIQUE 
C7 (CLOISON DES PUITS MÉCANIQUES)

ITS: N/A  DRF: 1h   VALEUR R: N/A
RÉFÉRENCE: CGC DESIGN STUDIO
UL U415 SYSTEM A

5 
1/

8"

PUITS
NOTE SPÉCIFIQUE:
AUCUN PERCEMENT NE DOIT ÊTRE FAIT ET AUCUNE PRISE ÉLECTRIQUE OU INTERRUPTEUR NE DOIT
ÊTRE INSTALLÉ DANS LA CLOISON C7

COMPOSITIONS INTÉRIEURES : SOUFFLAGES

S1

- ESPACE 1/2"
- MONTANT EN BOIS 2x4 @ 16''c/c (VOIR STRUCTURE POUR ESPACEMENT POUR SECTION PORTEUSE)
- LAINE DE VERRE QUIÉTUDE DE OWENS CORNING 3 1/2"
- GYPSE 5/8" TYPE X VISSÉ

DRF: N/A
RÉFÉRENCE : N/A

4 
5/

8"

SOUFFLAGE TYPE
(-)

- FINI DE PLANCHER AU CHOIX DU CLIENT
- MEMBRANE ACOUSTIQUE EN ROULEAU
- MEMBRANE "SOPRAWAY NG2" **LORSQUE SOUS REVÊTEMENT DE CÉRAMIQUE**
  **LORSQUE REVÊTEMENT DE VINYLE, NE PAS LE COLLER DIRECTEMENT SUR LA CHAPE.
  VALIDER AVEC FOURNISSEUR LA MEMBRANE NÉCESSAIRE À INSTALLER SUR LA CHAPE
  AVANT LA POSE DU VINYLE**
- BÉTON LÉGER AUTONIVELLANT 1 1/2"
- MEMBRANE ACOUSTIQUE DE BITUME ÉLASTOMÈRE ET CAOUTCHOUC RECYCLÉ TEL QUE
  SILENTCRETE DE SOPREMA
- CONTREPLAQUÉ 5/8'' CLOUÉ ET COLLÉ, VOIR STRUCTURE
- POUTRELLES AJOURÉES (VOIR STRUCTURE POUR DIMENSION ET ESPACEMENT)
- FIBRE CELLULOSIQUE EN VRAC, REMPLIR LA CAVITÉ COMPLÈTE AVEC MINIMUM 1.5 LBS DE
  PRESSION
- MEMBRANE POUR SOUTIENT DE LA CELLULOSE
- BARRE RÉSILIENTE HORZ. 1/2" BAILEY RC PLUS @ 24" c/c
- 2 GYPSES 5/8" TYPE X
- LONGERON C-3/4" X 1 1/2" @ 4'-0" AVEC BROCHES DE SUSPENSION
- FOURRURES MÉTALLIQUES 7/8" @ 24" c/c
- GYPSE 5/8" TYPE X

PLANCHER TYPE INTERLOGEMENT AVEC CHAPE- 1H - NIV. 2 & 3
(PLANCHER NIV. 2 & 3)

P3

NIV.
DESSUS CP.

ITS: 69   DRF: 1h   VALEUR R: N/A    VALEUR R EFF.: N/A
RÉFÉRENCE:  CNB 2020 ANNEXE D - F21d

VIDE DE CONSTRUCTION

- FILM D'AIR EXTÉRIEUR (R-0,17)
- MEMBRANE DE FINITION BLANCHE EN BITUME ÉLASTOMÈRE SOPRASTAR FLAM FR GR DE SOPREMA,
INDICE DE RÉFLECTANCE 90
- PANNEAU SOUS-COUCHE AVEC MEMBRANE LAMINÉE 2-1 SOPRASMART ISO HD 1/2" ÉP. DE SOPREMA
AVEC ADHÉSIF DUOTACK (R-2,5)
- ISOLANT DE PENTE SOPRA-ISO PLUS PENTE DE SOPREMA, MINIMUM 2% (VOIR FABRICANT)
- 3 ISOLANTS DE POLYISOCYANURATE SOPRA-ISO DE SOPREMA 2 1/2" ÉP FIXÉ MÉCANIQUEMENT (R-43,2)
- MEMBRANE PARE-VAPEUR AUTOCOLLANTE SOPRAVAP'R DE SOPREMA
- APPRÊT POUR MEMBRANE AUTOCOLLANTE TEL QU'ELASTOCOL STICK DE SOPREMA
- CONTREPLAQUÉ 5/8" AVEC H-CLIPS DE TYPE EXTÉRIEUR, VOIR STRUCTURE (R-0,77)
- POUTRELLES AJOURÉES (VOIR STRUCTURE POUR DIMENSION ET ESPACEMENT)
- FIBRE CELLULOSIQUE EN VRAC, REMPLIR LA CAVITÉ AVEC MINIMUM 1.5 LBS DE PRESSION
- MEMBRANE NON PERMÉABLE À LA VAPEUR POUR SOUTIENT DE LA CELLULOSE
- BARRE RÉSILIENTE HORZ. 1/2" BAILEY RC PLUS @ 24" c/c (R-0,971)
- 2 GYPSES 5/8'' TYPE X (R-1,10)
- FILM D'AIR INTÉRIEUR (R-0,68)

TOITURE NON VENTILÉE 
T1 ITS: N/A   DRF: 1h   VALEUR R: 44,7  VALEUR R EFF. 44,7

RÉFÉRENCE: N/A(-)

C5

CÔTÉ ISSUE
- GYPSE 5/8" TYPE X VISSÉ
- 2X4 @ 16'' c/c
- LAINE DE VERRE QUIÉTUDE DE OWENS CORNING 3 1/2'' (OU 5 1/2'' SI MONTANT 2X6)
- GYPSE 5/8" TYPE X VISSÉ
- ESPACE D'AIR 1''
- 2x4 @ 16'' c/c (VOIR STRUCTURE SELON SECTION PORTEUSE)
- LAINE DE VERRE QUIÉTUDE DE OWENS CORNING 3 1/2'' (OU 5 1/2'' SI MONTANT 2X6)
- BARRE RÉSILIENTE 1/2'' BAILEY RC PLUS @ 24" c/c
- GYPSE 5/8" TYPE X VISSÉ
CÔTÉ LOGEMENT

10
 3

/8
"

ISSUE

LOGEMENT

CLOISON ISSUE/LOGEMENT ITS: N/A  DRF: 1h   VALEUR R: N/A
RÉFÉRENCE: CNB2020 ANNEXE D - W14a

AUCUN PERCEMENT NE DOIT ÊTRE FAIT
DE CE CÔTÉ DE LA COMPOSITION

TERRASSE SUR TOIT
T1A (-)

IDEM QUE T1 SAUF AJOUTER SUR MEMBRANE DE TOIT:

- TERRASSE EN PROFILÉS D'ALUMINIUM
- STRUCTURE DE LA TERRASSE EN ALUMINIUM
- SYSTÈME DE PLOTS AJUSTABLES
- MEMBRANE DE SACRIFICE

T1

T1A

- FILM D'AIR EXTÉRIEUR (R-0,17)
- MEMBRANE DE FINITION BLANCHE EN BITUME ÉLASTOMÈRE SOPRASTAR FLAM FR GR DE SOPREMA,
INDICE DE RÉFLECTANCE 90
- PANNEAU SOUS-COUCHE AVEC MEMBRANE LAMINÉE 2-1 SOPRASMART ISO HD 1/2" ÉP. DE SOPREMA
AVEC ADHÉSIF DUOTACK (R-2,5)
- ISOLANT DE PENTE SOPRA-ISO PLUS PENTE DE SOPREMA, MINIMUM 2% (VOIR FABRICANT)
- 3 ISOLANTS DE POLYISOCYANURATE SOPRA-ISO DE SOPREMA 2 1/2" ÉP FIXÉ MÉCANIQUEMENT (R-43,2)
- MEMBRANE PARE-VAPEUR AUTOCOLLANTE SOPRAVAP'R DE SOPREMA
- APPRÊT POUR MEMBRANE AUTOCOLLANTE TEL QU'ELASTOCOL STICK DE SOPREMA
- CONTREPLAQUÉ 5/8" AVEC H-CLIPS DE TYPE EXTÉRIEUR, VOIR STRUCTURE (R-0,77)
- SOLIVES EN BOIS (VOIR STRUCTURE POUR DIMENSION ET ESPACEMENT)
- BARRE RÉSILIENTE HORZ. 1/2" BAILEY RC PLUS @ 24" c/c (R-0,971)
- GYPSE 5/8'' TYPE X (R-0,55)
- FILM D'AIR INTÉRIEUR (R-0,68)

ITS: N/A   DRF: N/A   VALEUR R: 44,15  VALEUR R EFF. 44,15
RÉFÉRENCE: N/A

TOITURE VENTILÉE
T3 ITS: N/A  DRF: N/A   VALEUR R: 51 / VALEUR R EFF. : 36,1

RÉFÉRENCE: N/A

ESPACE VENTILÉ

VA
R.

- FILM D'AIR EXTÉRIEUR (R-0,17)
- MEMBRANE DE FINITION BLANCHE EN BITUME ÉLASTOMÈRE SOPRASTAR FLAM FR GR DE
SOPREMA, INDICE DE RÉFLECTANCE 90
- MEMBRANE DE SOUS-COUCHE AUTOCOLLANTE SOPRAFLAM STICK DE SOPREMA
- APPRÊT POUR MEMBRANE AUTOCOLLANTE TEL QU'ELASTOCOL STICK DE SOPREMA
- CONTREPLAQUÉ 5/8" AVEC H-CLIPS DE TYPE EXTÉRIEUR, VOIR STRUCTURE (R-0,77)
- MONTANTS DE BOIS COUPÉS AVEC DESSUS EN PENTE 2% MIN. PRÉVOIR DES ENTREMISES
PERFORÉES POUR LAISSER VENTILER (VOIR STRUCTURE POUR ESPACEMENT)
- MEMBRANE AUTOCOLLANTE LASTOBOND SHIELD HT DE SOPREMA
- ELASTOCOL STICK (APPRÊT) DE SOPREMA
- CONTREPLAQUÉ 5/8" AVEC H-CLIPS DE TYPE EXTÉRIEUR, VOIR STRUCTURE (R-0,77)
- SOLIVES EN BOIS (VOIR STRUCTURE POUR DIMENSION ET ESPACEMENT)
- ISOLANT DE POLYURÉTHANE GICLÉ 8" TYPE II (R-46,15)
- BARRE RÉSILIENTE HORZ. 1/2" BAILEY RC PLUS @ 24" c/c (R-0,971)
- GYPSE 5/8'' TYPE X (R-0,56)
- FILM D'AIR INTÉRIEUR (R-0,68)

(NIVEAU SOUS-SOL)
M1

MUR DE FONDATION

AXE

6 
1/

8"
VO
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- PANNEAU DE DRAINAGE HYDRODRAIN 400
- MEMBRANE D'ÉTANCHÉITÉ MONOLITIQUE FLEXIBLE 6125 DE HYDROTECH RENFORCÉE  
  D'UN TISSU DE POLYESTER
- CONDITIONNEUR DE SURFACE QUICK SET OU 56170 DE HYDROTECH
- MUR DE FONDATION EN BÉTON, VOIR STRUCTURE (R-0,69)
- ISOLANT DE POLYURÉTHANE GICLÉ 1 1/2" TYPE II (R-8,65)
- 2x4 @ 16'' c/c (VOIR STRUCTURE POUR ESPACEMENT)
- ISOLANT DE POLYURÉTHANE GICLÉ 2" TYPE II (R-11,54)
- BARRE RÉSILIENTE HORZ. 1/2" BAILEY RC PLUS @ 24" c/c (R-0,971)
- GYPSE 5/8'' TYPE X (R-0,56)
- FILM D'AIR INTÉRIEUR (R-0,68)

M1 M1A

M1A IDEM QUE M1 SAUF AJOUTER SUR LA MEMBRANE D'ÉTANCHÉITÉ À L'EXTÉRIEUR :

- ACRYLIQUE TEL QUE ADEX-DIREX SUR APPRÊT PRIMEX ET BASE NIVELEX, COULEUR ET FINI AU
   CHOIX DE L'ARCHITECTE
- TREILLIS STANDARD DE ADEX
- PANNEAU DE BÉTON LÉGER 1/2''
- BARRE EN ''Z'' 2" HORIZONTALE CAL. 20 EN ACIER GALV. AVEC BRIS THERMIQUE @ 16'' c/c
- ISOLANT DE POLYSTYRÈNE TYPE 4, 2" (SUR 2'-0" MIN. SOUS LE NIVEAU FINI DU SOL)

ITS: N/A   DRF: N/A   VALEUR R: 33,9 (M1A) VALEUR R EFF. : 26,6 (M1A)
RÉFÉRENCE: N/A

C6

CÔTÉ SALLE MÉCANIQUE
- GYPSE 5/8" TYPE X VISSÉ
- 2X4 @ 16'' c/c
- LAINE DE VERRE QUIÉTUDE DE OWENS CORNING 3 1/2'' (OU 5 1/2'' SI MONTANT 2X6)
- 2 GYPSE 5/8" TYPE X VISSÉ
CÔTÉ LOGEMENT

5 
3/

8"

SALLE MÉCANIQUE

LOGEMENT

CLOISON SALLE MÉCANIQUE/LOGEMENT ITS: N/A  DRF: 1h   VALEUR R: N/A
RÉFÉRENCE: CNB2020 ANNEXE D - W1d

NOTE SPÉCIFIQUE:
AUCUN PERCEMENT NE DOIT ÊTRE FAIT ET AUCUNE PRISE ÉLECTRIQUE OU INTERRUPTEUR
NE DOIT ÊTRE INSTALLÉ DANS LA CLOISON C6

P4
(PLANCHER AU RDC AU-DESSUS SALLE MÉCANIQUE ET PLANCHER MEZZANINE)

ITS: 54   DRF: 1H   VALEUR R: N/A
RÉFÉRENCE: CNB 2020 ANNEXE D - F28C

- FINI DE PLANCHER AU CHOIX DU CLIENT
- MEMBRANE "DURA-SON 3.5mm" **LORSQUE SOUS REVÊTEMENT DE BOIS D'INGÉNIERIE**
- MEMBRANE SOUS-TAPIS ''PROTECTOR DURA 5mm'' **LORSQUE SOUS REVÊTEMENT DE TAPIS**
- MEMBRANE "SOPRAWAY NG2" **LORSQUE SOUS REVÊTEMENT DE CÉRAMIQUE**
- **LORSQUE REVÊTEMENT DE VINYLE, NE PAS LE COLLER DIRECTEMENT. VALIDER AVEC FOURNISSEUR LA
MEMBRANE NÉCESSAIRE À INSTALLER AVANT LA POSE DU VINYLE**
- CONTREPLAQUÉ 5/8'' CLOUÉ ET COLLÉ, VOIR STRUCTURE
- POUTRELLES AJOURÉES (VOIR STRUCTURE POUR DIMENSION ET ESPACEMENT)
- FIBRE CELLULOSIQUE EN VRAC, REMPLIR LA CAVITÉ COMPLÈTE AVEC MINIMUM 1.5 LBS DE PRESSION
- MEMBRANE DE SOUTIENT POUR CELLULOSE
- BARRE RÉSILIENTE HORZ. 1/2" BAILEY RC PLUS @ 16" c/c
- 2 GYPSES 5/8" TYPE X

PLANCHER TYPE SANS CHAPE- 1H - MEZZ. & RDC AU-DESSUS SALLE MÉC.

- MAÇONNERIE EXISTANTE
- ESPACE D'AIR VARIABLE
- BLOC DE BÉTON PRÉFABRIQUÉ 4" R.A.F 1 HEURE (VOIR STRUCTURE)
- ESPACEMENT 2 1/2" (REMPLIR CAVITÉ DE LAINE DE ROCHE)
- 2x6 (VOIR STRUCTURE POUR ESPACEMENT)
- LAINE DE FIBRE DE ROCHE 5 1/2''
- PANNEAU DE BÉTON LÉGER PERMABASE DEK 5/8" ÉP.
- APPRÊT POUR MEMBRANE AUTOCOLLANTE TEL QU'ELASTOCOL STICK DE SOPREMA
- MEMBRANE SOUS-COUCHE AUTOCOLLANTE SOPRAFLAM STICK DE SOPREMA
- MEMBRANE DE FINITION EN BITUME ÉLASTOMÈRE  SOPRASTAR FLAM HD GR DE SOPREMA

PARAPET COUPE-FEU MITOYEN : BLOC DE BÉTON 
(PARAPET EN CONTACT AVEC BÂTIMENT MITOYEN)

1'-
0 

1/
8"

M6

VA
R.

ATTACHE À MAÇONNERIE, VOIR
INGÉNIEUR EN STRUCTURE

ITS: N/A   DRF: 1h   VALEUR R: N/A VALEUR R EFF. : N/A
RÉFÉRENCE: N/A

LIMITE DE
PROPRIÉTÉ

NOTE SPÉCIFIQUE:
AUCUN PERCEMENT NE DOIT ÊTRE FAIT ET AUCUNE PRISE ÉLECTRIQUE OU INTERRUPTEUR
NE DOIT ÊTRE INSTALLÉ DANS LA COMPOSITION DE LA CLOISON DU CÔTÉ DE L'ISSUE
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PAS POUR CONSTRUCTION
POUR INFORMATION SEULEMENT

Consultants

Sceau professionnel

ObjetNo. Date

POUR INFORMATION CLIENT 2024-12-2001

Gestion Gano
Nolan Dallaire

T. 514 298-1478
gestiongano@gmail.com

Client

Titre du dessin

Dessiné par Conçu par

Vérifié par Échelle

Contrat

C.V. - M.I. M.M.

M.M.

24436-ILL

Format ARCH-D _ 24"x36"

4278 RUE D'IBERVILLE

4278 RUE D'IBERVILLE, MONTRÉAL
ARRONDISSEMENT DU PLATEAU MONT-ROYAL
LOT #

Notes générales:

L'entrepreneur Général devra vérifier tous les documents et toutes les dimensions avec les conditions du chantier et
signaler toute erreur au concepteur des plans. Il doit procéder à toute vérification d'usage avant de procéder à la mise
en place de produits préfabriqués ou usinés et apporter tous les ajustements nécessaires.
La portée du mandat comprend toutes les références aux détails, devis et recommandations du ou des
manufacturiers normalement requis pour l'exécution des travaux de construction ou de réparation.
Tous les éléments de structure doivent êtres conçus et appouvés par un ingénieur (MOIQ).
Tous les plans et devis sont la propriété de l'architecte.
Ces documents ne peuvent être reproduits ou utilisés à des fins autres qu'à celles qu'elles sont originalement dûes,
sauf avec l'autorisation de l'architecte.
Tout dimensionnement est indiqué selon le système impérial et à priorité par rapport aux dessins.  Ainsi aucune
dimension ne doit être mesurée directement sur un dessin.  Un dessin de grande échelle a préséance sur un de plus
petite.
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément au Code de construction du Québec, et Code national du
bâtiment .  Dans le cas d'omissions ou de contradictions entre ces normes et codes, les exigences les plus strictes
s'appliqueront.

2025-01-0802 POUR INFORMATION CLIENT

2025-01-1503 POUR INFORMATION CLIENT

2025-02-1204 POUR EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE
2025-02-2805 POUR RENCONTRE VILLE

2025-03-2506 POUR CCU

2025-07-0207 POUR CCU/COMPTE FONCIER - REV. 1
2025-07-1808 POUR INFORMATION

2025-09-1109 POUR CCU/RÉVISION 01
2025-10-2810 POUR CCU/RÉVISION 02
2025-11-1111 POUR APPROBATION CCU

ARCHITECTE DE PAYSAGE
ARCHIPAYSAGE
295 RUE FONTAINE, ST-JEAN-SUR-RICHELIEU, QC, J2Y 1G7
T. 514 583 7844
elyse@dubucap.com

INGÉNIEUR EN STRUCTURE
MA-TH
ÉRIC MAINVILLE, ING. ASSOCIÉ
4358 DE BELLECHASSE, MONTRÉAL, QC, H1T 1Y6
T. 514 316 7840 POSTE 1002
e.mainville@ma-th.ca

2026-01-0612 POUR PERMIS - AVANCEMENT 90%
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BÂTIMENT 3 ÉTAGES
NO. CIV. 4278

LOT 1 585 762
BÂTIMENT 2 ÉTAGES
NO. CIV. 4292-4294
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LOG. G - SOUS-SOL
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NIVEAU DU MURET DE BÉTON À
AJUSTER AU CHANTIER SELON LE
NIVEAU DE SOL FINI (8'' MIN. HT.)

M1
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NIVEAU DU MURET DE BÉTON À
AJUSTER AU CHANTIER SELON LE
NIVEAU DE SOL FINI (8'' MIN. HT.)
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NOTES AUX PLANS, ÉLÉVATIONS ET COUPES

101. EMPIÈTEMENT DE LA FONDATION DU BÂTIMENT VOISIN.
102. SAUT-DE-LOUP EN BÉTON AVEC FOND DRAINANT RELIÉ AU DRAIN FRANÇAIS.
103. DRAIN DE PLANCHER AVEC PENTES DE 2% MIN. DANS LA DALLE.
104. PROFIL DU BALCON AU-DESSUS.
105. ESCALIER EN BÉTON COULÉ SUR PLACE, VOIR ING. STRUCTURE.
106. MARGELLE VÉGÉTALISÉE EN ACIER AVEC FOND DRAINANT RELIÉ AU DRAIN FRANÇAIS.
107. MAIN COURANTE CONTINUE @ 2'-10" DU NEZ DE LA MARCHE. PROLONGER LA MAIN COURANTE DE 1'-0" AU HAUT ET

AU BAS DE L'ESCALIER.
108. PIEU, VOIR ING. STRUCTURE.
109. ESCALIER EN BOIS.
110. MAIN COURANTE @ 2'-10" DU NEZ DE LA MARCHE.
111. GARDE-CORPS À BARROTINS  4" C/C @ 36" HT.
112. PAROI ET/OU PORTE DE DOUCHE EN VERRE TREMPÉ PLEINE HAUTEUR.
113. CASE DE STATIONNEMENT POUR VÉLO, POSITION SUR 2 ROUES 2,0m x 0,75m.
114. PLANCHER EN BOIS SURÉLEVÉ DE 1'-0'' AU-DESSUS DE LA DALLE DE BÉTON, VOIR ING. STRUCTURE.
115. GARDE-CORPS À BARROTINS 4'' c/c EN ALUMINIUM SOUDÉ @ 36" HT. AVEC SECTION OUVRANTE POUR ÉVACUATION

DE LA CHAMBRE, COULEUR C1.
116. ESCALIER ET BALCON EN ALUMINIUM SOUDÉ PRÉPEINT, COULEUR C1.
117. COLONNE EN ALUMINIUM SOUDÉ POUR SUPPORT DE L'ESCALIER, VOIR FABRICANT/ING. STRUCTURE, COULEUR C2.
118. GARDE-CORPS À BARROTINS 4'' C/C EN ALUMINUM SOUDÉ @ 43" HT., COULEUR C1.
119. ARBRE EXISTANT CONSERVÉ (PROTÉGÉ CONFORMÉMENT À L'ARTICLE 394. DU RÈGLEMENT D'URBANISME 01-277)
120. BALCON, STRUCTURE ET PLATELAGE INCOMBUSTIBLE EN ALUMINIUM SOUDÉ PRÉPEINT, PENTE 2% MIN. VERS

L'EXTÉRIEUR POUR L'ÉCOULEMENT DE L'EAU. SOFFITE FINI EN PANNEAU DE FIBROCIMENT PEINT DE COULEUR C1.
PRÉVOIR GRILLES DE VENTILATION DURAFLO DANS LE SOFFITE.

121. PORTE D'ENTRÉE DE LOGEMENT, PORTE ET CADRE EN BOIS APPROUVÉ ULC D.R.F. 20MIN, AVEC CHARNIÈRES À
RESSORT.

122. OUVERTURE DANS LE PLANCHER SUR L'ÉTAGE DANS DESSOUS.
123. TERRASSE EN PROFILÉ D'ALUMINIUM SUR PLOTS AJUSTABLES.

124. PARAPET MITOYEN SURÉLEVÉ DE 6'' (150mm) DU DESSUS DE LA MEMBRANE DE TOITURE.
125. PRÉVOIR TRAPPE D'ACCÈS AU DRAIN DE TOITURE DANS LA TERRASSE. VOIR DÉTAIL 2/A451.
126. MEMBRANE DE TOITURE ÉLASTOMÈRE DE COULEUR BLANCHE AVEC INDICE DE RÉFLECTANCE DE 90. VOIR

ATTESTATION DU FABRICANT.
127. UNITÉ D'AIR CLIMATISÉ SUR BÂTIS, VOIR ING. MÉCANIQUE. NE PAS BLOQUER L'ÉCOULEMENT DE L'EAU EN TOITURE

AVEC LES BÂTIS. PRÉVOIR UN RECUL MINIMUM DE 2m PAR RAPPORT À L'AVANT DU BÂTIMENT ET DE 1,5m PAR
RAPPORT AUX FAÇADES LATÉRALES. VOIR DÉTAIL 3/A451.

128. SORTIE/ENTRÉE MÉCANIQUE DANS LE SOFFITE DU BALCON. COULEUR DE LA GRILLE À COORDONNER AVEC
BALCON. VOIR DÉTAIL 4/A450.

129. SORTIE D'EAU EXTÉRIEURE PROTÉGÉE DU GEL, VOIR ING. MÉCANIQUE.
130. CASIERS POSTAUX VERTICAUX À PANNEAU FRONTAL BASCULANT, MODÈLE MURAL DE SURFACE DE CENDREX.
131. INTERPHONE ENCASTRÉ DANS LA BRIQUE, VOIR ING. ÉLECTRIQUE.
132. RETOMBÉE DE PLAFOND POUR PASSAGE DES CONDUITS MÉCANIQUES.
133. GOUTTIÈRE PRÉFABRIQUÉE EN ACIER GALV. PRÉPEINT, COULEUR À COORDONNER AVEC RM.
134. SOLIN EN ACIER GALV. PRÉPEINT, COULEUR C2.
135. ARBRE COLONNAIRE TEL QUE QUERCUS ROBUR X BICOLOR NADLER.
136. MARQUISE, PLAQUE D'ACIER GALV. À PEINDRE DE COULEUR C2. VOIR DÉTAIL 5/A451.
137. ALLÈGE/JEU DE BRIQUE BR1 EN SOLDAT EN SAILLIE DE 1''.
138. JEU DE DEUX RANGS DE BRIQUE BR1 EN SOLDAT.
139. EMMARCHEMENT EN BOIS.
140. PROFIL DU BÂTIMENT AU-DESSUS
141. VOIR ING. STRUCTURE POUR LE SOUS-OEUVRE À FAIRE AUX BÂTIMENTS VOISINS.
142. DRAIN DE TOITURE.
143. BACS DE PLANTATION EN ALUMINIUM PRÉPEINT COULEUR C2.
144. CASE DE STATIONNEMENT POUR VÉLO, EN POSITION SUSPENDU  1,2M X 0,4M X 2M
145. ÉCHANGEUR D'AIR, VOIR ING. MÉCANIQUE.
146. LAVEUSE-SÉCHEUSE COMBINÉES, SANS CONDUIT D'ÉVACUATION

147. ENTRÉE/SORTIE MÉCANIQUE AU TOIT.  VOIR ING. MÉCANIQUE. PRÉVOIR UN BÂTI.
148. JULIETTE EN ALUMINIUM SOUDÉ PRÉPEINT COULEUR C1
149. MUR ÉCRAN EN LATTES D'ALUMINIUM VERTICALES COULEUR C2 POUR DISSIMULER LES CASES À VÉLO.
150. DRAIN FRANÇAIS INTÉRIEUR SOUS LA DALLE DE BÉTON, VOIR ING. MÉCANIQUE/STRUCTURE.
151. ACCÈS CONTROLÉ. PORTE ET CADRE EN ACIER APPROUVÉ ULC D.R.F. 45MIN ET MÉCANISME DE FERMETURE

AUTOMATIQUE.
152. FENÊTRE BATTANTE VERS L'INTÉRIEUR.
153. MURET EN BLOCS DE TERRASSEMENT, VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE
154. EMMARCHEMENT EN BLOCS DE TERRASSEMENT, VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE.
155. AMÉNAGEMENT PAYSAGER EN CONTREBAS, VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE
156. PAS JAPONAIS EN PAVÉ UNI TEL QUE PU, VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE.
157. ARBRE EXISTANT À ABATTRE ET À REMPLACER. VOIR PLANS DE L'ARCHITECTE PAYSAGISTE.
158. DRAIN FRANÇAIS EXTÉRIEUR AU PÉRIMÈTRE DE LA SEMELLE. ENROBER LE DRAIN DE MEMBRANE GÉOTEXTILE. VOIR

ING. MÉCANIQUE/STRUCTURE.
159. PARAPET EN RECUL DE LA FAÇADE AVANT, FINITION AVEC SOLIN EN ACIER GALV. PRÉPEINT, COULEUR C2.
160. ISOLER LA STRUCTURE EN CANON DU BALCON OU DE LA MARQUISE AVEC POLYURÉTHANE GICLÉ 1'' ÉP. À

L'INTÉRIEUR SUR UNE LONGUEUR DE 4'-0'' MIN. ET À L'EXTÉRIEUR SUR UNE LONGUEUR ÉQUIVALENTE À 4X MIN. LA
LARGEUR DE L'ÉLÉMENT STRUCTURAL DU CANON (VOIR ING. STRUCT.) ET PROTÉGER L'URÉTHANE À L'EXTÉRIEUR
AVEC DE L'ENDUIT IGNIFUGE.

161. DESCENTE DE GOUTTIÈRE PRÉFABRIQUÉE EN ACIER GALV. PRÉPEINT, COULEUR À COORDONNER AVEC RM.
162. COLONNE EN ACIER, VOIR STRUCTURE. PRÉVOIR PERCEMENTS POUR GICLER L'INTÉRIEUR DE LA COLONNE DE 

POLYURÉTHANE GICLÉ.
163. PORTE MUNIE D'UN DISPOSITIF DE DÉVERROUILLAGE POUVANT ÊTRE ACTIONNÉ À PARTIR DE CHAQUE LOGEMENT

DESSERVIE PAR CETTE PORTE.
164. NOUVEL ARBRE, VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE.
165. PLIAGE D'ACIER GALV. PRÉPEINT SUR MONTANTS DE BOIS (VOIR ING. STRUCTURE). COULEUR À COORDONNER AVEC

FENÊTRES.

LÉGENDE DES MATÉRIAUX

ACRYLIQUE SUR PANNEAU DE BÉTON LÉGER ET ISOLANT RIGIDE, COULEUR GRIS NATUREL

AMÉNAGEMENT PAYSAGER

BLOC DE BÉTON NON APPARENT

BRIQUE D'ARGILE FORMAT MODULAIRE MÉTRIQUE, MODÈLE ADELAIDE DE CANADA BRICK, 

APPAREILLAGE EN PANNERESSE. MORTIER COULEUR GRIS PÂLE

BRIQUE D'ARGILE FORMAT MODULAIRE MÉTRIQUE, MODÈLE ADELAIDE DE CANADA BRICK, 

APPAREILLAGE EN DAMIER. MORTIER COULEUR GRIS PÂLE

COULEUR GRIS ANODISÉ

COULEUR ANODISÉ CLAIR/GRIS MÉTALLIQUE TEL QUE MAC MÉTAL ARCHITECTURAL

GAZON

PAVÉ UNI (VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE) AVEC INDICE DE RÉFLECTANCE SUPÉRIEUR À 29,

VOIR ATTESTATION DU FABRICANT

REVÊTEMENT MÉTALLIQUE MODÈLE MS-1 DE MAC MÉTAL ARCHITECTURAL

COULEUR GRIS MÉTALLIQUE, INSTALLÉ VERTICALEMENT

O.B. OUVERTURE BRUTE

L.O. LINTEAU LIBRE

L.S LINTEAU STRUCTURAL. VOIR ING. STRUCTURE

AC

BB

BR1

AP

GZ

PU

NOTES GÉNÉRALES 

1. L'ENTREPRENEUR EN VENTILATION DEVRA PRÉVOIR DES REGISTRES COUPE-FEU POUR TOUS

LES CONDUITS DE VENTILATION  TRAVERSANT UNE SÉPARATION COUPE-FEU. LES CONDUITS DES

HOTTES DE CUISINE NE PEUVENT PAS TRAVERSER UNE SÉPARATOIN COUPE-FEU ET DOIVENT

DONC ÊTRE INSTALLÉS DANS UNE RETOMBÉE DE PLAFOND PRÉVUE À CET EFFET.

2. TOUTES LES OUVERTURES (PORTES ET FENÊTRES) SERONT HYBRIDE EN ALUMINIUM ET PVC,

COULEUR C2 EXTÉRIEUR ET BLANC INTÉRIEUR.

3. LES ARBRES EXISTANTS CONSERVÉS DOIVENT ÊTRE PROTÉGÉS CONFORMÉMENT À L'ARTICLE

394. DU RÈGLEMENT D'URBANISME 01-277, VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE
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PAS POUR CONSTRUCTION
POUR INFORMATION SEULEMENT

Consultants

Sceau professionnel

ObjetNo. Date

POUR INFORMATION CLIENT 2024-12-2001

Gestion Gano
Nolan Dallaire

T. 514 298-1478
gestiongano@gmail.com

Client

Titre du dessin

Dessiné par Conçu par

Vérifié par Échelle

Contrat

C.V. - M.I. M.M.

M.M.

24436-ILL

Format ARCH-D _ 24"x36"

4278 RUE D'IBERVILLE

4278 RUE D'IBERVILLE, MONTRÉAL
ARRONDISSEMENT DU PLATEAU MONT-ROYAL
LOT #

Notes générales:

L'entrepreneur Général devra vérifier tous les documents et toutes les dimensions avec les conditions du chantier et
signaler toute erreur au concepteur des plans. Il doit procéder à toute vérification d'usage avant de procéder à la mise
en place de produits préfabriqués ou usinés et apporter tous les ajustements nécessaires.
La portée du mandat comprend toutes les références aux détails, devis et recommandations du ou des
manufacturiers normalement requis pour l'exécution des travaux de construction ou de réparation.
Tous les éléments de structure doivent êtres conçus et appouvés par un ingénieur (MOIQ).
Tous les plans et devis sont la propriété de l'architecte.
Ces documents ne peuvent être reproduits ou utilisés à des fins autres qu'à celles qu'elles sont originalement dûes,
sauf avec l'autorisation de l'architecte.
Tout dimensionnement est indiqué selon le système impérial et à priorité par rapport aux dessins.  Ainsi aucune
dimension ne doit être mesurée directement sur un dessin.  Un dessin de grande échelle a préséance sur un de plus
petite.
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément au Code de construction du Québec, et Code national du
bâtiment .  Dans le cas d'omissions ou de contradictions entre ces normes et codes, les exigences les plus strictes
s'appliqueront.

2025-01-0802 POUR INFORMATION CLIENT

2025-01-1503 POUR INFORMATION CLIENT

2025-02-1204 POUR EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE
2025-02-2805 POUR RENCONTRE VILLE

2025-03-2506 POUR CCU

2025-07-0207 POUR CCU/COMPTE FONCIER - REV. 1
2025-07-1808 POUR INFORMATION

2025-09-1109 POUR CCU/RÉVISION 01
2025-10-2810 POUR CCU/RÉVISION 02
2025-11-1111 POUR APPROBATION CCU

ARCHITECTE DE PAYSAGE
ARCHIPAYSAGE
295 RUE FONTAINE, ST-JEAN-SUR-RICHELIEU, QC, J2Y 1G7
T. 514 583 7844
elyse@dubucap.com

INGÉNIEUR EN STRUCTURE
MA-TH
ÉRIC MAINVILLE, ING. ASSOCIÉ
4358 DE BELLECHASSE, MONTRÉAL, QC, H1T 1Y6
T. 514 316 7840 POSTE 1002
e.mainville@ma-th.ca

2026-01-0612 POUR PERMIS - AVANCEMENT 90%
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BÂTIMENT 3 ÉTAGES
NO. CIV. 4278

LOT 1 585 762
BÂTIMENT 2 ÉTAGES
NO. CIV. 4292-4294

RANGEMENTS
EXTÉRIEURS
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NOTES AUX PLANS, ÉLÉVATIONS ET COUPES

101. EMPIÈTEMENT DE LA FONDATION DU BÂTIMENT VOISIN.
102. SAUT-DE-LOUP EN BÉTON AVEC FOND DRAINANT RELIÉ AU DRAIN FRANÇAIS.
103. DRAIN DE PLANCHER AVEC PENTES DE 2% MIN. DANS LA DALLE.
104. PROFIL DU BALCON AU-DESSUS.
105. ESCALIER EN BÉTON COULÉ SUR PLACE, VOIR ING. STRUCTURE.
106. MARGELLE VÉGÉTALISÉE EN ACIER AVEC FOND DRAINANT RELIÉ AU DRAIN FRANÇAIS.
107. MAIN COURANTE CONTINUE @ 2'-10" DU NEZ DE LA MARCHE. PROLONGER LA MAIN COURANTE DE 1'-0" AU HAUT ET

AU BAS DE L'ESCALIER.
108. PIEU, VOIR ING. STRUCTURE.
109. ESCALIER EN BOIS.
110. MAIN COURANTE @ 2'-10" DU NEZ DE LA MARCHE.
111. GARDE-CORPS À BARROTINS  4" C/C @ 36" HT.
112. PAROI ET/OU PORTE DE DOUCHE EN VERRE TREMPÉ PLEINE HAUTEUR.
113. CASE DE STATIONNEMENT POUR VÉLO, POSITION SUR 2 ROUES 2,0m x 0,75m.
114. PLANCHER EN BOIS SURÉLEVÉ DE 1'-0'' AU-DESSUS DE LA DALLE DE BÉTON, VOIR ING. STRUCTURE.
115. GARDE-CORPS À BARROTINS 4'' c/c EN ALUMINIUM SOUDÉ @ 36" HT. AVEC SECTION OUVRANTE POUR ÉVACUATION

DE LA CHAMBRE, COULEUR C1.
116. ESCALIER ET BALCON EN ALUMINIUM SOUDÉ PRÉPEINT, COULEUR C1.
117. COLONNE EN ALUMINIUM SOUDÉ POUR SUPPORT DE L'ESCALIER, VOIR FABRICANT/ING. STRUCTURE, COULEUR C2.
118. GARDE-CORPS À BARROTINS 4'' C/C EN ALUMINUM SOUDÉ @ 43" HT., COULEUR C1.
119. ARBRE EXISTANT CONSERVÉ (PROTÉGÉ CONFORMÉMENT À L'ARTICLE 394. DU RÈGLEMENT D'URBANISME 01-277)
120. BALCON, STRUCTURE ET PLATELAGE INCOMBUSTIBLE EN ALUMINIUM SOUDÉ PRÉPEINT, PENTE 2% MIN. VERS

L'EXTÉRIEUR POUR L'ÉCOULEMENT DE L'EAU. SOFFITE FINI EN PANNEAU DE FIBROCIMENT PEINT DE COULEUR C1.
PRÉVOIR GRILLES DE VENTILATION DURAFLO DANS LE SOFFITE.

121. PORTE D'ENTRÉE DE LOGEMENT, PORTE ET CADRE EN BOIS APPROUVÉ ULC D.R.F. 20MIN, AVEC CHARNIÈRES À
RESSORT.

122. OUVERTURE DANS LE PLANCHER SUR L'ÉTAGE DANS DESSOUS.
123. TERRASSE EN PROFILÉ D'ALUMINIUM SUR PLOTS AJUSTABLES.

124. PARAPET MITOYEN SURÉLEVÉ DE 6'' (150mm) DU DESSUS DE LA MEMBRANE DE TOITURE.
125. PRÉVOIR TRAPPE D'ACCÈS AU DRAIN DE TOITURE DANS LA TERRASSE. VOIR DÉTAIL 2/A451.
126. MEMBRANE DE TOITURE ÉLASTOMÈRE DE COULEUR BLANCHE AVEC INDICE DE RÉFLECTANCE DE 90. VOIR

ATTESTATION DU FABRICANT.
127. UNITÉ D'AIR CLIMATISÉ SUR BÂTIS, VOIR ING. MÉCANIQUE. NE PAS BLOQUER L'ÉCOULEMENT DE L'EAU EN TOITURE

AVEC LES BÂTIS. PRÉVOIR UN RECUL MINIMUM DE 2m PAR RAPPORT À L'AVANT DU BÂTIMENT ET DE 1,5m PAR
RAPPORT AUX FAÇADES LATÉRALES. VOIR DÉTAIL 3/A451.

128. SORTIE/ENTRÉE MÉCANIQUE DANS LE SOFFITE DU BALCON. COULEUR DE LA GRILLE À COORDONNER AVEC
BALCON. VOIR DÉTAIL 4/A450.

129. SORTIE D'EAU EXTÉRIEURE PROTÉGÉE DU GEL, VOIR ING. MÉCANIQUE.
130. CASIERS POSTAUX VERTICAUX À PANNEAU FRONTAL BASCULANT, MODÈLE MURAL DE SURFACE DE CENDREX.
131. INTERPHONE ENCASTRÉ DANS LA BRIQUE, VOIR ING. ÉLECTRIQUE.
132. RETOMBÉE DE PLAFOND POUR PASSAGE DES CONDUITS MÉCANIQUES.
133. GOUTTIÈRE PRÉFABRIQUÉE EN ACIER GALV. PRÉPEINT, COULEUR À COORDONNER AVEC RM.
134. SOLIN EN ACIER GALV. PRÉPEINT, COULEUR C2.
135. ARBRE COLONNAIRE TEL QUE QUERCUS ROBUR X BICOLOR NADLER.
136. MARQUISE, PLAQUE D'ACIER GALV. À PEINDRE DE COULEUR C2. VOIR DÉTAIL 5/A451.
137. ALLÈGE/JEU DE BRIQUE BR1 EN SOLDAT EN SAILLIE DE 1''.
138. JEU DE DEUX RANGS DE BRIQUE BR1 EN SOLDAT.
139. EMMARCHEMENT EN BOIS.
140. PROFIL DU BÂTIMENT AU-DESSUS
141. VOIR ING. STRUCTURE POUR LE SOUS-OEUVRE À FAIRE AUX BÂTIMENTS VOISINS.
142. DRAIN DE TOITURE.
143. BACS DE PLANTATION EN ALUMINIUM PRÉPEINT COULEUR C2.
144. CASE DE STATIONNEMENT POUR VÉLO, EN POSITION SUSPENDU  1,2M X 0,4M X 2M
145. ÉCHANGEUR D'AIR, VOIR ING. MÉCANIQUE.
146. LAVEUSE-SÉCHEUSE COMBINÉES, SANS CONDUIT D'ÉVACUATION

147. ENTRÉE/SORTIE MÉCANIQUE AU TOIT.  VOIR ING. MÉCANIQUE. PRÉVOIR UN BÂTI.
148. JULIETTE EN ALUMINIUM SOUDÉ PRÉPEINT COULEUR C1
149. MUR ÉCRAN EN LATTES D'ALUMINIUM VERTICALES COULEUR C2 POUR DISSIMULER LES CASES À VÉLO.
150. DRAIN FRANÇAIS INTÉRIEUR SOUS LA DALLE DE BÉTON, VOIR ING. MÉCANIQUE/STRUCTURE.
151. ACCÈS CONTROLÉ. PORTE ET CADRE EN ACIER APPROUVÉ ULC D.R.F. 45MIN ET MÉCANISME DE FERMETURE

AUTOMATIQUE.
152. FENÊTRE BATTANTE VERS L'INTÉRIEUR.
153. MURET EN BLOCS DE TERRASSEMENT, VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE
154. EMMARCHEMENT EN BLOCS DE TERRASSEMENT, VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE.
155. AMÉNAGEMENT PAYSAGER EN CONTREBAS, VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE
156. PAS JAPONAIS EN PAVÉ UNI TEL QUE PU, VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE.
157. ARBRE EXISTANT À ABATTRE ET À REMPLACER. VOIR PLANS DE L'ARCHITECTE PAYSAGISTE.
158. DRAIN FRANÇAIS EXTÉRIEUR AU PÉRIMÈTRE DE LA SEMELLE. ENROBER LE DRAIN DE MEMBRANE GÉOTEXTILE. VOIR

ING. MÉCANIQUE/STRUCTURE.
159. PARAPET EN RECUL DE LA FAÇADE AVANT, FINITION AVEC SOLIN EN ACIER GALV. PRÉPEINT, COULEUR C2.
160. ISOLER LA STRUCTURE EN CANON DU BALCON OU DE LA MARQUISE AVEC POLYURÉTHANE GICLÉ 1'' ÉP. À

L'INTÉRIEUR SUR UNE LONGUEUR DE 4'-0'' MIN. ET À L'EXTÉRIEUR SUR UNE LONGUEUR ÉQUIVALENTE À 4X MIN. LA
LARGEUR DE L'ÉLÉMENT STRUCTURAL DU CANON (VOIR ING. STRUCT.) ET PROTÉGER L'URÉTHANE À L'EXTÉRIEUR
AVEC DE L'ENDUIT IGNIFUGE.

161. DESCENTE DE GOUTTIÈRE PRÉFABRIQUÉE EN ACIER GALV. PRÉPEINT, COULEUR À COORDONNER AVEC RM.
162. COLONNE EN ACIER, VOIR STRUCTURE. PRÉVOIR PERCEMENTS POUR GICLER L'INTÉRIEUR DE LA COLONNE DE 

POLYURÉTHANE GICLÉ.
163. PORTE MUNIE D'UN DISPOSITIF DE DÉVERROUILLAGE POUVANT ÊTRE ACTIONNÉ À PARTIR DE CHAQUE LOGEMENT

DESSERVIE PAR CETTE PORTE.
164. NOUVEL ARBRE, VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE.
165. PLIAGE D'ACIER GALV. PRÉPEINT SUR MONTANTS DE BOIS (VOIR ING. STRUCTURE). COULEUR À COORDONNER AVEC

FENÊTRES.

LÉGENDE DES MATÉRIAUX

ACRYLIQUE SUR PANNEAU DE BÉTON LÉGER ET ISOLANT RIGIDE, COULEUR GRIS NATUREL

AMÉNAGEMENT PAYSAGER

BLOC DE BÉTON NON APPARENT

BRIQUE D'ARGILE FORMAT MODULAIRE MÉTRIQUE, MODÈLE ADELAIDE DE CANADA BRICK, 

APPAREILLAGE EN PANNERESSE. MORTIER COULEUR GRIS PÂLE

BRIQUE D'ARGILE FORMAT MODULAIRE MÉTRIQUE, MODÈLE ADELAIDE DE CANADA BRICK, 

APPAREILLAGE EN DAMIER. MORTIER COULEUR GRIS PÂLE

COULEUR GRIS ANODISÉ

COULEUR ANODISÉ CLAIR/GRIS MÉTALLIQUE TEL QUE MAC MÉTAL ARCHITECTURAL

GAZON

PAVÉ UNI (VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE) AVEC INDICE DE RÉFLECTANCE SUPÉRIEUR À 29,

VOIR ATTESTATION DU FABRICANT

REVÊTEMENT MÉTALLIQUE MODÈLE MS-1 DE MAC MÉTAL ARCHITECTURAL

COULEUR GRIS MÉTALLIQUE, INSTALLÉ VERTICALEMENT

O.B. OUVERTURE BRUTE

L.O. LINTEAU LIBRE

L.S LINTEAU STRUCTURAL. VOIR ING. STRUCTURE

AC

BB

BR1

AP

GZ

PU

NOTES GÉNÉRALES 

1. L'ENTREPRENEUR EN VENTILATION DEVRA PRÉVOIR DES REGISTRES COUPE-FEU POUR TOUS

LES CONDUITS DE VENTILATION  TRAVERSANT UNE SÉPARATION COUPE-FEU. LES CONDUITS DES

HOTTES DE CUISINE NE PEUVENT PAS TRAVERSER UNE SÉPARATOIN COUPE-FEU ET DOIVENT

DONC ÊTRE INSTALLÉS DANS UNE RETOMBÉE DE PLAFOND PRÉVUE À CET EFFET.

2. TOUTES LES OUVERTURES (PORTES ET FENÊTRES) SERONT HYBRIDE EN ALUMINIUM ET PVC,

COULEUR C2 EXTÉRIEUR ET BLANC INTÉRIEUR.

3. LES ARBRES EXISTANTS CONSERVÉS DOIVENT ÊTRE PROTÉGÉS CONFORMÉMENT À L'ARTICLE

394. DU RÈGLEMENT D'URBANISME 01-277, VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE
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ARRONDISSEMENT DU PLATEAU MONT-ROYAL
LOT #

Notes générales:

L'entrepreneur Général devra vérifier tous les documents et toutes les dimensions avec les conditions du chantier et
signaler toute erreur au concepteur des plans. Il doit procéder à toute vérification d'usage avant de procéder à la mise
en place de produits préfabriqués ou usinés et apporter tous les ajustements nécessaires.
La portée du mandat comprend toutes les références aux détails, devis et recommandations du ou des
manufacturiers normalement requis pour l'exécution des travaux de construction ou de réparation.
Tous les éléments de structure doivent êtres conçus et appouvés par un ingénieur (MOIQ).
Tous les plans et devis sont la propriété de l'architecte.
Ces documents ne peuvent être reproduits ou utilisés à des fins autres qu'à celles qu'elles sont originalement dûes,
sauf avec l'autorisation de l'architecte.
Tout dimensionnement est indiqué selon le système impérial et à priorité par rapport aux dessins.  Ainsi aucune
dimension ne doit être mesurée directement sur un dessin.  Un dessin de grande échelle a préséance sur un de plus
petite.
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément au Code de construction du Québec, et Code national du
bâtiment .  Dans le cas d'omissions ou de contradictions entre ces normes et codes, les exigences les plus strictes
s'appliqueront.

2025-01-0802 POUR INFORMATION CLIENT

2025-01-1503 POUR INFORMATION CLIENT

2025-02-1204 POUR EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE
2025-02-2805 POUR RENCONTRE VILLE

2025-03-2506 POUR CCU

2025-07-0207 POUR CCU/COMPTE FONCIER - REV. 1
2025-07-1808 POUR INFORMATION

2025-09-1109 POUR CCU/RÉVISION 01
2025-10-2810 POUR CCU/RÉVISION 02
2025-11-1111 POUR APPROBATION CCU

ARCHITECTE DE PAYSAGE
ARCHIPAYSAGE
295 RUE FONTAINE, ST-JEAN-SUR-RICHELIEU, QC, J2Y 1G7
T. 514 583 7844
elyse@dubucap.com

INGÉNIEUR EN STRUCTURE
MA-TH
ÉRIC MAINVILLE, ING. ASSOCIÉ
4358 DE BELLECHASSE, MONTRÉAL, QC, H1T 1Y6
T. 514 316 7840 POSTE 1002
e.mainville@ma-th.ca

2026-01-0612 POUR PERMIS - AVANCEMENT 90%

PLAN DU REZ-DE-CHAUSSÉE
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BÂTIMENT 3 ÉTAGES
NO. CIV. 4278

LOT 1 585 762
BÂTIMENT 2 ÉTAGES
NO. CIV. 4292-4294

RANGEMENTS
EXTÉRIEURS

D

L/V

D

L/V
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S.D.B.

40 SQ. FT.

E.B.
17M. @ 11''

18 CM. @ 6 1/2"
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LOG. J
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CALCUL % OUVERTURE CHAMBRE
SUP. EXIGÉE : 5% (5,5 SQ. FT.)
SUP. PROPOSÉE : 44.5% (49 SQ. FT.)

CALCUL % OUVERTURE CHAMBRE
SUP. EXIGÉE : 5% (4,85 SQ. FT.)
SUP. PROPOSÉE : 50% (49 SQ. FT.)
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NOTES AUX PLANS, ÉLÉVATIONS ET COUPES

101. EMPIÈTEMENT DE LA FONDATION DU BÂTIMENT VOISIN.
102. SAUT-DE-LOUP EN BÉTON AVEC FOND DRAINANT RELIÉ AU DRAIN FRANÇAIS.
103. DRAIN DE PLANCHER AVEC PENTES DE 2% MIN. DANS LA DALLE.
104. PROFIL DU BALCON AU-DESSUS.
105. ESCALIER EN BÉTON COULÉ SUR PLACE, VOIR ING. STRUCTURE.
106. MARGELLE VÉGÉTALISÉE EN ACIER AVEC FOND DRAINANT RELIÉ AU DRAIN FRANÇAIS.
107. MAIN COURANTE CONTINUE @ 2'-10" DU NEZ DE LA MARCHE. PROLONGER LA MAIN COURANTE DE 1'-0" AU HAUT ET

AU BAS DE L'ESCALIER.
108. PIEU, VOIR ING. STRUCTURE.
109. ESCALIER EN BOIS.
110. MAIN COURANTE @ 2'-10" DU NEZ DE LA MARCHE.
111. GARDE-CORPS À BARROTINS  4" C/C @ 36" HT.
112. PAROI ET/OU PORTE DE DOUCHE EN VERRE TREMPÉ PLEINE HAUTEUR.
113. CASE DE STATIONNEMENT POUR VÉLO, POSITION SUR 2 ROUES 2,0m x 0,75m.
114. PLANCHER EN BOIS SURÉLEVÉ DE 1'-0'' AU-DESSUS DE LA DALLE DE BÉTON, VOIR ING. STRUCTURE.
115. GARDE-CORPS À BARROTINS 4'' c/c EN ALUMINIUM SOUDÉ @ 36" HT. AVEC SECTION OUVRANTE POUR ÉVACUATION

DE LA CHAMBRE, COULEUR C1.
116. ESCALIER ET BALCON EN ALUMINIUM SOUDÉ PRÉPEINT, COULEUR C1.
117. COLONNE EN ALUMINIUM SOUDÉ POUR SUPPORT DE L'ESCALIER, VOIR FABRICANT/ING. STRUCTURE, COULEUR C2.
118. GARDE-CORPS À BARROTINS 4'' C/C EN ALUMINUM SOUDÉ @ 43" HT., COULEUR C1.
119. ARBRE EXISTANT CONSERVÉ (PROTÉGÉ CONFORMÉMENT À L'ARTICLE 394. DU RÈGLEMENT D'URBANISME 01-277)
120. BALCON, STRUCTURE ET PLATELAGE INCOMBUSTIBLE EN ALUMINIUM SOUDÉ PRÉPEINT, PENTE 2% MIN. VERS

L'EXTÉRIEUR POUR L'ÉCOULEMENT DE L'EAU. SOFFITE FINI EN PANNEAU DE FIBROCIMENT PEINT DE COULEUR C1.
PRÉVOIR GRILLES DE VENTILATION DURAFLO DANS LE SOFFITE.

121. PORTE D'ENTRÉE DE LOGEMENT, PORTE ET CADRE EN BOIS APPROUVÉ ULC D.R.F. 20MIN, AVEC CHARNIÈRES À
RESSORT.

122. OUVERTURE DANS LE PLANCHER SUR L'ÉTAGE DANS DESSOUS.
123. TERRASSE EN PROFILÉ D'ALUMINIUM SUR PLOTS AJUSTABLES.

124. PARAPET MITOYEN SURÉLEVÉ DE 6'' (150mm) DU DESSUS DE LA MEMBRANE DE TOITURE.
125. PRÉVOIR TRAPPE D'ACCÈS AU DRAIN DE TOITURE DANS LA TERRASSE. VOIR DÉTAIL 2/A451.
126. MEMBRANE DE TOITURE ÉLASTOMÈRE DE COULEUR BLANCHE AVEC INDICE DE RÉFLECTANCE DE 90. VOIR

ATTESTATION DU FABRICANT.
127. UNITÉ D'AIR CLIMATISÉ SUR BÂTIS, VOIR ING. MÉCANIQUE. NE PAS BLOQUER L'ÉCOULEMENT DE L'EAU EN TOITURE

AVEC LES BÂTIS. PRÉVOIR UN RECUL MINIMUM DE 2m PAR RAPPORT À L'AVANT DU BÂTIMENT ET DE 1,5m PAR
RAPPORT AUX FAÇADES LATÉRALES. VOIR DÉTAIL 3/A451.

128. SORTIE/ENTRÉE MÉCANIQUE DANS LE SOFFITE DU BALCON. COULEUR DE LA GRILLE À COORDONNER AVEC
BALCON. VOIR DÉTAIL 4/A450.

129. SORTIE D'EAU EXTÉRIEURE PROTÉGÉE DU GEL, VOIR ING. MÉCANIQUE.
130. CASIERS POSTAUX VERTICAUX À PANNEAU FRONTAL BASCULANT, MODÈLE MURAL DE SURFACE DE CENDREX.
131. INTERPHONE ENCASTRÉ DANS LA BRIQUE, VOIR ING. ÉLECTRIQUE.
132. RETOMBÉE DE PLAFOND POUR PASSAGE DES CONDUITS MÉCANIQUES.
133. GOUTTIÈRE PRÉFABRIQUÉE EN ACIER GALV. PRÉPEINT, COULEUR À COORDONNER AVEC RM.
134. SOLIN EN ACIER GALV. PRÉPEINT, COULEUR C2.
135. ARBRE COLONNAIRE TEL QUE QUERCUS ROBUR X BICOLOR NADLER.
136. MARQUISE, PLAQUE D'ACIER GALV. À PEINDRE DE COULEUR C2. VOIR DÉTAIL 5/A451.
137. ALLÈGE/JEU DE BRIQUE BR1 EN SOLDAT EN SAILLIE DE 1''.
138. JEU DE DEUX RANGS DE BRIQUE BR1 EN SOLDAT.
139. EMMARCHEMENT EN BOIS.
140. PROFIL DU BÂTIMENT AU-DESSUS
141. VOIR ING. STRUCTURE POUR LE SOUS-OEUVRE À FAIRE AUX BÂTIMENTS VOISINS.
142. DRAIN DE TOITURE.
143. BACS DE PLANTATION EN ALUMINIUM PRÉPEINT COULEUR C2.
144. CASE DE STATIONNEMENT POUR VÉLO, EN POSITION SUSPENDU  1,2M X 0,4M X 2M
145. ÉCHANGEUR D'AIR, VOIR ING. MÉCANIQUE.
146. LAVEUSE-SÉCHEUSE COMBINÉES, SANS CONDUIT D'ÉVACUATION

147. ENTRÉE/SORTIE MÉCANIQUE AU TOIT.  VOIR ING. MÉCANIQUE. PRÉVOIR UN BÂTI.
148. JULIETTE EN ALUMINIUM SOUDÉ PRÉPEINT COULEUR C1
149. MUR ÉCRAN EN LATTES D'ALUMINIUM VERTICALES COULEUR C2 POUR DISSIMULER LES CASES À VÉLO.
150. DRAIN FRANÇAIS INTÉRIEUR SOUS LA DALLE DE BÉTON, VOIR ING. MÉCANIQUE/STRUCTURE.
151. ACCÈS CONTROLÉ. PORTE ET CADRE EN ACIER APPROUVÉ ULC D.R.F. 45MIN ET MÉCANISME DE FERMETURE

AUTOMATIQUE.
152. FENÊTRE BATTANTE VERS L'INTÉRIEUR.
153. MURET EN BLOCS DE TERRASSEMENT, VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE
154. EMMARCHEMENT EN BLOCS DE TERRASSEMENT, VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE.
155. AMÉNAGEMENT PAYSAGER EN CONTREBAS, VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE
156. PAS JAPONAIS EN PAVÉ UNI TEL QUE PU, VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE.
157. ARBRE EXISTANT À ABATTRE ET À REMPLACER. VOIR PLANS DE L'ARCHITECTE PAYSAGISTE.
158. DRAIN FRANÇAIS EXTÉRIEUR AU PÉRIMÈTRE DE LA SEMELLE. ENROBER LE DRAIN DE MEMBRANE GÉOTEXTILE. VOIR

ING. MÉCANIQUE/STRUCTURE.
159. PARAPET EN RECUL DE LA FAÇADE AVANT, FINITION AVEC SOLIN EN ACIER GALV. PRÉPEINT, COULEUR C2.
160. ISOLER LA STRUCTURE EN CANON DU BALCON OU DE LA MARQUISE AVEC POLYURÉTHANE GICLÉ 1'' ÉP. À

L'INTÉRIEUR SUR UNE LONGUEUR DE 4'-0'' MIN. ET À L'EXTÉRIEUR SUR UNE LONGUEUR ÉQUIVALENTE À 4X MIN. LA
LARGEUR DE L'ÉLÉMENT STRUCTURAL DU CANON (VOIR ING. STRUCT.) ET PROTÉGER L'URÉTHANE À L'EXTÉRIEUR
AVEC DE L'ENDUIT IGNIFUGE.

161. DESCENTE DE GOUTTIÈRE PRÉFABRIQUÉE EN ACIER GALV. PRÉPEINT, COULEUR À COORDONNER AVEC RM.
162. COLONNE EN ACIER, VOIR STRUCTURE. PRÉVOIR PERCEMENTS POUR GICLER L'INTÉRIEUR DE LA COLONNE DE 

POLYURÉTHANE GICLÉ.
163. PORTE MUNIE D'UN DISPOSITIF DE DÉVERROUILLAGE POUVANT ÊTRE ACTIONNÉ À PARTIR DE CHAQUE LOGEMENT

DESSERVIE PAR CETTE PORTE.
164. NOUVEL ARBRE, VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE.
165. PLIAGE D'ACIER GALV. PRÉPEINT SUR MONTANTS DE BOIS (VOIR ING. STRUCTURE). COULEUR À COORDONNER AVEC

FENÊTRES.

LÉGENDE DES MATÉRIAUX

ACRYLIQUE SUR PANNEAU DE BÉTON LÉGER ET ISOLANT RIGIDE, COULEUR GRIS NATUREL

AMÉNAGEMENT PAYSAGER

BLOC DE BÉTON NON APPARENT

BRIQUE D'ARGILE FORMAT MODULAIRE MÉTRIQUE, MODÈLE ADELAIDE DE CANADA BRICK, 

APPAREILLAGE EN PANNERESSE. MORTIER COULEUR GRIS PÂLE

BRIQUE D'ARGILE FORMAT MODULAIRE MÉTRIQUE, MODÈLE ADELAIDE DE CANADA BRICK, 

APPAREILLAGE EN DAMIER. MORTIER COULEUR GRIS PÂLE

COULEUR GRIS ANODISÉ

COULEUR ANODISÉ CLAIR/GRIS MÉTALLIQUE TEL QUE MAC MÉTAL ARCHITECTURAL

GAZON

PAVÉ UNI (VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE) AVEC INDICE DE RÉFLECTANCE SUPÉRIEUR À 29,

VOIR ATTESTATION DU FABRICANT

REVÊTEMENT MÉTALLIQUE MODÈLE MS-1 DE MAC MÉTAL ARCHITECTURAL

COULEUR GRIS MÉTALLIQUE, INSTALLÉ VERTICALEMENT

O.B. OUVERTURE BRUTE

L.O. LINTEAU LIBRE

L.S LINTEAU STRUCTURAL. VOIR ING. STRUCTURE

AC

BB

BR1

AP

GZ

PU

NOTES GÉNÉRALES 

1. L'ENTREPRENEUR EN VENTILATION DEVRA PRÉVOIR DES REGISTRES COUPE-FEU POUR TOUS

LES CONDUITS DE VENTILATION  TRAVERSANT UNE SÉPARATION COUPE-FEU. LES CONDUITS DES

HOTTES DE CUISINE NE PEUVENT PAS TRAVERSER UNE SÉPARATOIN COUPE-FEU ET DOIVENT

DONC ÊTRE INSTALLÉS DANS UNE RETOMBÉE DE PLAFOND PRÉVUE À CET EFFET.

2. TOUTES LES OUVERTURES (PORTES ET FENÊTRES) SERONT HYBRIDE EN ALUMINIUM ET PVC,

COULEUR C2 EXTÉRIEUR ET BLANC INTÉRIEUR.

3. LES ARBRES EXISTANTS CONSERVÉS DOIVENT ÊTRE PROTÉGÉS CONFORMÉMENT À L'ARTICLE

394. DU RÈGLEMENT D'URBANISME 01-277, VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE

BR2

C1

C2

LÉGENDE DES MATÉRIAUX
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PAS POUR CONSTRUCTION
POUR INFORMATION SEULEMENT

Consultants

Sceau professionnel

ObjetNo. Date

POUR INFORMATION CLIENT 2024-12-2001

Gestion Gano
Nolan Dallaire

T. 514 298-1478
gestiongano@gmail.com

Client

Titre du dessin

Dessiné par Conçu par

Vérifié par Échelle

Contrat

C.V. - M.I. M.M.

M.M.

24436-ILL

Format ARCH-D _ 24"x36"

4278 RUE D'IBERVILLE

4278 RUE D'IBERVILLE, MONTRÉAL
ARRONDISSEMENT DU PLATEAU MONT-ROYAL
LOT #

Notes générales:

L'entrepreneur Général devra vérifier tous les documents et toutes les dimensions avec les conditions du chantier et
signaler toute erreur au concepteur des plans. Il doit procéder à toute vérification d'usage avant de procéder à la mise
en place de produits préfabriqués ou usinés et apporter tous les ajustements nécessaires.
La portée du mandat comprend toutes les références aux détails, devis et recommandations du ou des
manufacturiers normalement requis pour l'exécution des travaux de construction ou de réparation.
Tous les éléments de structure doivent êtres conçus et appouvés par un ingénieur (MOIQ).
Tous les plans et devis sont la propriété de l'architecte.
Ces documents ne peuvent être reproduits ou utilisés à des fins autres qu'à celles qu'elles sont originalement dûes,
sauf avec l'autorisation de l'architecte.
Tout dimensionnement est indiqué selon le système impérial et à priorité par rapport aux dessins.  Ainsi aucune
dimension ne doit être mesurée directement sur un dessin.  Un dessin de grande échelle a préséance sur un de plus
petite.
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément au Code de construction du Québec, et Code national du
bâtiment .  Dans le cas d'omissions ou de contradictions entre ces normes et codes, les exigences les plus strictes
s'appliqueront.

2025-01-0802 POUR INFORMATION CLIENT

2025-01-1503 POUR INFORMATION CLIENT

2025-02-1204 POUR EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE
2025-02-2805 POUR RENCONTRE VILLE

2025-03-2506 POUR CCU

2025-07-0207 POUR CCU/COMPTE FONCIER - REV. 1
2025-07-1808 POUR INFORMATION

2025-09-1109 POUR CCU/RÉVISION 01
2025-10-2810 POUR CCU/RÉVISION 02
2025-11-1111 POUR APPROBATION CCU

ARCHITECTE DE PAYSAGE
ARCHIPAYSAGE
295 RUE FONTAINE, ST-JEAN-SUR-RICHELIEU, QC, J2Y 1G7
T. 514 583 7844
elyse@dubucap.com

INGÉNIEUR EN STRUCTURE
MA-TH
ÉRIC MAINVILLE, ING. ASSOCIÉ
4358 DE BELLECHASSE, MONTRÉAL, QC, H1T 1Y6
T. 514 316 7840 POSTE 1002
e.mainville@ma-th.ca
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LOT 6 523 406
BÂTIMENT 3 ÉTAGES
NO. CIV. 4278

LOT 1 585 762
BÂTIMENT 2 ÉTAGES
NO. CIV. 4292-4294

RANGEMENTS
EXTÉRIEURS

D
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L/V
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E.H.
15 M. @ 11''
16 CM. @ 7"

E.B.
17M. @ 11''

18 CM. @ 6 1/4"

E.H.
19M. @ 11''

20 CM. @ 6 1/2"

E.H.
14 M. @ 10 1/2''
15 CM. @ 7 3/8"

E.H.
14 M. @ 10 1/2''
15 CM. @ 7 3/8"

LOG. K - NIV.3

605 SQ. FT.

LOG. L - NIV.3

566 SQ. FT.

ISSUE

84 SQ. FT.

K303
CHAMBRE
95 SQ. FT.

E304
S.D.B.

40 SQ. FT.
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CORRIDOR
29 SQ. FT.

K301
ENTRÉE

30 SQ. FT.

K305
CUISINE

100 SQ. FT.
K306
S.À.M.
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SALON
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S.D.B.
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L301
ENTRÉE
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CUISINE

90 SQ. FT.
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S.À.M.

54 SQ. FT.
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SALON

64 SQ. FT.
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CALCUL % OUVERTURE AIRE DE VIE
SUP. EXIGÉE : 10% (12,6 SQ. FT.)
SUP. PROPOSÉE : 38% (48,4 SQ. FT.)
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CALCUL % OUVERTURE AIRE DE VIE
SUP. EXIGÉE : 10% (13,6 SQ.FT.)
SUP. PROPOSÉE : 36% (48.4 SQ. FT.)
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NOTES AUX PLANS, ÉLÉVATIONS ET COUPES

101. EMPIÈTEMENT DE LA FONDATION DU BÂTIMENT VOISIN.
102. SAUT-DE-LOUP EN BÉTON AVEC FOND DRAINANT RELIÉ AU DRAIN FRANÇAIS.
103. DRAIN DE PLANCHER AVEC PENTES DE 2% MIN. DANS LA DALLE.
104. PROFIL DU BALCON AU-DESSUS.
105. ESCALIER EN BÉTON COULÉ SUR PLACE, VOIR ING. STRUCTURE.
106. MARGELLE VÉGÉTALISÉE EN ACIER AVEC FOND DRAINANT RELIÉ AU DRAIN FRANÇAIS.
107. MAIN COURANTE CONTINUE @ 2'-10" DU NEZ DE LA MARCHE. PROLONGER LA MAIN COURANTE DE 1'-0" AU HAUT ET

AU BAS DE L'ESCALIER.
108. PIEU, VOIR ING. STRUCTURE.
109. ESCALIER EN BOIS.
110. MAIN COURANTE @ 2'-10" DU NEZ DE LA MARCHE.
111. GARDE-CORPS À BARROTINS  4" C/C @ 36" HT.
112. PAROI ET/OU PORTE DE DOUCHE EN VERRE TREMPÉ PLEINE HAUTEUR.
113. CASE DE STATIONNEMENT POUR VÉLO, POSITION SUR 2 ROUES 2,0m x 0,75m.
114. PLANCHER EN BOIS SURÉLEVÉ DE 1'-0'' AU-DESSUS DE LA DALLE DE BÉTON, VOIR ING. STRUCTURE.
115. GARDE-CORPS À BARROTINS 4'' c/c EN ALUMINIUM SOUDÉ @ 36" HT. AVEC SECTION OUVRANTE POUR ÉVACUATION

DE LA CHAMBRE, COULEUR C1.
116. ESCALIER ET BALCON EN ALUMINIUM SOUDÉ PRÉPEINT, COULEUR C1.
117. COLONNE EN ALUMINIUM SOUDÉ POUR SUPPORT DE L'ESCALIER, VOIR FABRICANT/ING. STRUCTURE, COULEUR C2.
118. GARDE-CORPS À BARROTINS 4'' C/C EN ALUMINUM SOUDÉ @ 43" HT., COULEUR C1.
119. ARBRE EXISTANT CONSERVÉ (PROTÉGÉ CONFORMÉMENT À L'ARTICLE 394. DU RÈGLEMENT D'URBANISME 01-277)
120. BALCON, STRUCTURE ET PLATELAGE INCOMBUSTIBLE EN ALUMINIUM SOUDÉ PRÉPEINT, PENTE 2% MIN. VERS

L'EXTÉRIEUR POUR L'ÉCOULEMENT DE L'EAU. SOFFITE FINI EN PANNEAU DE FIBROCIMENT PEINT DE COULEUR C1.
PRÉVOIR GRILLES DE VENTILATION DURAFLO DANS LE SOFFITE.

121. PORTE D'ENTRÉE DE LOGEMENT, PORTE ET CADRE EN BOIS APPROUVÉ ULC D.R.F. 20MIN, AVEC CHARNIÈRES À
RESSORT.

122. OUVERTURE DANS LE PLANCHER SUR L'ÉTAGE DANS DESSOUS.
123. TERRASSE EN PROFILÉ D'ALUMINIUM SUR PLOTS AJUSTABLES.

124. PARAPET MITOYEN SURÉLEVÉ DE 6'' (150mm) DU DESSUS DE LA MEMBRANE DE TOITURE.
125. PRÉVOIR TRAPPE D'ACCÈS AU DRAIN DE TOITURE DANS LA TERRASSE. VOIR DÉTAIL 2/A451.
126. MEMBRANE DE TOITURE ÉLASTOMÈRE DE COULEUR BLANCHE AVEC INDICE DE RÉFLECTANCE DE 90. VOIR

ATTESTATION DU FABRICANT.
127. UNITÉ D'AIR CLIMATISÉ SUR BÂTIS, VOIR ING. MÉCANIQUE. NE PAS BLOQUER L'ÉCOULEMENT DE L'EAU EN TOITURE

AVEC LES BÂTIS. PRÉVOIR UN RECUL MINIMUM DE 2m PAR RAPPORT À L'AVANT DU BÂTIMENT ET DE 1,5m PAR
RAPPORT AUX FAÇADES LATÉRALES. VOIR DÉTAIL 3/A451.

128. SORTIE/ENTRÉE MÉCANIQUE DANS LE SOFFITE DU BALCON. COULEUR DE LA GRILLE À COORDONNER AVEC
BALCON. VOIR DÉTAIL 4/A450.

129. SORTIE D'EAU EXTÉRIEURE PROTÉGÉE DU GEL, VOIR ING. MÉCANIQUE.
130. CASIERS POSTAUX VERTICAUX À PANNEAU FRONTAL BASCULANT, MODÈLE MURAL DE SURFACE DE CENDREX.
131. INTERPHONE ENCASTRÉ DANS LA BRIQUE, VOIR ING. ÉLECTRIQUE.
132. RETOMBÉE DE PLAFOND POUR PASSAGE DES CONDUITS MÉCANIQUES.
133. GOUTTIÈRE PRÉFABRIQUÉE EN ACIER GALV. PRÉPEINT, COULEUR À COORDONNER AVEC RM.
134. SOLIN EN ACIER GALV. PRÉPEINT, COULEUR C2.
135. ARBRE COLONNAIRE TEL QUE QUERCUS ROBUR X BICOLOR NADLER.
136. MARQUISE, PLAQUE D'ACIER GALV. À PEINDRE DE COULEUR C2. VOIR DÉTAIL 5/A451.
137. ALLÈGE/JEU DE BRIQUE BR1 EN SOLDAT EN SAILLIE DE 1''.
138. JEU DE DEUX RANGS DE BRIQUE BR1 EN SOLDAT.
139. EMMARCHEMENT EN BOIS.
140. PROFIL DU BÂTIMENT AU-DESSUS
141. VOIR ING. STRUCTURE POUR LE SOUS-OEUVRE À FAIRE AUX BÂTIMENTS VOISINS.
142. DRAIN DE TOITURE.
143. BACS DE PLANTATION EN ALUMINIUM PRÉPEINT COULEUR C2.
144. CASE DE STATIONNEMENT POUR VÉLO, EN POSITION SUSPENDU  1,2M X 0,4M X 2M
145. ÉCHANGEUR D'AIR, VOIR ING. MÉCANIQUE.
146. LAVEUSE-SÉCHEUSE COMBINÉES, SANS CONDUIT D'ÉVACUATION

147. ENTRÉE/SORTIE MÉCANIQUE AU TOIT.  VOIR ING. MÉCANIQUE. PRÉVOIR UN BÂTI.
148. JULIETTE EN ALUMINIUM SOUDÉ PRÉPEINT COULEUR C1
149. MUR ÉCRAN EN LATTES D'ALUMINIUM VERTICALES COULEUR C2 POUR DISSIMULER LES CASES À VÉLO.
150. DRAIN FRANÇAIS INTÉRIEUR SOUS LA DALLE DE BÉTON, VOIR ING. MÉCANIQUE/STRUCTURE.
151. ACCÈS CONTROLÉ. PORTE ET CADRE EN ACIER APPROUVÉ ULC D.R.F. 45MIN ET MÉCANISME DE FERMETURE

AUTOMATIQUE.
152. FENÊTRE BATTANTE VERS L'INTÉRIEUR.
153. MURET EN BLOCS DE TERRASSEMENT, VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE
154. EMMARCHEMENT EN BLOCS DE TERRASSEMENT, VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE.
155. AMÉNAGEMENT PAYSAGER EN CONTREBAS, VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE
156. PAS JAPONAIS EN PAVÉ UNI TEL QUE PU, VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE.
157. ARBRE EXISTANT À ABATTRE ET À REMPLACER. VOIR PLANS DE L'ARCHITECTE PAYSAGISTE.
158. DRAIN FRANÇAIS EXTÉRIEUR AU PÉRIMÈTRE DE LA SEMELLE. ENROBER LE DRAIN DE MEMBRANE GÉOTEXTILE. VOIR

ING. MÉCANIQUE/STRUCTURE.
159. PARAPET EN RECUL DE LA FAÇADE AVANT, FINITION AVEC SOLIN EN ACIER GALV. PRÉPEINT, COULEUR C2.
160. ISOLER LA STRUCTURE EN CANON DU BALCON OU DE LA MARQUISE AVEC POLYURÉTHANE GICLÉ 1'' ÉP. À

L'INTÉRIEUR SUR UNE LONGUEUR DE 4'-0'' MIN. ET À L'EXTÉRIEUR SUR UNE LONGUEUR ÉQUIVALENTE À 4X MIN. LA
LARGEUR DE L'ÉLÉMENT STRUCTURAL DU CANON (VOIR ING. STRUCT.) ET PROTÉGER L'URÉTHANE À L'EXTÉRIEUR
AVEC DE L'ENDUIT IGNIFUGE.

161. DESCENTE DE GOUTTIÈRE PRÉFABRIQUÉE EN ACIER GALV. PRÉPEINT, COULEUR À COORDONNER AVEC RM.
162. COLONNE EN ACIER, VOIR STRUCTURE. PRÉVOIR PERCEMENTS POUR GICLER L'INTÉRIEUR DE LA COLONNE DE 

POLYURÉTHANE GICLÉ.
163. PORTE MUNIE D'UN DISPOSITIF DE DÉVERROUILLAGE POUVANT ÊTRE ACTIONNÉ À PARTIR DE CHAQUE LOGEMENT

DESSERVIE PAR CETTE PORTE.
164. NOUVEL ARBRE, VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE.
165. PLIAGE D'ACIER GALV. PRÉPEINT SUR MONTANTS DE BOIS (VOIR ING. STRUCTURE). COULEUR À COORDONNER AVEC

FENÊTRES.

LÉGENDE DES MATÉRIAUX

ACRYLIQUE SUR PANNEAU DE BÉTON LÉGER ET ISOLANT RIGIDE, COULEUR GRIS NATUREL

AMÉNAGEMENT PAYSAGER

BLOC DE BÉTON NON APPARENT

BRIQUE D'ARGILE FORMAT MODULAIRE MÉTRIQUE, MODÈLE ADELAIDE DE CANADA BRICK, 

APPAREILLAGE EN PANNERESSE. MORTIER COULEUR GRIS PÂLE

BRIQUE D'ARGILE FORMAT MODULAIRE MÉTRIQUE, MODÈLE ADELAIDE DE CANADA BRICK, 

APPAREILLAGE EN DAMIER. MORTIER COULEUR GRIS PÂLE

COULEUR GRIS ANODISÉ

COULEUR ANODISÉ CLAIR/GRIS MÉTALLIQUE TEL QUE MAC MÉTAL ARCHITECTURAL

GAZON

PAVÉ UNI (VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE) AVEC INDICE DE RÉFLECTANCE SUPÉRIEUR À 29,

VOIR ATTESTATION DU FABRICANT

REVÊTEMENT MÉTALLIQUE MODÈLE MS-1 DE MAC MÉTAL ARCHITECTURAL

COULEUR GRIS MÉTALLIQUE, INSTALLÉ VERTICALEMENT

O.B. OUVERTURE BRUTE

L.O. LINTEAU LIBRE

L.S LINTEAU STRUCTURAL. VOIR ING. STRUCTURE

AC

BB

BR1

AP

GZ

PU

NOTES GÉNÉRALES 

1. L'ENTREPRENEUR EN VENTILATION DEVRA PRÉVOIR DES REGISTRES COUPE-FEU POUR TOUS

LES CONDUITS DE VENTILATION  TRAVERSANT UNE SÉPARATION COUPE-FEU. LES CONDUITS DES

HOTTES DE CUISINE NE PEUVENT PAS TRAVERSER UNE SÉPARATOIN COUPE-FEU ET DOIVENT

DONC ÊTRE INSTALLÉS DANS UNE RETOMBÉE DE PLAFOND PRÉVUE À CET EFFET.

2. TOUTES LES OUVERTURES (PORTES ET FENÊTRES) SERONT HYBRIDE EN ALUMINIUM ET PVC,

COULEUR C2 EXTÉRIEUR ET BLANC INTÉRIEUR.

3. LES ARBRES EXISTANTS CONSERVÉS DOIVENT ÊTRE PROTÉGÉS CONFORMÉMENT À L'ARTICLE

394. DU RÈGLEMENT D'URBANISME 01-277, VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE

BR2

C1

C2

LÉGENDE DES MATÉRIAUX
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PAS POUR CONSTRUCTION
POUR INFORMATION SEULEMENT

Consultants

Sceau professionnel

ObjetNo. Date

POUR INFORMATION CLIENT 2024-12-2001

Gestion Gano
Nolan Dallaire

T. 514 298-1478
gestiongano@gmail.com

Client

Titre du dessin

Dessiné par Conçu par

Vérifié par Échelle

Contrat

C.V. - M.I. M.M.

M.M.

24436-ILL

Format ARCH-D _ 24"x36"

4278 RUE D'IBERVILLE

4278 RUE D'IBERVILLE, MONTRÉAL
ARRONDISSEMENT DU PLATEAU MONT-ROYAL
LOT #

Notes générales:

L'entrepreneur Général devra vérifier tous les documents et toutes les dimensions avec les conditions du chantier et
signaler toute erreur au concepteur des plans. Il doit procéder à toute vérification d'usage avant de procéder à la mise
en place de produits préfabriqués ou usinés et apporter tous les ajustements nécessaires.
La portée du mandat comprend toutes les références aux détails, devis et recommandations du ou des
manufacturiers normalement requis pour l'exécution des travaux de construction ou de réparation.
Tous les éléments de structure doivent êtres conçus et appouvés par un ingénieur (MOIQ).
Tous les plans et devis sont la propriété de l'architecte.
Ces documents ne peuvent être reproduits ou utilisés à des fins autres qu'à celles qu'elles sont originalement dûes,
sauf avec l'autorisation de l'architecte.
Tout dimensionnement est indiqué selon le système impérial et à priorité par rapport aux dessins.  Ainsi aucune
dimension ne doit être mesurée directement sur un dessin.  Un dessin de grande échelle a préséance sur un de plus
petite.
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément au Code de construction du Québec, et Code national du
bâtiment .  Dans le cas d'omissions ou de contradictions entre ces normes et codes, les exigences les plus strictes
s'appliqueront.

2025-01-0802 POUR INFORMATION CLIENT

2025-01-1503 POUR INFORMATION CLIENT

2025-02-1204 POUR EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE
2025-02-2805 POUR RENCONTRE VILLE

2025-03-2506 POUR CCU

2025-07-0207 POUR CCU/COMPTE FONCIER - REV. 1
2025-07-1808 POUR INFORMATION

2025-09-1109 POUR CCU/RÉVISION 01
2025-10-2810 POUR CCU/RÉVISION 02
2025-11-1111 POUR APPROBATION CCU

ARCHITECTE DE PAYSAGE
ARCHIPAYSAGE
295 RUE FONTAINE, ST-JEAN-SUR-RICHELIEU, QC, J2Y 1G7
T. 514 583 7844
elyse@dubucap.com

INGÉNIEUR EN STRUCTURE
MA-TH
ÉRIC MAINVILLE, ING. ASSOCIÉ
4358 DE BELLECHASSE, MONTRÉAL, QC, H1T 1Y6
T. 514 316 7840 POSTE 1002
e.mainville@ma-th.ca

2026-01-0612 POUR PERMIS - AVANCEMENT 90%
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NO. CIV. 4278

LOT 1 585 762
BÂTIMENT 2 ÉTAGES
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NOTES AUX PLANS, ÉLÉVATIONS ET COUPES

101. EMPIÈTEMENT DE LA FONDATION DU BÂTIMENT VOISIN.
102. SAUT-DE-LOUP EN BÉTON AVEC FOND DRAINANT RELIÉ AU DRAIN FRANÇAIS.
103. DRAIN DE PLANCHER AVEC PENTES DE 2% MIN. DANS LA DALLE.
104. PROFIL DU BALCON AU-DESSUS.
105. ESCALIER EN BÉTON COULÉ SUR PLACE, VOIR ING. STRUCTURE.
106. MARGELLE VÉGÉTALISÉE EN ACIER AVEC FOND DRAINANT RELIÉ AU DRAIN FRANÇAIS.
107. MAIN COURANTE CONTINUE @ 2'-10" DU NEZ DE LA MARCHE. PROLONGER LA MAIN COURANTE DE 1'-0" AU HAUT ET

AU BAS DE L'ESCALIER.
108. PIEU, VOIR ING. STRUCTURE.
109. ESCALIER EN BOIS.
110. MAIN COURANTE @ 2'-10" DU NEZ DE LA MARCHE.
111. GARDE-CORPS À BARROTINS  4" C/C @ 36" HT.
112. PAROI ET/OU PORTE DE DOUCHE EN VERRE TREMPÉ PLEINE HAUTEUR.
113. CASE DE STATIONNEMENT POUR VÉLO, POSITION SUR 2 ROUES 2,0m x 0,75m.
114. PLANCHER EN BOIS SURÉLEVÉ DE 1'-0'' AU-DESSUS DE LA DALLE DE BÉTON, VOIR ING. STRUCTURE.
115. GARDE-CORPS À BARROTINS 4'' c/c EN ALUMINIUM SOUDÉ @ 36" HT. AVEC SECTION OUVRANTE POUR ÉVACUATION

DE LA CHAMBRE, COULEUR C1.
116. ESCALIER ET BALCON EN ALUMINIUM SOUDÉ PRÉPEINT, COULEUR C1.
117. COLONNE EN ALUMINIUM SOUDÉ POUR SUPPORT DE L'ESCALIER, VOIR FABRICANT/ING. STRUCTURE, COULEUR C2.
118. GARDE-CORPS À BARROTINS 4'' C/C EN ALUMINUM SOUDÉ @ 43" HT., COULEUR C1.
119. ARBRE EXISTANT CONSERVÉ (PROTÉGÉ CONFORMÉMENT À L'ARTICLE 394. DU RÈGLEMENT D'URBANISME 01-277)
120. BALCON, STRUCTURE ET PLATELAGE INCOMBUSTIBLE EN ALUMINIUM SOUDÉ PRÉPEINT, PENTE 2% MIN. VERS

L'EXTÉRIEUR POUR L'ÉCOULEMENT DE L'EAU. SOFFITE FINI EN PANNEAU DE FIBROCIMENT PEINT DE COULEUR C1.
PRÉVOIR GRILLES DE VENTILATION DURAFLO DANS LE SOFFITE.

121. PORTE D'ENTRÉE DE LOGEMENT, PORTE ET CADRE EN BOIS APPROUVÉ ULC D.R.F. 20MIN, AVEC CHARNIÈRES À
RESSORT.

122. OUVERTURE DANS LE PLANCHER SUR L'ÉTAGE DANS DESSOUS.
123. TERRASSE EN PROFILÉ D'ALUMINIUM SUR PLOTS AJUSTABLES.

124. PARAPET MITOYEN SURÉLEVÉ DE 6'' (150mm) DU DESSUS DE LA MEMBRANE DE TOITURE.
125. PRÉVOIR TRAPPE D'ACCÈS AU DRAIN DE TOITURE DANS LA TERRASSE. VOIR DÉTAIL 2/A451.
126. MEMBRANE DE TOITURE ÉLASTOMÈRE DE COULEUR BLANCHE AVEC INDICE DE RÉFLECTANCE DE 90. VOIR

ATTESTATION DU FABRICANT.
127. UNITÉ D'AIR CLIMATISÉ SUR BÂTIS, VOIR ING. MÉCANIQUE. NE PAS BLOQUER L'ÉCOULEMENT DE L'EAU EN TOITURE

AVEC LES BÂTIS. PRÉVOIR UN RECUL MINIMUM DE 2m PAR RAPPORT À L'AVANT DU BÂTIMENT ET DE 1,5m PAR
RAPPORT AUX FAÇADES LATÉRALES. VOIR DÉTAIL 3/A451.

128. SORTIE/ENTRÉE MÉCANIQUE DANS LE SOFFITE DU BALCON. COULEUR DE LA GRILLE À COORDONNER AVEC
BALCON. VOIR DÉTAIL 4/A450.

129. SORTIE D'EAU EXTÉRIEURE PROTÉGÉE DU GEL, VOIR ING. MÉCANIQUE.
130. CASIERS POSTAUX VERTICAUX À PANNEAU FRONTAL BASCULANT, MODÈLE MURAL DE SURFACE DE CENDREX.
131. INTERPHONE ENCASTRÉ DANS LA BRIQUE, VOIR ING. ÉLECTRIQUE.
132. RETOMBÉE DE PLAFOND POUR PASSAGE DES CONDUITS MÉCANIQUES.
133. GOUTTIÈRE PRÉFABRIQUÉE EN ACIER GALV. PRÉPEINT, COULEUR À COORDONNER AVEC RM.
134. SOLIN EN ACIER GALV. PRÉPEINT, COULEUR C2.
135. ARBRE COLONNAIRE TEL QUE QUERCUS ROBUR X BICOLOR NADLER.
136. MARQUISE, PLAQUE D'ACIER GALV. À PEINDRE DE COULEUR C2. VOIR DÉTAIL 5/A451.
137. ALLÈGE/JEU DE BRIQUE BR1 EN SOLDAT EN SAILLIE DE 1''.
138. JEU DE DEUX RANGS DE BRIQUE BR1 EN SOLDAT.
139. EMMARCHEMENT EN BOIS.
140. PROFIL DU BÂTIMENT AU-DESSUS
141. VOIR ING. STRUCTURE POUR LE SOUS-OEUVRE À FAIRE AUX BÂTIMENTS VOISINS.
142. DRAIN DE TOITURE.
143. BACS DE PLANTATION EN ALUMINIUM PRÉPEINT COULEUR C2.
144. CASE DE STATIONNEMENT POUR VÉLO, EN POSITION SUSPENDU  1,2M X 0,4M X 2M
145. ÉCHANGEUR D'AIR, VOIR ING. MÉCANIQUE.
146. LAVEUSE-SÉCHEUSE COMBINÉES, SANS CONDUIT D'ÉVACUATION

147. ENTRÉE/SORTIE MÉCANIQUE AU TOIT.  VOIR ING. MÉCANIQUE. PRÉVOIR UN BÂTI.
148. JULIETTE EN ALUMINIUM SOUDÉ PRÉPEINT COULEUR C1
149. MUR ÉCRAN EN LATTES D'ALUMINIUM VERTICALES COULEUR C2 POUR DISSIMULER LES CASES À VÉLO.
150. DRAIN FRANÇAIS INTÉRIEUR SOUS LA DALLE DE BÉTON, VOIR ING. MÉCANIQUE/STRUCTURE.
151. ACCÈS CONTROLÉ. PORTE ET CADRE EN ACIER APPROUVÉ ULC D.R.F. 45MIN ET MÉCANISME DE FERMETURE

AUTOMATIQUE.
152. FENÊTRE BATTANTE VERS L'INTÉRIEUR.
153. MURET EN BLOCS DE TERRASSEMENT, VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE
154. EMMARCHEMENT EN BLOCS DE TERRASSEMENT, VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE.
155. AMÉNAGEMENT PAYSAGER EN CONTREBAS, VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE
156. PAS JAPONAIS EN PAVÉ UNI TEL QUE PU, VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE.
157. ARBRE EXISTANT À ABATTRE ET À REMPLACER. VOIR PLANS DE L'ARCHITECTE PAYSAGISTE.
158. DRAIN FRANÇAIS EXTÉRIEUR AU PÉRIMÈTRE DE LA SEMELLE. ENROBER LE DRAIN DE MEMBRANE GÉOTEXTILE. VOIR

ING. MÉCANIQUE/STRUCTURE.
159. PARAPET EN RECUL DE LA FAÇADE AVANT, FINITION AVEC SOLIN EN ACIER GALV. PRÉPEINT, COULEUR C2.
160. ISOLER LA STRUCTURE EN CANON DU BALCON OU DE LA MARQUISE AVEC POLYURÉTHANE GICLÉ 1'' ÉP. À

L'INTÉRIEUR SUR UNE LONGUEUR DE 4'-0'' MIN. ET À L'EXTÉRIEUR SUR UNE LONGUEUR ÉQUIVALENTE À 4X MIN. LA
LARGEUR DE L'ÉLÉMENT STRUCTURAL DU CANON (VOIR ING. STRUCT.) ET PROTÉGER L'URÉTHANE À L'EXTÉRIEUR
AVEC DE L'ENDUIT IGNIFUGE.

161. DESCENTE DE GOUTTIÈRE PRÉFABRIQUÉE EN ACIER GALV. PRÉPEINT, COULEUR À COORDONNER AVEC RM.
162. COLONNE EN ACIER, VOIR STRUCTURE. PRÉVOIR PERCEMENTS POUR GICLER L'INTÉRIEUR DE LA COLONNE DE 

POLYURÉTHANE GICLÉ.
163. PORTE MUNIE D'UN DISPOSITIF DE DÉVERROUILLAGE POUVANT ÊTRE ACTIONNÉ À PARTIR DE CHAQUE LOGEMENT

DESSERVIE PAR CETTE PORTE.
164. NOUVEL ARBRE, VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE.
165. PLIAGE D'ACIER GALV. PRÉPEINT SUR MONTANTS DE BOIS (VOIR ING. STRUCTURE). COULEUR À COORDONNER AVEC

FENÊTRES.

LÉGENDE DES MATÉRIAUX

ACRYLIQUE SUR PANNEAU DE BÉTON LÉGER ET ISOLANT RIGIDE, COULEUR GRIS NATUREL

AMÉNAGEMENT PAYSAGER

BLOC DE BÉTON NON APPARENT

BRIQUE D'ARGILE FORMAT MODULAIRE MÉTRIQUE, MODÈLE ADELAIDE DE CANADA BRICK, 

APPAREILLAGE EN PANNERESSE. MORTIER COULEUR GRIS PÂLE

BRIQUE D'ARGILE FORMAT MODULAIRE MÉTRIQUE, MODÈLE ADELAIDE DE CANADA BRICK, 

APPAREILLAGE EN DAMIER. MORTIER COULEUR GRIS PÂLE

COULEUR GRIS ANODISÉ

COULEUR ANODISÉ CLAIR/GRIS MÉTALLIQUE TEL QUE MAC MÉTAL ARCHITECTURAL

GAZON

PAVÉ UNI (VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE) AVEC INDICE DE RÉFLECTANCE SUPÉRIEUR À 29,

VOIR ATTESTATION DU FABRICANT

REVÊTEMENT MÉTALLIQUE MODÈLE MS-1 DE MAC MÉTAL ARCHITECTURAL

COULEUR GRIS MÉTALLIQUE, INSTALLÉ VERTICALEMENT

O.B. OUVERTURE BRUTE

L.O. LINTEAU LIBRE

L.S LINTEAU STRUCTURAL. VOIR ING. STRUCTURE

AC

BB

BR1

AP

GZ

PU

NOTES GÉNÉRALES 

1. L'ENTREPRENEUR EN VENTILATION DEVRA PRÉVOIR DES REGISTRES COUPE-FEU POUR TOUS

LES CONDUITS DE VENTILATION  TRAVERSANT UNE SÉPARATION COUPE-FEU. LES CONDUITS DES

HOTTES DE CUISINE NE PEUVENT PAS TRAVERSER UNE SÉPARATOIN COUPE-FEU ET DOIVENT

DONC ÊTRE INSTALLÉS DANS UNE RETOMBÉE DE PLAFOND PRÉVUE À CET EFFET.

2. TOUTES LES OUVERTURES (PORTES ET FENÊTRES) SERONT HYBRIDE EN ALUMINIUM ET PVC,

COULEUR C2 EXTÉRIEUR ET BLANC INTÉRIEUR.

3. LES ARBRES EXISTANTS CONSERVÉS DOIVENT ÊTRE PROTÉGÉS CONFORMÉMENT À L'ARTICLE

394. DU RÈGLEMENT D'URBANISME 01-277, VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE
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PAS POUR CONSTRUCTION
POUR INFORMATION SEULEMENT

Consultants

Sceau professionnel

ObjetNo. Date

POUR INFORMATION CLIENT 2024-12-2001

Gestion Gano
Nolan Dallaire

T. 514 298-1478
gestiongano@gmail.com

Client

Titre du dessin

Dessiné par Conçu par

Vérifié par Échelle

Contrat

C.V. - M.I. M.M.

M.M.

24436-ILL

Format ARCH-D _ 24"x36"

4278 RUE D'IBERVILLE

4278 RUE D'IBERVILLE, MONTRÉAL
ARRONDISSEMENT DU PLATEAU MONT-ROYAL
LOT #

Notes générales:

L'entrepreneur Général devra vérifier tous les documents et toutes les dimensions avec les conditions du chantier et
signaler toute erreur au concepteur des plans. Il doit procéder à toute vérification d'usage avant de procéder à la mise
en place de produits préfabriqués ou usinés et apporter tous les ajustements nécessaires.
La portée du mandat comprend toutes les références aux détails, devis et recommandations du ou des
manufacturiers normalement requis pour l'exécution des travaux de construction ou de réparation.
Tous les éléments de structure doivent êtres conçus et appouvés par un ingénieur (MOIQ).
Tous les plans et devis sont la propriété de l'architecte.
Ces documents ne peuvent être reproduits ou utilisés à des fins autres qu'à celles qu'elles sont originalement dûes,
sauf avec l'autorisation de l'architecte.
Tout dimensionnement est indiqué selon le système impérial et à priorité par rapport aux dessins.  Ainsi aucune
dimension ne doit être mesurée directement sur un dessin.  Un dessin de grande échelle a préséance sur un de plus
petite.
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément au Code de construction du Québec, et Code national du
bâtiment .  Dans le cas d'omissions ou de contradictions entre ces normes et codes, les exigences les plus strictes
s'appliqueront.

2025-01-0802 POUR INFORMATION CLIENT

2025-01-1503 POUR INFORMATION CLIENT

2025-02-1204 POUR EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE
2025-02-2805 POUR RENCONTRE VILLE

2025-03-2506 POUR CCU

2025-07-0207 POUR CCU/COMPTE FONCIER - REV. 1
2025-07-1808 POUR INFORMATION

2025-09-1109 POUR CCU/RÉVISION 01
2025-10-2810 POUR CCU/RÉVISION 02
2025-11-1111 POUR APPROBATION CCU

ARCHITECTE DE PAYSAGE
ARCHIPAYSAGE
295 RUE FONTAINE, ST-JEAN-SUR-RICHELIEU, QC, J2Y 1G7
T. 514 583 7844
elyse@dubucap.com

INGÉNIEUR EN STRUCTURE
MA-TH
ÉRIC MAINVILLE, ING. ASSOCIÉ
4358 DE BELLECHASSE, MONTRÉAL, QC, H1T 1Y6
T. 514 316 7840 POSTE 1002
e.mainville@ma-th.ca

2026-01-0612 POUR PERMIS - AVANCEMENT 90%
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NOTES AUX PLANS, ÉLÉVATIONS ET COUPES

101. EMPIÈTEMENT DE LA FONDATION DU BÂTIMENT VOISIN.
102. SAUT-DE-LOUP EN BÉTON AVEC FOND DRAINANT RELIÉ AU DRAIN FRANÇAIS.
103. DRAIN DE PLANCHER AVEC PENTES DE 2% MIN. DANS LA DALLE.
104. PROFIL DU BALCON AU-DESSUS.
105. ESCALIER EN BÉTON COULÉ SUR PLACE, VOIR ING. STRUCTURE.
106. MARGELLE VÉGÉTALISÉE EN ACIER AVEC FOND DRAINANT RELIÉ AU DRAIN FRANÇAIS.
107. MAIN COURANTE CONTINUE @ 2'-10" DU NEZ DE LA MARCHE. PROLONGER LA MAIN COURANTE DE 1'-0" AU HAUT ET

AU BAS DE L'ESCALIER.
108. PIEU, VOIR ING. STRUCTURE.
109. ESCALIER EN BOIS.
110. MAIN COURANTE @ 2'-10" DU NEZ DE LA MARCHE.
111. GARDE-CORPS À BARROTINS  4" C/C @ 36" HT.
112. PAROI ET/OU PORTE DE DOUCHE EN VERRE TREMPÉ PLEINE HAUTEUR.
113. CASE DE STATIONNEMENT POUR VÉLO, POSITION SUR 2 ROUES 2,0m x 0,75m.
114. PLANCHER EN BOIS SURÉLEVÉ DE 1'-0'' AU-DESSUS DE LA DALLE DE BÉTON, VOIR ING. STRUCTURE.
115. GARDE-CORPS À BARROTINS 4'' c/c EN ALUMINIUM SOUDÉ @ 36" HT. AVEC SECTION OUVRANTE POUR ÉVACUATION

DE LA CHAMBRE, COULEUR C1.
116. ESCALIER ET BALCON EN ALUMINIUM SOUDÉ PRÉPEINT, COULEUR C1.
117. COLONNE EN ALUMINIUM SOUDÉ POUR SUPPORT DE L'ESCALIER, VOIR FABRICANT/ING. STRUCTURE, COULEUR C2.
118. GARDE-CORPS À BARROTINS 4'' C/C EN ALUMINUM SOUDÉ @ 43" HT., COULEUR C1.
119. ARBRE EXISTANT CONSERVÉ (PROTÉGÉ CONFORMÉMENT À L'ARTICLE 394. DU RÈGLEMENT D'URBANISME 01-277)
120. BALCON, STRUCTURE ET PLATELAGE INCOMBUSTIBLE EN ALUMINIUM SOUDÉ PRÉPEINT, PENTE 2% MIN. VERS

L'EXTÉRIEUR POUR L'ÉCOULEMENT DE L'EAU. SOFFITE FINI EN PANNEAU DE FIBROCIMENT PEINT DE COULEUR C1.
PRÉVOIR GRILLES DE VENTILATION DURAFLO DANS LE SOFFITE.

121. PORTE D'ENTRÉE DE LOGEMENT, PORTE ET CADRE EN BOIS APPROUVÉ ULC D.R.F. 20MIN, AVEC CHARNIÈRES À
RESSORT.

122. OUVERTURE DANS LE PLANCHER SUR L'ÉTAGE DANS DESSOUS.
123. TERRASSE EN PROFILÉ D'ALUMINIUM SUR PLOTS AJUSTABLES.

124. PARAPET MITOYEN SURÉLEVÉ DE 6'' (150mm) DU DESSUS DE LA MEMBRANE DE TOITURE.
125. PRÉVOIR TRAPPE D'ACCÈS AU DRAIN DE TOITURE DANS LA TERRASSE. VOIR DÉTAIL 2/A451.
126. MEMBRANE DE TOITURE ÉLASTOMÈRE DE COULEUR BLANCHE AVEC INDICE DE RÉFLECTANCE DE 90. VOIR

ATTESTATION DU FABRICANT.
127. UNITÉ D'AIR CLIMATISÉ SUR BÂTIS, VOIR ING. MÉCANIQUE. NE PAS BLOQUER L'ÉCOULEMENT DE L'EAU EN TOITURE

AVEC LES BÂTIS. PRÉVOIR UN RECUL MINIMUM DE 2m PAR RAPPORT À L'AVANT DU BÂTIMENT ET DE 1,5m PAR
RAPPORT AUX FAÇADES LATÉRALES. VOIR DÉTAIL 3/A451.

128. SORTIE/ENTRÉE MÉCANIQUE DANS LE SOFFITE DU BALCON. COULEUR DE LA GRILLE À COORDONNER AVEC
BALCON. VOIR DÉTAIL 4/A450.

129. SORTIE D'EAU EXTÉRIEURE PROTÉGÉE DU GEL, VOIR ING. MÉCANIQUE.
130. CASIERS POSTAUX VERTICAUX À PANNEAU FRONTAL BASCULANT, MODÈLE MURAL DE SURFACE DE CENDREX.
131. INTERPHONE ENCASTRÉ DANS LA BRIQUE, VOIR ING. ÉLECTRIQUE.
132. RETOMBÉE DE PLAFOND POUR PASSAGE DES CONDUITS MÉCANIQUES.
133. GOUTTIÈRE PRÉFABRIQUÉE EN ACIER GALV. PRÉPEINT, COULEUR À COORDONNER AVEC RM.
134. SOLIN EN ACIER GALV. PRÉPEINT, COULEUR C2.
135. ARBRE COLONNAIRE TEL QUE QUERCUS ROBUR X BICOLOR NADLER.
136. MARQUISE, PLAQUE D'ACIER GALV. À PEINDRE DE COULEUR C2. VOIR DÉTAIL 5/A451.
137. ALLÈGE/JEU DE BRIQUE BR1 EN SOLDAT EN SAILLIE DE 1''.
138. JEU DE DEUX RANGS DE BRIQUE BR1 EN SOLDAT.
139. EMMARCHEMENT EN BOIS.
140. PROFIL DU BÂTIMENT AU-DESSUS
141. VOIR ING. STRUCTURE POUR LE SOUS-OEUVRE À FAIRE AUX BÂTIMENTS VOISINS.
142. DRAIN DE TOITURE.
143. BACS DE PLANTATION EN ALUMINIUM PRÉPEINT COULEUR C2.
144. CASE DE STATIONNEMENT POUR VÉLO, EN POSITION SUSPENDU  1,2M X 0,4M X 2M
145. ÉCHANGEUR D'AIR, VOIR ING. MÉCANIQUE.
146. LAVEUSE-SÉCHEUSE COMBINÉES, SANS CONDUIT D'ÉVACUATION

147. ENTRÉE/SORTIE MÉCANIQUE AU TOIT.  VOIR ING. MÉCANIQUE. PRÉVOIR UN BÂTI.
148. JULIETTE EN ALUMINIUM SOUDÉ PRÉPEINT COULEUR C1
149. MUR ÉCRAN EN LATTES D'ALUMINIUM VERTICALES COULEUR C2 POUR DISSIMULER LES CASES À VÉLO.
150. DRAIN FRANÇAIS INTÉRIEUR SOUS LA DALLE DE BÉTON, VOIR ING. MÉCANIQUE/STRUCTURE.
151. ACCÈS CONTROLÉ. PORTE ET CADRE EN ACIER APPROUVÉ ULC D.R.F. 45MIN ET MÉCANISME DE FERMETURE

AUTOMATIQUE.
152. FENÊTRE BATTANTE VERS L'INTÉRIEUR.
153. MURET EN BLOCS DE TERRASSEMENT, VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE
154. EMMARCHEMENT EN BLOCS DE TERRASSEMENT, VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE.
155. AMÉNAGEMENT PAYSAGER EN CONTREBAS, VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE
156. PAS JAPONAIS EN PAVÉ UNI TEL QUE PU, VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE.
157. ARBRE EXISTANT À ABATTRE ET À REMPLACER. VOIR PLANS DE L'ARCHITECTE PAYSAGISTE.
158. DRAIN FRANÇAIS EXTÉRIEUR AU PÉRIMÈTRE DE LA SEMELLE. ENROBER LE DRAIN DE MEMBRANE GÉOTEXTILE. VOIR

ING. MÉCANIQUE/STRUCTURE.
159. PARAPET EN RECUL DE LA FAÇADE AVANT, FINITION AVEC SOLIN EN ACIER GALV. PRÉPEINT, COULEUR C2.
160. ISOLER LA STRUCTURE EN CANON DU BALCON OU DE LA MARQUISE AVEC POLYURÉTHANE GICLÉ 1'' ÉP. À

L'INTÉRIEUR SUR UNE LONGUEUR DE 4'-0'' MIN. ET À L'EXTÉRIEUR SUR UNE LONGUEUR ÉQUIVALENTE À 4X MIN. LA
LARGEUR DE L'ÉLÉMENT STRUCTURAL DU CANON (VOIR ING. STRUCT.) ET PROTÉGER L'URÉTHANE À L'EXTÉRIEUR
AVEC DE L'ENDUIT IGNIFUGE.

161. DESCENTE DE GOUTTIÈRE PRÉFABRIQUÉE EN ACIER GALV. PRÉPEINT, COULEUR À COORDONNER AVEC RM.
162. COLONNE EN ACIER, VOIR STRUCTURE. PRÉVOIR PERCEMENTS POUR GICLER L'INTÉRIEUR DE LA COLONNE DE 

POLYURÉTHANE GICLÉ.
163. PORTE MUNIE D'UN DISPOSITIF DE DÉVERROUILLAGE POUVANT ÊTRE ACTIONNÉ À PARTIR DE CHAQUE LOGEMENT

DESSERVIE PAR CETTE PORTE.
164. NOUVEL ARBRE, VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE.
165. PLIAGE D'ACIER GALV. PRÉPEINT SUR MONTANTS DE BOIS (VOIR ING. STRUCTURE). COULEUR À COORDONNER AVEC

FENÊTRES.

LÉGENDE DES MATÉRIAUX

ACRYLIQUE SUR PANNEAU DE BÉTON LÉGER ET ISOLANT RIGIDE, COULEUR GRIS NATUREL

AMÉNAGEMENT PAYSAGER

BLOC DE BÉTON NON APPARENT

BRIQUE D'ARGILE FORMAT MODULAIRE MÉTRIQUE, MODÈLE ADELAIDE DE CANADA BRICK, 

APPAREILLAGE EN PANNERESSE. MORTIER COULEUR GRIS PÂLE

BRIQUE D'ARGILE FORMAT MODULAIRE MÉTRIQUE, MODÈLE ADELAIDE DE CANADA BRICK, 

APPAREILLAGE EN DAMIER. MORTIER COULEUR GRIS PÂLE

COULEUR GRIS ANODISÉ

COULEUR ANODISÉ CLAIR/GRIS MÉTALLIQUE TEL QUE MAC MÉTAL ARCHITECTURAL

GAZON

PAVÉ UNI (VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE) AVEC INDICE DE RÉFLECTANCE SUPÉRIEUR À 29,

VOIR ATTESTATION DU FABRICANT

REVÊTEMENT MÉTALLIQUE MODÈLE MS-1 DE MAC MÉTAL ARCHITECTURAL

COULEUR GRIS MÉTALLIQUE, INSTALLÉ VERTICALEMENT

O.B. OUVERTURE BRUTE

L.O. LINTEAU LIBRE

L.S LINTEAU STRUCTURAL. VOIR ING. STRUCTURE

AC

BB

BR1

AP

GZ

PU

NOTES GÉNÉRALES 

1. L'ENTREPRENEUR EN VENTILATION DEVRA PRÉVOIR DES REGISTRES COUPE-FEU POUR TOUS

LES CONDUITS DE VENTILATION  TRAVERSANT UNE SÉPARATION COUPE-FEU. LES CONDUITS DES

HOTTES DE CUISINE NE PEUVENT PAS TRAVERSER UNE SÉPARATOIN COUPE-FEU ET DOIVENT

DONC ÊTRE INSTALLÉS DANS UNE RETOMBÉE DE PLAFOND PRÉVUE À CET EFFET.

2. TOUTES LES OUVERTURES (PORTES ET FENÊTRES) SERONT HYBRIDE EN ALUMINIUM ET PVC,

COULEUR C2 EXTÉRIEUR ET BLANC INTÉRIEUR.

3. LES ARBRES EXISTANTS CONSERVÉS DOIVENT ÊTRE PROTÉGÉS CONFORMÉMENT À L'ARTICLE

394. DU RÈGLEMENT D'URBANISME 01-277, VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE

BR2

C1

C2

LÉGENDE DES MATÉRIAUX

AC
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C2
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PAS POUR CONSTRUCTION
POUR INFORMATION SEULEMENT

Consultants

Sceau professionnel

ObjetNo. Date

POUR INFORMATION CLIENT 2024-12-2001

Gestion Gano
Nolan Dallaire

T. 514 298-1478
gestiongano@gmail.com

Client

Titre du dessin

Dessiné par Conçu par

Vérifié par Échelle

Contrat

C.V. - M.I. M.M.

M.M.

24436-ILL

Format ARCH-D _ 24"x36"

4278 RUE D'IBERVILLE

4278 RUE D'IBERVILLE, MONTRÉAL
ARRONDISSEMENT DU PLATEAU MONT-ROYAL
LOT #

Notes générales:

L'entrepreneur Général devra vérifier tous les documents et toutes les dimensions avec les conditions du chantier et
signaler toute erreur au concepteur des plans. Il doit procéder à toute vérification d'usage avant de procéder à la mise
en place de produits préfabriqués ou usinés et apporter tous les ajustements nécessaires.
La portée du mandat comprend toutes les références aux détails, devis et recommandations du ou des
manufacturiers normalement requis pour l'exécution des travaux de construction ou de réparation.
Tous les éléments de structure doivent êtres conçus et appouvés par un ingénieur (MOIQ).
Tous les plans et devis sont la propriété de l'architecte.
Ces documents ne peuvent être reproduits ou utilisés à des fins autres qu'à celles qu'elles sont originalement dûes,
sauf avec l'autorisation de l'architecte.
Tout dimensionnement est indiqué selon le système impérial et à priorité par rapport aux dessins.  Ainsi aucune
dimension ne doit être mesurée directement sur un dessin.  Un dessin de grande échelle a préséance sur un de plus
petite.
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément au Code de construction du Québec, et Code national du
bâtiment .  Dans le cas d'omissions ou de contradictions entre ces normes et codes, les exigences les plus strictes
s'appliqueront.

2025-01-0802 POUR INFORMATION CLIENT

2025-01-1503 POUR INFORMATION CLIENT

2025-02-1204 POUR EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE
2025-02-2805 POUR RENCONTRE VILLE

2025-03-2506 POUR CCU

2025-07-0207 POUR CCU/COMPTE FONCIER - REV. 1
2025-07-1808 POUR INFORMATION

2025-09-1109 POUR CCU/RÉVISION 01
2025-10-2810 POUR CCU/RÉVISION 02
2025-11-1111 POUR APPROBATION CCU

ARCHITECTE DE PAYSAGE
ARCHIPAYSAGE
295 RUE FONTAINE, ST-JEAN-SUR-RICHELIEU, QC, J2Y 1G7
T. 514 583 7844
elyse@dubucap.com

INGÉNIEUR EN STRUCTURE
MA-TH
ÉRIC MAINVILLE, ING. ASSOCIÉ
4358 DE BELLECHASSE, MONTRÉAL, QC, H1T 1Y6
T. 514 316 7840 POSTE 1002
e.mainville@ma-th.ca

2026-01-0612 POUR PERMIS - AVANCEMENT 90%

PLAN DU SOUS-SOL

1/4" = 1'-0"

6 623 405
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NOTES AUX PLANS, ÉLÉVATIONS ET COUPES

101. EMPIÈTEMENT DE LA FONDATION DU BÂTIMENT VOISIN.
102. SAUT-DE-LOUP EN BÉTON AVEC FOND DRAINANT RELIÉ AU DRAIN FRANÇAIS.
103. DRAIN DE PLANCHER AVEC PENTES DE 2% MIN. DANS LA DALLE.
104. PROFIL DU BALCON AU-DESSUS.
105. ESCALIER EN BÉTON COULÉ SUR PLACE, VOIR ING. STRUCTURE.
106. MARGELLE VÉGÉTALISÉE EN ACIER AVEC FOND DRAINANT RELIÉ AU DRAIN FRANÇAIS.
107. MAIN COURANTE CONTINUE @ 2'-10" DU NEZ DE LA MARCHE. PROLONGER LA MAIN COURANTE DE 1'-0" AU HAUT ET

AU BAS DE L'ESCALIER.
108. PIEU, VOIR ING. STRUCTURE.
109. ESCALIER EN BOIS.
110. MAIN COURANTE @ 2'-10" DU NEZ DE LA MARCHE.
111. GARDE-CORPS À BARROTINS  4" C/C @ 36" HT.
112. PAROI ET/OU PORTE DE DOUCHE EN VERRE TREMPÉ PLEINE HAUTEUR.
113. CASE DE STATIONNEMENT POUR VÉLO, POSITION SUR 2 ROUES 2,0m x 0,75m.
114. PLANCHER EN BOIS SURÉLEVÉ DE 1'-0'' AU-DESSUS DE LA DALLE DE BÉTON, VOIR ING. STRUCTURE.
115. GARDE-CORPS À BARROTINS 4'' c/c EN ALUMINIUM SOUDÉ @ 36" HT. AVEC SECTION OUVRANTE POUR ÉVACUATION

DE LA CHAMBRE, COULEUR C1.
116. ESCALIER ET BALCON EN ALUMINIUM SOUDÉ PRÉPEINT, COULEUR C1.
117. COLONNE EN ALUMINIUM SOUDÉ POUR SUPPORT DE L'ESCALIER, VOIR FABRICANT/ING. STRUCTURE, COULEUR C2.
118. GARDE-CORPS À BARROTINS 4'' C/C EN ALUMINUM SOUDÉ @ 43" HT., COULEUR C1.
119. ARBRE EXISTANT CONSERVÉ (PROTÉGÉ CONFORMÉMENT À L'ARTICLE 394. DU RÈGLEMENT D'URBANISME 01-277)
120. BALCON, STRUCTURE ET PLATELAGE INCOMBUSTIBLE EN ALUMINIUM SOUDÉ PRÉPEINT, PENTE 2% MIN. VERS

L'EXTÉRIEUR POUR L'ÉCOULEMENT DE L'EAU. SOFFITE FINI EN PANNEAU DE FIBROCIMENT PEINT DE COULEUR C1.
PRÉVOIR GRILLES DE VENTILATION DURAFLO DANS LE SOFFITE.

121. PORTE D'ENTRÉE DE LOGEMENT, PORTE ET CADRE EN BOIS APPROUVÉ ULC D.R.F. 20MIN, AVEC CHARNIÈRES À
RESSORT.

122. OUVERTURE DANS LE PLANCHER SUR L'ÉTAGE DANS DESSOUS.
123. TERRASSE EN PROFILÉ D'ALUMINIUM SUR PLOTS AJUSTABLES.

124. PARAPET MITOYEN SURÉLEVÉ DE 6'' (150mm) DU DESSUS DE LA MEMBRANE DE TOITURE.
125. PRÉVOIR TRAPPE D'ACCÈS AU DRAIN DE TOITURE DANS LA TERRASSE. VOIR DÉTAIL 2/A451.
126. MEMBRANE DE TOITURE ÉLASTOMÈRE DE COULEUR BLANCHE AVEC INDICE DE RÉFLECTANCE DE 90. VOIR

ATTESTATION DU FABRICANT.
127. UNITÉ D'AIR CLIMATISÉ SUR BÂTIS, VOIR ING. MÉCANIQUE. NE PAS BLOQUER L'ÉCOULEMENT DE L'EAU EN TOITURE

AVEC LES BÂTIS. PRÉVOIR UN RECUL MINIMUM DE 2m PAR RAPPORT À L'AVANT DU BÂTIMENT ET DE 1,5m PAR
RAPPORT AUX FAÇADES LATÉRALES. VOIR DÉTAIL 3/A451.

128. SORTIE/ENTRÉE MÉCANIQUE DANS LE SOFFITE DU BALCON. COULEUR DE LA GRILLE À COORDONNER AVEC
BALCON. VOIR DÉTAIL 4/A450.

129. SORTIE D'EAU EXTÉRIEURE PROTÉGÉE DU GEL, VOIR ING. MÉCANIQUE.
130. CASIERS POSTAUX VERTICAUX À PANNEAU FRONTAL BASCULANT, MODÈLE MURAL DE SURFACE DE CENDREX.
131. INTERPHONE ENCASTRÉ DANS LA BRIQUE, VOIR ING. ÉLECTRIQUE.
132. RETOMBÉE DE PLAFOND POUR PASSAGE DES CONDUITS MÉCANIQUES.
133. GOUTTIÈRE PRÉFABRIQUÉE EN ACIER GALV. PRÉPEINT, COULEUR À COORDONNER AVEC RM.
134. SOLIN EN ACIER GALV. PRÉPEINT, COULEUR C2.
135. ARBRE COLONNAIRE TEL QUE QUERCUS ROBUR X BICOLOR NADLER.
136. MARQUISE, PLAQUE D'ACIER GALV. À PEINDRE DE COULEUR C2. VOIR DÉTAIL 5/A451.
137. ALLÈGE/JEU DE BRIQUE BR1 EN SOLDAT EN SAILLIE DE 1''.
138. JEU DE DEUX RANGS DE BRIQUE BR1 EN SOLDAT.
139. EMMARCHEMENT EN BOIS.
140. PROFIL DU BÂTIMENT AU-DESSUS
141. VOIR ING. STRUCTURE POUR LE SOUS-OEUVRE À FAIRE AUX BÂTIMENTS VOISINS.
142. DRAIN DE TOITURE.
143. BACS DE PLANTATION EN ALUMINIUM PRÉPEINT COULEUR C2.
144. CASE DE STATIONNEMENT POUR VÉLO, EN POSITION SUSPENDU  1,2M X 0,4M X 2M
145. ÉCHANGEUR D'AIR, VOIR ING. MÉCANIQUE.
146. LAVEUSE-SÉCHEUSE COMBINÉES, SANS CONDUIT D'ÉVACUATION

147. ENTRÉE/SORTIE MÉCANIQUE AU TOIT.  VOIR ING. MÉCANIQUE. PRÉVOIR UN BÂTI.
148. JULIETTE EN ALUMINIUM SOUDÉ PRÉPEINT COULEUR C1
149. MUR ÉCRAN EN LATTES D'ALUMINIUM VERTICALES COULEUR C2 POUR DISSIMULER LES CASES À VÉLO.
150. DRAIN FRANÇAIS INTÉRIEUR SOUS LA DALLE DE BÉTON, VOIR ING. MÉCANIQUE/STRUCTURE.
151. ACCÈS CONTROLÉ. PORTE ET CADRE EN ACIER APPROUVÉ ULC D.R.F. 45MIN ET MÉCANISME DE FERMETURE

AUTOMATIQUE.
152. FENÊTRE BATTANTE VERS L'INTÉRIEUR.
153. MURET EN BLOCS DE TERRASSEMENT, VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE
154. EMMARCHEMENT EN BLOCS DE TERRASSEMENT, VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE.
155. AMÉNAGEMENT PAYSAGER EN CONTREBAS, VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE
156. PAS JAPONAIS EN PAVÉ UNI TEL QUE PU, VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE.
157. ARBRE EXISTANT À ABATTRE ET À REMPLACER. VOIR PLANS DE L'ARCHITECTE PAYSAGISTE.
158. DRAIN FRANÇAIS EXTÉRIEUR AU PÉRIMÈTRE DE LA SEMELLE. ENROBER LE DRAIN DE MEMBRANE GÉOTEXTILE. VOIR

ING. MÉCANIQUE/STRUCTURE.
159. PARAPET EN RECUL DE LA FAÇADE AVANT, FINITION AVEC SOLIN EN ACIER GALV. PRÉPEINT, COULEUR C2.
160. ISOLER LA STRUCTURE EN CANON DU BALCON OU DE LA MARQUISE AVEC POLYURÉTHANE GICLÉ 1'' ÉP. À

L'INTÉRIEUR SUR UNE LONGUEUR DE 4'-0'' MIN. ET À L'EXTÉRIEUR SUR UNE LONGUEUR ÉQUIVALENTE À 4X MIN. LA
LARGEUR DE L'ÉLÉMENT STRUCTURAL DU CANON (VOIR ING. STRUCT.) ET PROTÉGER L'URÉTHANE À L'EXTÉRIEUR
AVEC DE L'ENDUIT IGNIFUGE.

161. DESCENTE DE GOUTTIÈRE PRÉFABRIQUÉE EN ACIER GALV. PRÉPEINT, COULEUR À COORDONNER AVEC RM.
162. COLONNE EN ACIER, VOIR STRUCTURE. PRÉVOIR PERCEMENTS POUR GICLER L'INTÉRIEUR DE LA COLONNE DE 

POLYURÉTHANE GICLÉ.
163. PORTE MUNIE D'UN DISPOSITIF DE DÉVERROUILLAGE POUVANT ÊTRE ACTIONNÉ À PARTIR DE CHAQUE LOGEMENT

DESSERVIE PAR CETTE PORTE.
164. NOUVEL ARBRE, VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE.
165. PLIAGE D'ACIER GALV. PRÉPEINT SUR MONTANTS DE BOIS (VOIR ING. STRUCTURE). COULEUR À COORDONNER AVEC

FENÊTRES.

LÉGENDE DES MATÉRIAUX

ACRYLIQUE SUR PANNEAU DE BÉTON LÉGER ET ISOLANT RIGIDE, COULEUR GRIS NATUREL

AMÉNAGEMENT PAYSAGER

BLOC DE BÉTON NON APPARENT

BRIQUE D'ARGILE FORMAT MODULAIRE MÉTRIQUE, MODÈLE ADELAIDE DE CANADA BRICK, 

APPAREILLAGE EN PANNERESSE. MORTIER COULEUR GRIS PÂLE

BRIQUE D'ARGILE FORMAT MODULAIRE MÉTRIQUE, MODÈLE ADELAIDE DE CANADA BRICK, 

APPAREILLAGE EN DAMIER. MORTIER COULEUR GRIS PÂLE

COULEUR GRIS ANODISÉ

COULEUR ANODISÉ CLAIR/GRIS MÉTALLIQUE TEL QUE MAC MÉTAL ARCHITECTURAL

GAZON

PAVÉ UNI (VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE) AVEC INDICE DE RÉFLECTANCE SUPÉRIEUR À 29,

VOIR ATTESTATION DU FABRICANT

REVÊTEMENT MÉTALLIQUE MODÈLE MS-1 DE MAC MÉTAL ARCHITECTURAL

COULEUR GRIS MÉTALLIQUE, INSTALLÉ VERTICALEMENT

O.B. OUVERTURE BRUTE

L.O. LINTEAU LIBRE

L.S LINTEAU STRUCTURAL. VOIR ING. STRUCTURE

AC

BB

BR1

AP

GZ

PU

NOTES GÉNÉRALES 

1. L'ENTREPRENEUR EN VENTILATION DEVRA PRÉVOIR DES REGISTRES COUPE-FEU POUR TOUS

LES CONDUITS DE VENTILATION  TRAVERSANT UNE SÉPARATION COUPE-FEU. LES CONDUITS DES

HOTTES DE CUISINE NE PEUVENT PAS TRAVERSER UNE SÉPARATOIN COUPE-FEU ET DOIVENT

DONC ÊTRE INSTALLÉS DANS UNE RETOMBÉE DE PLAFOND PRÉVUE À CET EFFET.

2. TOUTES LES OUVERTURES (PORTES ET FENÊTRES) SERONT HYBRIDE EN ALUMINIUM ET PVC,

COULEUR C2 EXTÉRIEUR ET BLANC INTÉRIEUR.

3. LES ARBRES EXISTANTS CONSERVÉS DOIVENT ÊTRE PROTÉGÉS CONFORMÉMENT À L'ARTICLE

394. DU RÈGLEMENT D'URBANISME 01-277, VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE
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PAS POUR CONSTRUCTION
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Sceau professionnel

ObjetNo. Date

POUR INFORMATION CLIENT 2024-12-2001

Gestion Gano
Nolan Dallaire

T. 514 298-1478
gestiongano@gmail.com

Client

Titre du dessin

Dessiné par Conçu par

Vérifié par Échelle

Contrat

C.V. - M.I. M.M.

M.M.

24436-ILL

Format ARCH-D _ 24"x36"

4278 RUE D'IBERVILLE

4278 RUE D'IBERVILLE, MONTRÉAL
ARRONDISSEMENT DU PLATEAU MONT-ROYAL
LOT #

Notes générales:

L'entrepreneur Général devra vérifier tous les documents et toutes les dimensions avec les conditions du chantier et
signaler toute erreur au concepteur des plans. Il doit procéder à toute vérification d'usage avant de procéder à la mise
en place de produits préfabriqués ou usinés et apporter tous les ajustements nécessaires.
La portée du mandat comprend toutes les références aux détails, devis et recommandations du ou des
manufacturiers normalement requis pour l'exécution des travaux de construction ou de réparation.
Tous les éléments de structure doivent êtres conçus et appouvés par un ingénieur (MOIQ).
Tous les plans et devis sont la propriété de l'architecte.
Ces documents ne peuvent être reproduits ou utilisés à des fins autres qu'à celles qu'elles sont originalement dûes,
sauf avec l'autorisation de l'architecte.
Tout dimensionnement est indiqué selon le système impérial et à priorité par rapport aux dessins.  Ainsi aucune
dimension ne doit être mesurée directement sur un dessin.  Un dessin de grande échelle a préséance sur un de plus
petite.
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément au Code de construction du Québec, et Code national du
bâtiment .  Dans le cas d'omissions ou de contradictions entre ces normes et codes, les exigences les plus strictes
s'appliqueront.

2025-01-0802 POUR INFORMATION CLIENT

2025-01-1503 POUR INFORMATION CLIENT

2025-02-1204 POUR EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE
2025-02-2805 POUR RENCONTRE VILLE

2025-03-2506 POUR CCU

2025-07-0207 POUR CCU/COMPTE FONCIER - REV. 1
2025-07-1808 POUR INFORMATION

2025-09-1109 POUR CCU/RÉVISION 01
2025-10-2810 POUR CCU/RÉVISION 02
2025-11-1111 POUR APPROBATION CCU

ARCHITECTE DE PAYSAGE
ARCHIPAYSAGE
295 RUE FONTAINE, ST-JEAN-SUR-RICHELIEU, QC, J2Y 1G7
T. 514 583 7844
elyse@dubucap.com

INGÉNIEUR EN STRUCTURE
MA-TH
ÉRIC MAINVILLE, ING. ASSOCIÉ
4358 DE BELLECHASSE, MONTRÉAL, QC, H1T 1Y6
T. 514 316 7840 POSTE 1002
e.mainville@ma-th.ca

2026-01-0612 POUR PERMIS - AVANCEMENT 90%
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NOTES AUX PLANS, ÉLÉVATIONS ET COUPES

101. EMPIÈTEMENT DE LA FONDATION DU BÂTIMENT VOISIN.
102. SAUT-DE-LOUP EN BÉTON AVEC FOND DRAINANT RELIÉ AU DRAIN FRANÇAIS.
103. DRAIN DE PLANCHER AVEC PENTES DE 2% MIN. DANS LA DALLE.
104. PROFIL DU BALCON AU-DESSUS.
105. ESCALIER EN BÉTON COULÉ SUR PLACE, VOIR ING. STRUCTURE.
106. MARGELLE VÉGÉTALISÉE EN ACIER AVEC FOND DRAINANT RELIÉ AU DRAIN FRANÇAIS.
107. MAIN COURANTE CONTINUE @ 2'-10" DU NEZ DE LA MARCHE. PROLONGER LA MAIN COURANTE DE 1'-0" AU HAUT ET

AU BAS DE L'ESCALIER.
108. PIEU, VOIR ING. STRUCTURE.
109. ESCALIER EN BOIS.
110. MAIN COURANTE @ 2'-10" DU NEZ DE LA MARCHE.
111. GARDE-CORPS À BARROTINS  4" C/C @ 36" HT.
112. PAROI ET/OU PORTE DE DOUCHE EN VERRE TREMPÉ PLEINE HAUTEUR.
113. CASE DE STATIONNEMENT POUR VÉLO, POSITION SUR 2 ROUES 2,0m x 0,75m.
114. PLANCHER EN BOIS SURÉLEVÉ DE 1'-0'' AU-DESSUS DE LA DALLE DE BÉTON, VOIR ING. STRUCTURE.
115. GARDE-CORPS À BARROTINS 4'' c/c EN ALUMINIUM SOUDÉ @ 36" HT. AVEC SECTION OUVRANTE POUR ÉVACUATION

DE LA CHAMBRE, COULEUR C1.
116. ESCALIER ET BALCON EN ALUMINIUM SOUDÉ PRÉPEINT, COULEUR C1.
117. COLONNE EN ALUMINIUM SOUDÉ POUR SUPPORT DE L'ESCALIER, VOIR FABRICANT/ING. STRUCTURE, COULEUR C2.
118. GARDE-CORPS À BARROTINS 4'' C/C EN ALUMINUM SOUDÉ @ 43" HT., COULEUR C1.
119. ARBRE EXISTANT CONSERVÉ (PROTÉGÉ CONFORMÉMENT À L'ARTICLE 394. DU RÈGLEMENT D'URBANISME 01-277)
120. BALCON, STRUCTURE ET PLATELAGE INCOMBUSTIBLE EN ALUMINIUM SOUDÉ PRÉPEINT, PENTE 2% MIN. VERS

L'EXTÉRIEUR POUR L'ÉCOULEMENT DE L'EAU. SOFFITE FINI EN PANNEAU DE FIBROCIMENT PEINT DE COULEUR C1.
PRÉVOIR GRILLES DE VENTILATION DURAFLO DANS LE SOFFITE.

121. PORTE D'ENTRÉE DE LOGEMENT, PORTE ET CADRE EN BOIS APPROUVÉ ULC D.R.F. 20MIN, AVEC CHARNIÈRES À
RESSORT.

122. OUVERTURE DANS LE PLANCHER SUR L'ÉTAGE DANS DESSOUS.
123. TERRASSE EN PROFILÉ D'ALUMINIUM SUR PLOTS AJUSTABLES.

124. PARAPET MITOYEN SURÉLEVÉ DE 6'' (150mm) DU DESSUS DE LA MEMBRANE DE TOITURE.
125. PRÉVOIR TRAPPE D'ACCÈS AU DRAIN DE TOITURE DANS LA TERRASSE. VOIR DÉTAIL 2/A451.
126. MEMBRANE DE TOITURE ÉLASTOMÈRE DE COULEUR BLANCHE AVEC INDICE DE RÉFLECTANCE DE 90. VOIR

ATTESTATION DU FABRICANT.
127. UNITÉ D'AIR CLIMATISÉ SUR BÂTIS, VOIR ING. MÉCANIQUE. NE PAS BLOQUER L'ÉCOULEMENT DE L'EAU EN TOITURE

AVEC LES BÂTIS. PRÉVOIR UN RECUL MINIMUM DE 2m PAR RAPPORT À L'AVANT DU BÂTIMENT ET DE 1,5m PAR
RAPPORT AUX FAÇADES LATÉRALES. VOIR DÉTAIL 3/A451.

128. SORTIE/ENTRÉE MÉCANIQUE DANS LE SOFFITE DU BALCON. COULEUR DE LA GRILLE À COORDONNER AVEC
BALCON. VOIR DÉTAIL 4/A450.

129. SORTIE D'EAU EXTÉRIEURE PROTÉGÉE DU GEL, VOIR ING. MÉCANIQUE.
130. CASIERS POSTAUX VERTICAUX À PANNEAU FRONTAL BASCULANT, MODÈLE MURAL DE SURFACE DE CENDREX.
131. INTERPHONE ENCASTRÉ DANS LA BRIQUE, VOIR ING. ÉLECTRIQUE.
132. RETOMBÉE DE PLAFOND POUR PASSAGE DES CONDUITS MÉCANIQUES.
133. GOUTTIÈRE PRÉFABRIQUÉE EN ACIER GALV. PRÉPEINT, COULEUR À COORDONNER AVEC RM.
134. SOLIN EN ACIER GALV. PRÉPEINT, COULEUR C2.
135. ARBRE COLONNAIRE TEL QUE QUERCUS ROBUR X BICOLOR NADLER.
136. MARQUISE, PLAQUE D'ACIER GALV. À PEINDRE DE COULEUR C2. VOIR DÉTAIL 5/A451.
137. ALLÈGE/JEU DE BRIQUE BR1 EN SOLDAT EN SAILLIE DE 1''.
138. JEU DE DEUX RANGS DE BRIQUE BR1 EN SOLDAT.
139. EMMARCHEMENT EN BOIS.
140. PROFIL DU BÂTIMENT AU-DESSUS
141. VOIR ING. STRUCTURE POUR LE SOUS-OEUVRE À FAIRE AUX BÂTIMENTS VOISINS.
142. DRAIN DE TOITURE.
143. BACS DE PLANTATION EN ALUMINIUM PRÉPEINT COULEUR C2.
144. CASE DE STATIONNEMENT POUR VÉLO, EN POSITION SUSPENDU  1,2M X 0,4M X 2M
145. ÉCHANGEUR D'AIR, VOIR ING. MÉCANIQUE.
146. LAVEUSE-SÉCHEUSE COMBINÉES, SANS CONDUIT D'ÉVACUATION

147. ENTRÉE/SORTIE MÉCANIQUE AU TOIT.  VOIR ING. MÉCANIQUE. PRÉVOIR UN BÂTI.
148. JULIETTE EN ALUMINIUM SOUDÉ PRÉPEINT COULEUR C1
149. MUR ÉCRAN EN LATTES D'ALUMINIUM VERTICALES COULEUR C2 POUR DISSIMULER LES CASES À VÉLO.
150. DRAIN FRANÇAIS INTÉRIEUR SOUS LA DALLE DE BÉTON, VOIR ING. MÉCANIQUE/STRUCTURE.
151. ACCÈS CONTROLÉ. PORTE ET CADRE EN ACIER APPROUVÉ ULC D.R.F. 45MIN ET MÉCANISME DE FERMETURE

AUTOMATIQUE.
152. FENÊTRE BATTANTE VERS L'INTÉRIEUR.
153. MURET EN BLOCS DE TERRASSEMENT, VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE
154. EMMARCHEMENT EN BLOCS DE TERRASSEMENT, VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE.
155. AMÉNAGEMENT PAYSAGER EN CONTREBAS, VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE
156. PAS JAPONAIS EN PAVÉ UNI TEL QUE PU, VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE.
157. ARBRE EXISTANT À ABATTRE ET À REMPLACER. VOIR PLANS DE L'ARCHITECTE PAYSAGISTE.
158. DRAIN FRANÇAIS EXTÉRIEUR AU PÉRIMÈTRE DE LA SEMELLE. ENROBER LE DRAIN DE MEMBRANE GÉOTEXTILE. VOIR

ING. MÉCANIQUE/STRUCTURE.
159. PARAPET EN RECUL DE LA FAÇADE AVANT, FINITION AVEC SOLIN EN ACIER GALV. PRÉPEINT, COULEUR C2.
160. ISOLER LA STRUCTURE EN CANON DU BALCON OU DE LA MARQUISE AVEC POLYURÉTHANE GICLÉ 1'' ÉP. À

L'INTÉRIEUR SUR UNE LONGUEUR DE 4'-0'' MIN. ET À L'EXTÉRIEUR SUR UNE LONGUEUR ÉQUIVALENTE À 4X MIN. LA
LARGEUR DE L'ÉLÉMENT STRUCTURAL DU CANON (VOIR ING. STRUCT.) ET PROTÉGER L'URÉTHANE À L'EXTÉRIEUR
AVEC DE L'ENDUIT IGNIFUGE.

161. DESCENTE DE GOUTTIÈRE PRÉFABRIQUÉE EN ACIER GALV. PRÉPEINT, COULEUR À COORDONNER AVEC RM.
162. COLONNE EN ACIER, VOIR STRUCTURE. PRÉVOIR PERCEMENTS POUR GICLER L'INTÉRIEUR DE LA COLONNE DE 

POLYURÉTHANE GICLÉ.
163. PORTE MUNIE D'UN DISPOSITIF DE DÉVERROUILLAGE POUVANT ÊTRE ACTIONNÉ À PARTIR DE CHAQUE LOGEMENT

DESSERVIE PAR CETTE PORTE.
164. NOUVEL ARBRE, VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE.
165. PLIAGE D'ACIER GALV. PRÉPEINT SUR MONTANTS DE BOIS (VOIR ING. STRUCTURE). COULEUR À COORDONNER AVEC

FENÊTRES.

LÉGENDE DES MATÉRIAUX

ACRYLIQUE SUR PANNEAU DE BÉTON LÉGER ET ISOLANT RIGIDE, COULEUR GRIS NATUREL

AMÉNAGEMENT PAYSAGER

BLOC DE BÉTON NON APPARENT

BRIQUE D'ARGILE FORMAT MODULAIRE MÉTRIQUE, MODÈLE ADELAIDE DE CANADA BRICK, 

APPAREILLAGE EN PANNERESSE. MORTIER COULEUR GRIS PÂLE

BRIQUE D'ARGILE FORMAT MODULAIRE MÉTRIQUE, MODÈLE ADELAIDE DE CANADA BRICK, 

APPAREILLAGE EN DAMIER. MORTIER COULEUR GRIS PÂLE

COULEUR GRIS ANODISÉ

COULEUR ANODISÉ CLAIR/GRIS MÉTALLIQUE TEL QUE MAC MÉTAL ARCHITECTURAL

GAZON

PAVÉ UNI (VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE) AVEC INDICE DE RÉFLECTANCE SUPÉRIEUR À 29,

VOIR ATTESTATION DU FABRICANT

REVÊTEMENT MÉTALLIQUE MODÈLE MS-1 DE MAC MÉTAL ARCHITECTURAL

COULEUR GRIS MÉTALLIQUE, INSTALLÉ VERTICALEMENT

O.B. OUVERTURE BRUTE

L.O. LINTEAU LIBRE

L.S LINTEAU STRUCTURAL. VOIR ING. STRUCTURE

AC

BB

BR1

AP

GZ

PU

NOTES GÉNÉRALES 

1. L'ENTREPRENEUR EN VENTILATION DEVRA PRÉVOIR DES REGISTRES COUPE-FEU POUR TOUS

LES CONDUITS DE VENTILATION  TRAVERSANT UNE SÉPARATION COUPE-FEU. LES CONDUITS DES

HOTTES DE CUISINE NE PEUVENT PAS TRAVERSER UNE SÉPARATOIN COUPE-FEU ET DOIVENT

DONC ÊTRE INSTALLÉS DANS UNE RETOMBÉE DE PLAFOND PRÉVUE À CET EFFET.

2. TOUTES LES OUVERTURES (PORTES ET FENÊTRES) SERONT HYBRIDE EN ALUMINIUM ET PVC,

COULEUR C2 EXTÉRIEUR ET BLANC INTÉRIEUR.

3. LES ARBRES EXISTANTS CONSERVÉS DOIVENT ÊTRE PROTÉGÉS CONFORMÉMENT À L'ARTICLE

394. DU RÈGLEMENT D'URBANISME 01-277, VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE
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PAS POUR CONSTRUCTION
POUR INFORMATION SEULEMENT

Consultants

Sceau professionnel

ObjetNo. Date

POUR INFORMATION CLIENT 2024-12-2001

Gestion Gano
Nolan Dallaire

T. 514 298-1478
gestiongano@gmail.com

Client

Titre du dessin

Dessiné par Conçu par

Vérifié par Échelle

Contrat

C.V. - M.I. M.M.

M.M.

24436-ILL

Format ARCH-D _ 24"x36"

4278 RUE D'IBERVILLE

4278 RUE D'IBERVILLE, MONTRÉAL
ARRONDISSEMENT DU PLATEAU MONT-ROYAL
LOT #

Notes générales:

L'entrepreneur Général devra vérifier tous les documents et toutes les dimensions avec les conditions du chantier et
signaler toute erreur au concepteur des plans. Il doit procéder à toute vérification d'usage avant de procéder à la mise
en place de produits préfabriqués ou usinés et apporter tous les ajustements nécessaires.
La portée du mandat comprend toutes les références aux détails, devis et recommandations du ou des
manufacturiers normalement requis pour l'exécution des travaux de construction ou de réparation.
Tous les éléments de structure doivent êtres conçus et appouvés par un ingénieur (MOIQ).
Tous les plans et devis sont la propriété de l'architecte.
Ces documents ne peuvent être reproduits ou utilisés à des fins autres qu'à celles qu'elles sont originalement dûes,
sauf avec l'autorisation de l'architecte.
Tout dimensionnement est indiqué selon le système impérial et à priorité par rapport aux dessins.  Ainsi aucune
dimension ne doit être mesurée directement sur un dessin.  Un dessin de grande échelle a préséance sur un de plus
petite.
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément au Code de construction du Québec, et Code national du
bâtiment .  Dans le cas d'omissions ou de contradictions entre ces normes et codes, les exigences les plus strictes
s'appliqueront.

2025-01-0802 POUR INFORMATION CLIENT

2025-01-1503 POUR INFORMATION CLIENT

2025-02-1204 POUR EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE
2025-02-2805 POUR RENCONTRE VILLE

2025-03-2506 POUR CCU

2025-07-0207 POUR CCU/COMPTE FONCIER - REV. 1
2025-07-1808 POUR INFORMATION

2025-09-1109 POUR CCU/RÉVISION 01
2025-10-2810 POUR CCU/RÉVISION 02
2025-11-1111 POUR APPROBATION CCU

ARCHITECTE DE PAYSAGE
ARCHIPAYSAGE
295 RUE FONTAINE, ST-JEAN-SUR-RICHELIEU, QC, J2Y 1G7
T. 514 583 7844
elyse@dubucap.com

INGÉNIEUR EN STRUCTURE
MA-TH
ÉRIC MAINVILLE, ING. ASSOCIÉ
4358 DE BELLECHASSE, MONTRÉAL, QC, H1T 1Y6
T. 514 316 7840 POSTE 1002
e.mainville@ma-th.ca

2026-01-0612 POUR PERMIS - AVANCEMENT 90%

ÉLÉVATION LATÉRALE NORD
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NOTES AUX PLANS, ÉLÉVATIONS ET COUPES

101. EMPIÈTEMENT DE LA FONDATION DU BÂTIMENT VOISIN.
102. SAUT-DE-LOUP EN BÉTON AVEC FOND DRAINANT RELIÉ AU DRAIN FRANÇAIS.
103. DRAIN DE PLANCHER AVEC PENTES DE 2% MIN. DANS LA DALLE.
104. PROFIL DU BALCON AU-DESSUS.
105. ESCALIER EN BÉTON COULÉ SUR PLACE, VOIR ING. STRUCTURE.
106. MARGELLE VÉGÉTALISÉE EN ACIER AVEC FOND DRAINANT RELIÉ AU DRAIN FRANÇAIS.
107. MAIN COURANTE CONTINUE @ 2'-10" DU NEZ DE LA MARCHE. PROLONGER LA MAIN COURANTE DE 1'-0" AU HAUT ET

AU BAS DE L'ESCALIER.
108. PIEU, VOIR ING. STRUCTURE.
109. ESCALIER EN BOIS.
110. MAIN COURANTE @ 2'-10" DU NEZ DE LA MARCHE.
111. GARDE-CORPS À BARROTINS  4" C/C @ 36" HT.
112. PAROI ET/OU PORTE DE DOUCHE EN VERRE TREMPÉ PLEINE HAUTEUR.
113. CASE DE STATIONNEMENT POUR VÉLO, POSITION SUR 2 ROUES 2,0m x 0,75m.
114. PLANCHER EN BOIS SURÉLEVÉ DE 1'-0'' AU-DESSUS DE LA DALLE DE BÉTON, VOIR ING. STRUCTURE.
115. GARDE-CORPS À BARROTINS 4'' c/c EN ALUMINIUM SOUDÉ @ 36" HT. AVEC SECTION OUVRANTE POUR ÉVACUATION

DE LA CHAMBRE, COULEUR C1.
116. ESCALIER ET BALCON EN ALUMINIUM SOUDÉ PRÉPEINT, COULEUR C1.
117. COLONNE EN ALUMINIUM SOUDÉ POUR SUPPORT DE L'ESCALIER, VOIR FABRICANT/ING. STRUCTURE, COULEUR C2.
118. GARDE-CORPS À BARROTINS 4'' C/C EN ALUMINUM SOUDÉ @ 43" HT., COULEUR C1.
119. ARBRE EXISTANT CONSERVÉ (PROTÉGÉ CONFORMÉMENT À L'ARTICLE 394. DU RÈGLEMENT D'URBANISME 01-277)
120. BALCON, STRUCTURE ET PLATELAGE INCOMBUSTIBLE EN ALUMINIUM SOUDÉ PRÉPEINT, PENTE 2% MIN. VERS

L'EXTÉRIEUR POUR L'ÉCOULEMENT DE L'EAU. SOFFITE FINI EN PANNEAU DE FIBROCIMENT PEINT DE COULEUR C1.
PRÉVOIR GRILLES DE VENTILATION DURAFLO DANS LE SOFFITE.

121. PORTE D'ENTRÉE DE LOGEMENT, PORTE ET CADRE EN BOIS APPROUVÉ ULC D.R.F. 20MIN, AVEC CHARNIÈRES À
RESSORT.

122. OUVERTURE DANS LE PLANCHER SUR L'ÉTAGE DANS DESSOUS.
123. TERRASSE EN PROFILÉ D'ALUMINIUM SUR PLOTS AJUSTABLES.

124. PARAPET MITOYEN SURÉLEVÉ DE 6'' (150mm) DU DESSUS DE LA MEMBRANE DE TOITURE.
125. PRÉVOIR TRAPPE D'ACCÈS AU DRAIN DE TOITURE DANS LA TERRASSE. VOIR DÉTAIL 2/A451.
126. MEMBRANE DE TOITURE ÉLASTOMÈRE DE COULEUR BLANCHE AVEC INDICE DE RÉFLECTANCE DE 90. VOIR

ATTESTATION DU FABRICANT.
127. UNITÉ D'AIR CLIMATISÉ SUR BÂTIS, VOIR ING. MÉCANIQUE. NE PAS BLOQUER L'ÉCOULEMENT DE L'EAU EN TOITURE

AVEC LES BÂTIS. PRÉVOIR UN RECUL MINIMUM DE 2m PAR RAPPORT À L'AVANT DU BÂTIMENT ET DE 1,5m PAR
RAPPORT AUX FAÇADES LATÉRALES. VOIR DÉTAIL 3/A451.

128. SORTIE/ENTRÉE MÉCANIQUE DANS LE SOFFITE DU BALCON. COULEUR DE LA GRILLE À COORDONNER AVEC
BALCON. VOIR DÉTAIL 4/A450.

129. SORTIE D'EAU EXTÉRIEURE PROTÉGÉE DU GEL, VOIR ING. MÉCANIQUE.
130. CASIERS POSTAUX VERTICAUX À PANNEAU FRONTAL BASCULANT, MODÈLE MURAL DE SURFACE DE CENDREX.
131. INTERPHONE ENCASTRÉ DANS LA BRIQUE, VOIR ING. ÉLECTRIQUE.
132. RETOMBÉE DE PLAFOND POUR PASSAGE DES CONDUITS MÉCANIQUES.
133. GOUTTIÈRE PRÉFABRIQUÉE EN ACIER GALV. PRÉPEINT, COULEUR À COORDONNER AVEC RM.
134. SOLIN EN ACIER GALV. PRÉPEINT, COULEUR C2.
135. ARBRE COLONNAIRE TEL QUE QUERCUS ROBUR X BICOLOR NADLER.
136. MARQUISE, PLAQUE D'ACIER GALV. À PEINDRE DE COULEUR C2. VOIR DÉTAIL 5/A451.
137. ALLÈGE/JEU DE BRIQUE BR1 EN SOLDAT EN SAILLIE DE 1''.
138. JEU DE DEUX RANGS DE BRIQUE BR1 EN SOLDAT.
139. EMMARCHEMENT EN BOIS.
140. PROFIL DU BÂTIMENT AU-DESSUS
141. VOIR ING. STRUCTURE POUR LE SOUS-OEUVRE À FAIRE AUX BÂTIMENTS VOISINS.
142. DRAIN DE TOITURE.
143. BACS DE PLANTATION EN ALUMINIUM PRÉPEINT COULEUR C2.
144. CASE DE STATIONNEMENT POUR VÉLO, EN POSITION SUSPENDU  1,2M X 0,4M X 2M
145. ÉCHANGEUR D'AIR, VOIR ING. MÉCANIQUE.
146. LAVEUSE-SÉCHEUSE COMBINÉES, SANS CONDUIT D'ÉVACUATION

147. ENTRÉE/SORTIE MÉCANIQUE AU TOIT.  VOIR ING. MÉCANIQUE. PRÉVOIR UN BÂTI.
148. JULIETTE EN ALUMINIUM SOUDÉ PRÉPEINT COULEUR C1
149. MUR ÉCRAN EN LATTES D'ALUMINIUM VERTICALES COULEUR C2 POUR DISSIMULER LES CASES À VÉLO.
150. DRAIN FRANÇAIS INTÉRIEUR SOUS LA DALLE DE BÉTON, VOIR ING. MÉCANIQUE/STRUCTURE.
151. ACCÈS CONTROLÉ. PORTE ET CADRE EN ACIER APPROUVÉ ULC D.R.F. 45MIN ET MÉCANISME DE FERMETURE

AUTOMATIQUE.
152. FENÊTRE BATTANTE VERS L'INTÉRIEUR.
153. MURET EN BLOCS DE TERRASSEMENT, VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE
154. EMMARCHEMENT EN BLOCS DE TERRASSEMENT, VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE.
155. AMÉNAGEMENT PAYSAGER EN CONTREBAS, VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE
156. PAS JAPONAIS EN PAVÉ UNI TEL QUE PU, VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE.
157. ARBRE EXISTANT À ABATTRE ET À REMPLACER. VOIR PLANS DE L'ARCHITECTE PAYSAGISTE.
158. DRAIN FRANÇAIS EXTÉRIEUR AU PÉRIMÈTRE DE LA SEMELLE. ENROBER LE DRAIN DE MEMBRANE GÉOTEXTILE. VOIR

ING. MÉCANIQUE/STRUCTURE.
159. PARAPET EN RECUL DE LA FAÇADE AVANT, FINITION AVEC SOLIN EN ACIER GALV. PRÉPEINT, COULEUR C2.
160. ISOLER LA STRUCTURE EN CANON DU BALCON OU DE LA MARQUISE AVEC POLYURÉTHANE GICLÉ 1'' ÉP. À

L'INTÉRIEUR SUR UNE LONGUEUR DE 4'-0'' MIN. ET À L'EXTÉRIEUR SUR UNE LONGUEUR ÉQUIVALENTE À 4X MIN. LA
LARGEUR DE L'ÉLÉMENT STRUCTURAL DU CANON (VOIR ING. STRUCT.) ET PROTÉGER L'URÉTHANE À L'EXTÉRIEUR
AVEC DE L'ENDUIT IGNIFUGE.

161. DESCENTE DE GOUTTIÈRE PRÉFABRIQUÉE EN ACIER GALV. PRÉPEINT, COULEUR À COORDONNER AVEC RM.
162. COLONNE EN ACIER, VOIR STRUCTURE. PRÉVOIR PERCEMENTS POUR GICLER L'INTÉRIEUR DE LA COLONNE DE 

POLYURÉTHANE GICLÉ.
163. PORTE MUNIE D'UN DISPOSITIF DE DÉVERROUILLAGE POUVANT ÊTRE ACTIONNÉ À PARTIR DE CHAQUE LOGEMENT

DESSERVIE PAR CETTE PORTE.
164. NOUVEL ARBRE, VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE.
165. PLIAGE D'ACIER GALV. PRÉPEINT SUR MONTANTS DE BOIS (VOIR ING. STRUCTURE). COULEUR À COORDONNER AVEC

FENÊTRES.

LÉGENDE DES MATÉRIAUX

ACRYLIQUE SUR PANNEAU DE BÉTON LÉGER ET ISOLANT RIGIDE, COULEUR GRIS NATUREL

AMÉNAGEMENT PAYSAGER

BLOC DE BÉTON NON APPARENT

BRIQUE D'ARGILE FORMAT MODULAIRE MÉTRIQUE, MODÈLE ADELAIDE DE CANADA BRICK, 

APPAREILLAGE EN PANNERESSE. MORTIER COULEUR GRIS PÂLE

BRIQUE D'ARGILE FORMAT MODULAIRE MÉTRIQUE, MODÈLE ADELAIDE DE CANADA BRICK, 

APPAREILLAGE EN DAMIER. MORTIER COULEUR GRIS PÂLE

COULEUR GRIS ANODISÉ

COULEUR ANODISÉ CLAIR/GRIS MÉTALLIQUE TEL QUE MAC MÉTAL ARCHITECTURAL

GAZON

PAVÉ UNI (VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE) AVEC INDICE DE RÉFLECTANCE SUPÉRIEUR À 29,

VOIR ATTESTATION DU FABRICANT

REVÊTEMENT MÉTALLIQUE MODÈLE MS-1 DE MAC MÉTAL ARCHITECTURAL

COULEUR GRIS MÉTALLIQUE, INSTALLÉ VERTICALEMENT

O.B. OUVERTURE BRUTE

L.O. LINTEAU LIBRE

L.S LINTEAU STRUCTURAL. VOIR ING. STRUCTURE

AC

BB

BR1

AP

GZ

PU

NOTES GÉNÉRALES 

1. L'ENTREPRENEUR EN VENTILATION DEVRA PRÉVOIR DES REGISTRES COUPE-FEU POUR TOUS

LES CONDUITS DE VENTILATION  TRAVERSANT UNE SÉPARATION COUPE-FEU. LES CONDUITS DES

HOTTES DE CUISINE NE PEUVENT PAS TRAVERSER UNE SÉPARATOIN COUPE-FEU ET DOIVENT

DONC ÊTRE INSTALLÉS DANS UNE RETOMBÉE DE PLAFOND PRÉVUE À CET EFFET.

2. TOUTES LES OUVERTURES (PORTES ET FENÊTRES) SERONT HYBRIDE EN ALUMINIUM ET PVC,

COULEUR C2 EXTÉRIEUR ET BLANC INTÉRIEUR.

3. LES ARBRES EXISTANTS CONSERVÉS DOIVENT ÊTRE PROTÉGÉS CONFORMÉMENT À L'ARTICLE

394. DU RÈGLEMENT D'URBANISME 01-277, VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE

BR2

C1

C2

LÉGENDE DES MATÉRIAUX
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Gestion Gano
Nolan Dallaire

T. 514 298-1478
gestiongano@gmail.com

Client

Titre du dessin

Dessiné par Conçu par

Vérifié par Échelle

Contrat

C.V. - M.I. M.M.

M.M.

24436-ILL

Format ARCH-D _ 24"x36"

4278 RUE D'IBERVILLE

4278 RUE D'IBERVILLE, MONTRÉAL
ARRONDISSEMENT DU PLATEAU MONT-ROYAL
LOT #

Notes générales:

L'entrepreneur Général devra vérifier tous les documents et toutes les dimensions avec les conditions du chantier et
signaler toute erreur au concepteur des plans. Il doit procéder à toute vérification d'usage avant de procéder à la mise
en place de produits préfabriqués ou usinés et apporter tous les ajustements nécessaires.
La portée du mandat comprend toutes les références aux détails, devis et recommandations du ou des
manufacturiers normalement requis pour l'exécution des travaux de construction ou de réparation.
Tous les éléments de structure doivent êtres conçus et appouvés par un ingénieur (MOIQ).
Tous les plans et devis sont la propriété de l'architecte.
Ces documents ne peuvent être reproduits ou utilisés à des fins autres qu'à celles qu'elles sont originalement dûes,
sauf avec l'autorisation de l'architecte.
Tout dimensionnement est indiqué selon le système impérial et à priorité par rapport aux dessins.  Ainsi aucune
dimension ne doit être mesurée directement sur un dessin.  Un dessin de grande échelle a préséance sur un de plus
petite.
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément au Code de construction du Québec, et Code national du
bâtiment .  Dans le cas d'omissions ou de contradictions entre ces normes et codes, les exigences les plus strictes
s'appliqueront.

2025-01-0802 POUR INFORMATION CLIENT

2025-01-1503 POUR INFORMATION CLIENT

2025-02-1204 POUR EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE
2025-02-2805 POUR RENCONTRE VILLE

2025-03-2506 POUR CCU

2025-07-0207 POUR CCU/COMPTE FONCIER - REV. 1
2025-07-1808 POUR INFORMATION

2025-09-1109 POUR CCU/RÉVISION 01
2025-10-2810 POUR CCU/RÉVISION 02
2025-11-1111 POUR APPROBATION CCU

ARCHITECTE DE PAYSAGE
ARCHIPAYSAGE
295 RUE FONTAINE, ST-JEAN-SUR-RICHELIEU, QC, J2Y 1G7
T. 514 583 7844
elyse@dubucap.com

INGÉNIEUR EN STRUCTURE
MA-TH
ÉRIC MAINVILLE, ING. ASSOCIÉ
4358 DE BELLECHASSE, MONTRÉAL, QC, H1T 1Y6
T. 514 316 7840 POSTE 1002
e.mainville@ma-th.ca

2026-01-0612 POUR PERMIS - AVANCEMENT 90%
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NOTES AUX PLANS, ÉLÉVATIONS ET COUPES

101. EMPIÈTEMENT DE LA FONDATION DU BÂTIMENT VOISIN.
102. SAUT-DE-LOUP EN BÉTON AVEC FOND DRAINANT RELIÉ AU DRAIN FRANÇAIS.
103. DRAIN DE PLANCHER AVEC PENTES DE 2% MIN. DANS LA DALLE.
104. PROFIL DU BALCON AU-DESSUS.
105. ESCALIER EN BÉTON COULÉ SUR PLACE, VOIR ING. STRUCTURE.
106. MARGELLE VÉGÉTALISÉE EN ACIER AVEC FOND DRAINANT RELIÉ AU DRAIN FRANÇAIS.
107. MAIN COURANTE CONTINUE @ 2'-10" DU NEZ DE LA MARCHE. PROLONGER LA MAIN COURANTE DE 1'-0" AU HAUT ET

AU BAS DE L'ESCALIER.
108. PIEU, VOIR ING. STRUCTURE.
109. ESCALIER EN BOIS.
110. MAIN COURANTE @ 2'-10" DU NEZ DE LA MARCHE.
111. GARDE-CORPS À BARROTINS  4" C/C @ 36" HT.
112. PAROI ET/OU PORTE DE DOUCHE EN VERRE TREMPÉ PLEINE HAUTEUR.
113. CASE DE STATIONNEMENT POUR VÉLO, POSITION SUR 2 ROUES 2,0m x 0,75m.
114. PLANCHER EN BOIS SURÉLEVÉ DE 1'-0'' AU-DESSUS DE LA DALLE DE BÉTON, VOIR ING. STRUCTURE.
115. GARDE-CORPS À BARROTINS 4'' c/c EN ALUMINIUM SOUDÉ @ 36" HT. AVEC SECTION OUVRANTE POUR ÉVACUATION

DE LA CHAMBRE, COULEUR C1.
116. ESCALIER ET BALCON EN ALUMINIUM SOUDÉ PRÉPEINT, COULEUR C1.
117. COLONNE EN ALUMINIUM SOUDÉ POUR SUPPORT DE L'ESCALIER, VOIR FABRICANT/ING. STRUCTURE, COULEUR C2.
118. GARDE-CORPS À BARROTINS 4'' C/C EN ALUMINUM SOUDÉ @ 43" HT., COULEUR C1.
119. ARBRE EXISTANT CONSERVÉ (PROTÉGÉ CONFORMÉMENT À L'ARTICLE 394. DU RÈGLEMENT D'URBANISME 01-277)
120. BALCON, STRUCTURE ET PLATELAGE INCOMBUSTIBLE EN ALUMINIUM SOUDÉ PRÉPEINT, PENTE 2% MIN. VERS

L'EXTÉRIEUR POUR L'ÉCOULEMENT DE L'EAU. SOFFITE FINI EN PANNEAU DE FIBROCIMENT PEINT DE COULEUR C1.
PRÉVOIR GRILLES DE VENTILATION DURAFLO DANS LE SOFFITE.

121. PORTE D'ENTRÉE DE LOGEMENT, PORTE ET CADRE EN BOIS APPROUVÉ ULC D.R.F. 20MIN, AVEC CHARNIÈRES À
RESSORT.

122. OUVERTURE DANS LE PLANCHER SUR L'ÉTAGE DANS DESSOUS.
123. TERRASSE EN PROFILÉ D'ALUMINIUM SUR PLOTS AJUSTABLES.

124. PARAPET MITOYEN SURÉLEVÉ DE 6'' (150mm) DU DESSUS DE LA MEMBRANE DE TOITURE.
125. PRÉVOIR TRAPPE D'ACCÈS AU DRAIN DE TOITURE DANS LA TERRASSE. VOIR DÉTAIL 2/A451.
126. MEMBRANE DE TOITURE ÉLASTOMÈRE DE COULEUR BLANCHE AVEC INDICE DE RÉFLECTANCE DE 90. VOIR

ATTESTATION DU FABRICANT.
127. UNITÉ D'AIR CLIMATISÉ SUR BÂTIS, VOIR ING. MÉCANIQUE. NE PAS BLOQUER L'ÉCOULEMENT DE L'EAU EN TOITURE

AVEC LES BÂTIS. PRÉVOIR UN RECUL MINIMUM DE 2m PAR RAPPORT À L'AVANT DU BÂTIMENT ET DE 1,5m PAR
RAPPORT AUX FAÇADES LATÉRALES. VOIR DÉTAIL 3/A451.

128. SORTIE/ENTRÉE MÉCANIQUE DANS LE SOFFITE DU BALCON. COULEUR DE LA GRILLE À COORDONNER AVEC
BALCON. VOIR DÉTAIL 4/A450.

129. SORTIE D'EAU EXTÉRIEURE PROTÉGÉE DU GEL, VOIR ING. MÉCANIQUE.
130. CASIERS POSTAUX VERTICAUX À PANNEAU FRONTAL BASCULANT, MODÈLE MURAL DE SURFACE DE CENDREX.
131. INTERPHONE ENCASTRÉ DANS LA BRIQUE, VOIR ING. ÉLECTRIQUE.
132. RETOMBÉE DE PLAFOND POUR PASSAGE DES CONDUITS MÉCANIQUES.
133. GOUTTIÈRE PRÉFABRIQUÉE EN ACIER GALV. PRÉPEINT, COULEUR À COORDONNER AVEC RM.
134. SOLIN EN ACIER GALV. PRÉPEINT, COULEUR C2.
135. ARBRE COLONNAIRE TEL QUE QUERCUS ROBUR X BICOLOR NADLER.
136. MARQUISE, PLAQUE D'ACIER GALV. À PEINDRE DE COULEUR C2. VOIR DÉTAIL 5/A451.
137. ALLÈGE/JEU DE BRIQUE BR1 EN SOLDAT EN SAILLIE DE 1''.
138. JEU DE DEUX RANGS DE BRIQUE BR1 EN SOLDAT.
139. EMMARCHEMENT EN BOIS.
140. PROFIL DU BÂTIMENT AU-DESSUS
141. VOIR ING. STRUCTURE POUR LE SOUS-OEUVRE À FAIRE AUX BÂTIMENTS VOISINS.
142. DRAIN DE TOITURE.
143. BACS DE PLANTATION EN ALUMINIUM PRÉPEINT COULEUR C2.
144. CASE DE STATIONNEMENT POUR VÉLO, EN POSITION SUSPENDU  1,2M X 0,4M X 2M
145. ÉCHANGEUR D'AIR, VOIR ING. MÉCANIQUE.
146. LAVEUSE-SÉCHEUSE COMBINÉES, SANS CONDUIT D'ÉVACUATION

147. ENTRÉE/SORTIE MÉCANIQUE AU TOIT.  VOIR ING. MÉCANIQUE. PRÉVOIR UN BÂTI.
148. JULIETTE EN ALUMINIUM SOUDÉ PRÉPEINT COULEUR C1
149. MUR ÉCRAN EN LATTES D'ALUMINIUM VERTICALES COULEUR C2 POUR DISSIMULER LES CASES À VÉLO.
150. DRAIN FRANÇAIS INTÉRIEUR SOUS LA DALLE DE BÉTON, VOIR ING. MÉCANIQUE/STRUCTURE.
151. ACCÈS CONTROLÉ. PORTE ET CADRE EN ACIER APPROUVÉ ULC D.R.F. 45MIN ET MÉCANISME DE FERMETURE

AUTOMATIQUE.
152. FENÊTRE BATTANTE VERS L'INTÉRIEUR.
153. MURET EN BLOCS DE TERRASSEMENT, VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE
154. EMMARCHEMENT EN BLOCS DE TERRASSEMENT, VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE.
155. AMÉNAGEMENT PAYSAGER EN CONTREBAS, VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE
156. PAS JAPONAIS EN PAVÉ UNI TEL QUE PU, VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE.
157. ARBRE EXISTANT À ABATTRE ET À REMPLACER. VOIR PLANS DE L'ARCHITECTE PAYSAGISTE.
158. DRAIN FRANÇAIS EXTÉRIEUR AU PÉRIMÈTRE DE LA SEMELLE. ENROBER LE DRAIN DE MEMBRANE GÉOTEXTILE. VOIR

ING. MÉCANIQUE/STRUCTURE.
159. PARAPET EN RECUL DE LA FAÇADE AVANT, FINITION AVEC SOLIN EN ACIER GALV. PRÉPEINT, COULEUR C2.
160. ISOLER LA STRUCTURE EN CANON DU BALCON OU DE LA MARQUISE AVEC POLYURÉTHANE GICLÉ 1'' ÉP. À

L'INTÉRIEUR SUR UNE LONGUEUR DE 4'-0'' MIN. ET À L'EXTÉRIEUR SUR UNE LONGUEUR ÉQUIVALENTE À 4X MIN. LA
LARGEUR DE L'ÉLÉMENT STRUCTURAL DU CANON (VOIR ING. STRUCT.) ET PROTÉGER L'URÉTHANE À L'EXTÉRIEUR
AVEC DE L'ENDUIT IGNIFUGE.

161. DESCENTE DE GOUTTIÈRE PRÉFABRIQUÉE EN ACIER GALV. PRÉPEINT, COULEUR À COORDONNER AVEC RM.
162. COLONNE EN ACIER, VOIR STRUCTURE. PRÉVOIR PERCEMENTS POUR GICLER L'INTÉRIEUR DE LA COLONNE DE 

POLYURÉTHANE GICLÉ.
163. PORTE MUNIE D'UN DISPOSITIF DE DÉVERROUILLAGE POUVANT ÊTRE ACTIONNÉ À PARTIR DE CHAQUE LOGEMENT

DESSERVIE PAR CETTE PORTE.
164. NOUVEL ARBRE, VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE.
165. PLIAGE D'ACIER GALV. PRÉPEINT SUR MONTANTS DE BOIS (VOIR ING. STRUCTURE). COULEUR À COORDONNER AVEC

FENÊTRES.

LÉGENDE DES MATÉRIAUX

ACRYLIQUE SUR PANNEAU DE BÉTON LÉGER ET ISOLANT RIGIDE, COULEUR GRIS NATUREL

AMÉNAGEMENT PAYSAGER

BLOC DE BÉTON NON APPARENT

BRIQUE D'ARGILE FORMAT MODULAIRE MÉTRIQUE, MODÈLE ADELAIDE DE CANADA BRICK, 

APPAREILLAGE EN PANNERESSE. MORTIER COULEUR GRIS PÂLE

BRIQUE D'ARGILE FORMAT MODULAIRE MÉTRIQUE, MODÈLE ADELAIDE DE CANADA BRICK, 

APPAREILLAGE EN DAMIER. MORTIER COULEUR GRIS PÂLE

COULEUR GRIS ANODISÉ

COULEUR ANODISÉ CLAIR/GRIS MÉTALLIQUE TEL QUE MAC MÉTAL ARCHITECTURAL

GAZON

PAVÉ UNI (VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE) AVEC INDICE DE RÉFLECTANCE SUPÉRIEUR À 29,

VOIR ATTESTATION DU FABRICANT

REVÊTEMENT MÉTALLIQUE MODÈLE MS-1 DE MAC MÉTAL ARCHITECTURAL

COULEUR GRIS MÉTALLIQUE, INSTALLÉ VERTICALEMENT

O.B. OUVERTURE BRUTE

L.O. LINTEAU LIBRE

L.S LINTEAU STRUCTURAL. VOIR ING. STRUCTURE

AC

BB

BR1

AP

GZ

PU

NOTES GÉNÉRALES 

1. L'ENTREPRENEUR EN VENTILATION DEVRA PRÉVOIR DES REGISTRES COUPE-FEU POUR TOUS

LES CONDUITS DE VENTILATION  TRAVERSANT UNE SÉPARATION COUPE-FEU. LES CONDUITS DES

HOTTES DE CUISINE NE PEUVENT PAS TRAVERSER UNE SÉPARATOIN COUPE-FEU ET DOIVENT

DONC ÊTRE INSTALLÉS DANS UNE RETOMBÉE DE PLAFOND PRÉVUE À CET EFFET.

2. TOUTES LES OUVERTURES (PORTES ET FENÊTRES) SERONT HYBRIDE EN ALUMINIUM ET PVC,

COULEUR C2 EXTÉRIEUR ET BLANC INTÉRIEUR.

3. LES ARBRES EXISTANTS CONSERVÉS DOIVENT ÊTRE PROTÉGÉS CONFORMÉMENT À L'ARTICLE

394. DU RÈGLEMENT D'URBANISME 01-277, VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE
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4278 RUE D'IBERVILLE, MONTRÉAL
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Notes générales:

L'entrepreneur Général devra vérifier tous les documents et toutes les dimensions avec les conditions du chantier et
signaler toute erreur au concepteur des plans. Il doit procéder à toute vérification d'usage avant de procéder à la mise
en place de produits préfabriqués ou usinés et apporter tous les ajustements nécessaires.
La portée du mandat comprend toutes les références aux détails, devis et recommandations du ou des
manufacturiers normalement requis pour l'exécution des travaux de construction ou de réparation.
Tous les éléments de structure doivent êtres conçus et appouvés par un ingénieur (MOIQ).
Tous les plans et devis sont la propriété de l'architecte.
Ces documents ne peuvent être reproduits ou utilisés à des fins autres qu'à celles qu'elles sont originalement dûes,
sauf avec l'autorisation de l'architecte.
Tout dimensionnement est indiqué selon le système impérial et à priorité par rapport aux dessins.  Ainsi aucune
dimension ne doit être mesurée directement sur un dessin.  Un dessin de grande échelle a préséance sur un de plus
petite.
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément au Code de construction du Québec, et Code national du
bâtiment .  Dans le cas d'omissions ou de contradictions entre ces normes et codes, les exigences les plus strictes
s'appliqueront.

2025-01-0802 POUR INFORMATION CLIENT

2025-01-1503 POUR INFORMATION CLIENT

2025-02-1204 POUR EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE
2025-02-2805 POUR RENCONTRE VILLE
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2025-10-2810 POUR CCU/RÉVISION 02
2025-11-1111 POUR APPROBATION CCU
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NOTES AUX PLANS, ÉLÉVATIONS ET COUPES

101. EMPIÈTEMENT DE LA FONDATION DU BÂTIMENT VOISIN.
102. SAUT-DE-LOUP EN BÉTON AVEC FOND DRAINANT RELIÉ AU DRAIN FRANÇAIS.
103. DRAIN DE PLANCHER AVEC PENTES DE 2% MIN. DANS LA DALLE.
104. PROFIL DU BALCON AU-DESSUS.
105. ESCALIER EN BÉTON COULÉ SUR PLACE, VOIR ING. STRUCTURE.
106. MARGELLE VÉGÉTALISÉE EN ACIER AVEC FOND DRAINANT RELIÉ AU DRAIN FRANÇAIS.
107. MAIN COURANTE CONTINUE @ 2'-10" DU NEZ DE LA MARCHE. PROLONGER LA MAIN COURANTE DE 1'-0" AU HAUT ET

AU BAS DE L'ESCALIER.
108. PIEU, VOIR ING. STRUCTURE.
109. ESCALIER EN BOIS.
110. MAIN COURANTE @ 2'-10" DU NEZ DE LA MARCHE.
111. GARDE-CORPS À BARROTINS  4" C/C @ 36" HT.
112. PAROI ET/OU PORTE DE DOUCHE EN VERRE TREMPÉ PLEINE HAUTEUR.
113. CASE DE STATIONNEMENT POUR VÉLO, POSITION SUR 2 ROUES 2,0m x 0,75m.
114. PLANCHER EN BOIS SURÉLEVÉ DE 1'-0'' AU-DESSUS DE LA DALLE DE BÉTON, VOIR ING. STRUCTURE.
115. GARDE-CORPS À BARROTINS 4'' c/c EN ALUMINIUM SOUDÉ @ 36" HT. AVEC SECTION OUVRANTE POUR ÉVACUATION

DE LA CHAMBRE, COULEUR C1.
116. ESCALIER ET BALCON EN ALUMINIUM SOUDÉ PRÉPEINT, COULEUR C1.
117. COLONNE EN ALUMINIUM SOUDÉ POUR SUPPORT DE L'ESCALIER, VOIR FABRICANT/ING. STRUCTURE, COULEUR C2.
118. GARDE-CORPS À BARROTINS 4'' C/C EN ALUMINUM SOUDÉ @ 43" HT., COULEUR C1.
119. ARBRE EXISTANT CONSERVÉ (PROTÉGÉ CONFORMÉMENT À L'ARTICLE 394. DU RÈGLEMENT D'URBANISME 01-277)
120. BALCON, STRUCTURE ET PLATELAGE INCOMBUSTIBLE EN ALUMINIUM SOUDÉ PRÉPEINT, PENTE 2% MIN. VERS

L'EXTÉRIEUR POUR L'ÉCOULEMENT DE L'EAU. SOFFITE FINI EN PANNEAU DE FIBROCIMENT PEINT DE COULEUR C1.
PRÉVOIR GRILLES DE VENTILATION DURAFLO DANS LE SOFFITE.

121. PORTE D'ENTRÉE DE LOGEMENT, PORTE ET CADRE EN BOIS APPROUVÉ ULC D.R.F. 20MIN, AVEC CHARNIÈRES À
RESSORT.

122. OUVERTURE DANS LE PLANCHER SUR L'ÉTAGE DANS DESSOUS.
123. TERRASSE EN PROFILÉ D'ALUMINIUM SUR PLOTS AJUSTABLES.

124. PARAPET MITOYEN SURÉLEVÉ DE 6'' (150mm) DU DESSUS DE LA MEMBRANE DE TOITURE.
125. PRÉVOIR TRAPPE D'ACCÈS AU DRAIN DE TOITURE DANS LA TERRASSE. VOIR DÉTAIL 2/A451.
126. MEMBRANE DE TOITURE ÉLASTOMÈRE DE COULEUR BLANCHE AVEC INDICE DE RÉFLECTANCE DE 90. VOIR

ATTESTATION DU FABRICANT.
127. UNITÉ D'AIR CLIMATISÉ SUR BÂTIS, VOIR ING. MÉCANIQUE. NE PAS BLOQUER L'ÉCOULEMENT DE L'EAU EN TOITURE

AVEC LES BÂTIS. PRÉVOIR UN RECUL MINIMUM DE 2m PAR RAPPORT À L'AVANT DU BÂTIMENT ET DE 1,5m PAR
RAPPORT AUX FAÇADES LATÉRALES. VOIR DÉTAIL 3/A451.

128. SORTIE/ENTRÉE MÉCANIQUE DANS LE SOFFITE DU BALCON. COULEUR DE LA GRILLE À COORDONNER AVEC
BALCON. VOIR DÉTAIL 4/A450.

129. SORTIE D'EAU EXTÉRIEURE PROTÉGÉE DU GEL, VOIR ING. MÉCANIQUE.
130. CASIERS POSTAUX VERTICAUX À PANNEAU FRONTAL BASCULANT, MODÈLE MURAL DE SURFACE DE CENDREX.
131. INTERPHONE ENCASTRÉ DANS LA BRIQUE, VOIR ING. ÉLECTRIQUE.
132. RETOMBÉE DE PLAFOND POUR PASSAGE DES CONDUITS MÉCANIQUES.
133. GOUTTIÈRE PRÉFABRIQUÉE EN ACIER GALV. PRÉPEINT, COULEUR À COORDONNER AVEC RM.
134. SOLIN EN ACIER GALV. PRÉPEINT, COULEUR C2.
135. ARBRE COLONNAIRE TEL QUE QUERCUS ROBUR X BICOLOR NADLER.
136. MARQUISE, PLAQUE D'ACIER GALV. À PEINDRE DE COULEUR C2. VOIR DÉTAIL 5/A451.
137. ALLÈGE/JEU DE BRIQUE BR1 EN SOLDAT EN SAILLIE DE 1''.
138. JEU DE DEUX RANGS DE BRIQUE BR1 EN SOLDAT.
139. EMMARCHEMENT EN BOIS.
140. PROFIL DU BÂTIMENT AU-DESSUS
141. VOIR ING. STRUCTURE POUR LE SOUS-OEUVRE À FAIRE AUX BÂTIMENTS VOISINS.
142. DRAIN DE TOITURE.
143. BACS DE PLANTATION EN ALUMINIUM PRÉPEINT COULEUR C2.
144. CASE DE STATIONNEMENT POUR VÉLO, EN POSITION SUSPENDU  1,2M X 0,4M X 2M
145. ÉCHANGEUR D'AIR, VOIR ING. MÉCANIQUE.
146. LAVEUSE-SÉCHEUSE COMBINÉES, SANS CONDUIT D'ÉVACUATION

147. ENTRÉE/SORTIE MÉCANIQUE AU TOIT.  VOIR ING. MÉCANIQUE. PRÉVOIR UN BÂTI.
148. JULIETTE EN ALUMINIUM SOUDÉ PRÉPEINT COULEUR C1
149. MUR ÉCRAN EN LATTES D'ALUMINIUM VERTICALES COULEUR C2 POUR DISSIMULER LES CASES À VÉLO.
150. DRAIN FRANÇAIS INTÉRIEUR SOUS LA DALLE DE BÉTON, VOIR ING. MÉCANIQUE/STRUCTURE.
151. ACCÈS CONTROLÉ. PORTE ET CADRE EN ACIER APPROUVÉ ULC D.R.F. 45MIN ET MÉCANISME DE FERMETURE

AUTOMATIQUE.
152. FENÊTRE BATTANTE VERS L'INTÉRIEUR.
153. MURET EN BLOCS DE TERRASSEMENT, VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE
154. EMMARCHEMENT EN BLOCS DE TERRASSEMENT, VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE.
155. AMÉNAGEMENT PAYSAGER EN CONTREBAS, VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE
156. PAS JAPONAIS EN PAVÉ UNI TEL QUE PU, VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE.
157. ARBRE EXISTANT À ABATTRE ET À REMPLACER. VOIR PLANS DE L'ARCHITECTE PAYSAGISTE.
158. DRAIN FRANÇAIS EXTÉRIEUR AU PÉRIMÈTRE DE LA SEMELLE. ENROBER LE DRAIN DE MEMBRANE GÉOTEXTILE. VOIR

ING. MÉCANIQUE/STRUCTURE.
159. PARAPET EN RECUL DE LA FAÇADE AVANT, FINITION AVEC SOLIN EN ACIER GALV. PRÉPEINT, COULEUR C2.
160. ISOLER LA STRUCTURE EN CANON DU BALCON OU DE LA MARQUISE AVEC POLYURÉTHANE GICLÉ 1'' ÉP. À

L'INTÉRIEUR SUR UNE LONGUEUR DE 4'-0'' MIN. ET À L'EXTÉRIEUR SUR UNE LONGUEUR ÉQUIVALENTE À 4X MIN. LA
LARGEUR DE L'ÉLÉMENT STRUCTURAL DU CANON (VOIR ING. STRUCT.) ET PROTÉGER L'URÉTHANE À L'EXTÉRIEUR
AVEC DE L'ENDUIT IGNIFUGE.

161. DESCENTE DE GOUTTIÈRE PRÉFABRIQUÉE EN ACIER GALV. PRÉPEINT, COULEUR À COORDONNER AVEC RM.
162. COLONNE EN ACIER, VOIR STRUCTURE. PRÉVOIR PERCEMENTS POUR GICLER L'INTÉRIEUR DE LA COLONNE DE 

POLYURÉTHANE GICLÉ.
163. PORTE MUNIE D'UN DISPOSITIF DE DÉVERROUILLAGE POUVANT ÊTRE ACTIONNÉ À PARTIR DE CHAQUE LOGEMENT

DESSERVIE PAR CETTE PORTE.
164. NOUVEL ARBRE, VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE.
165. PLIAGE D'ACIER GALV. PRÉPEINT SUR MONTANTS DE BOIS (VOIR ING. STRUCTURE). COULEUR À COORDONNER AVEC

FENÊTRES.

LÉGENDE DES MATÉRIAUX

ACRYLIQUE SUR PANNEAU DE BÉTON LÉGER ET ISOLANT RIGIDE, COULEUR GRIS NATUREL

AMÉNAGEMENT PAYSAGER

BLOC DE BÉTON NON APPARENT

BRIQUE D'ARGILE FORMAT MODULAIRE MÉTRIQUE, MODÈLE ADELAIDE DE CANADA BRICK, 

APPAREILLAGE EN PANNERESSE. MORTIER COULEUR GRIS PÂLE

BRIQUE D'ARGILE FORMAT MODULAIRE MÉTRIQUE, MODÈLE ADELAIDE DE CANADA BRICK, 

APPAREILLAGE EN DAMIER. MORTIER COULEUR GRIS PÂLE

COULEUR GRIS ANODISÉ

COULEUR ANODISÉ CLAIR/GRIS MÉTALLIQUE TEL QUE MAC MÉTAL ARCHITECTURAL

GAZON

PAVÉ UNI (VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE) AVEC INDICE DE RÉFLECTANCE SUPÉRIEUR À 29,

VOIR ATTESTATION DU FABRICANT

REVÊTEMENT MÉTALLIQUE MODÈLE MS-1 DE MAC MÉTAL ARCHITECTURAL

COULEUR GRIS MÉTALLIQUE, INSTALLÉ VERTICALEMENT

O.B. OUVERTURE BRUTE

L.O. LINTEAU LIBRE

L.S LINTEAU STRUCTURAL. VOIR ING. STRUCTURE

AC

BB

BR1

AP

GZ

PU

NOTES GÉNÉRALES 

1. L'ENTREPRENEUR EN VENTILATION DEVRA PRÉVOIR DES REGISTRES COUPE-FEU POUR TOUS

LES CONDUITS DE VENTILATION  TRAVERSANT UNE SÉPARATION COUPE-FEU. LES CONDUITS DES

HOTTES DE CUISINE NE PEUVENT PAS TRAVERSER UNE SÉPARATOIN COUPE-FEU ET DOIVENT

DONC ÊTRE INSTALLÉS DANS UNE RETOMBÉE DE PLAFOND PRÉVUE À CET EFFET.

2. TOUTES LES OUVERTURES (PORTES ET FENÊTRES) SERONT HYBRIDE EN ALUMINIUM ET PVC,

COULEUR C2 EXTÉRIEUR ET BLANC INTÉRIEUR.

3. LES ARBRES EXISTANTS CONSERVÉS DOIVENT ÊTRE PROTÉGÉS CONFORMÉMENT À L'ARTICLE

394. DU RÈGLEMENT D'URBANISME 01-277, VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE
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4278 RUE D'IBERVILLE, MONTRÉAL
ARRONDISSEMENT DU PLATEAU MONT-ROYAL
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Notes générales:

L'entrepreneur Général devra vérifier tous les documents et toutes les dimensions avec les conditions du chantier et
signaler toute erreur au concepteur des plans. Il doit procéder à toute vérification d'usage avant de procéder à la mise
en place de produits préfabriqués ou usinés et apporter tous les ajustements nécessaires.
La portée du mandat comprend toutes les références aux détails, devis et recommandations du ou des
manufacturiers normalement requis pour l'exécution des travaux de construction ou de réparation.
Tous les éléments de structure doivent êtres conçus et appouvés par un ingénieur (MOIQ).
Tous les plans et devis sont la propriété de l'architecte.
Ces documents ne peuvent être reproduits ou utilisés à des fins autres qu'à celles qu'elles sont originalement dûes,
sauf avec l'autorisation de l'architecte.
Tout dimensionnement est indiqué selon le système impérial et à priorité par rapport aux dessins.  Ainsi aucune
dimension ne doit être mesurée directement sur un dessin.  Un dessin de grande échelle a préséance sur un de plus
petite.
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément au Code de construction du Québec, et Code national du
bâtiment .  Dans le cas d'omissions ou de contradictions entre ces normes et codes, les exigences les plus strictes
s'appliqueront.

2025-01-0802 POUR INFORMATION CLIENT

2025-01-1503 POUR INFORMATION CLIENT

2025-02-1204 POUR EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE
2025-02-2805 POUR RENCONTRE VILLE

2025-03-2506 POUR CCU

2025-07-0207 POUR CCU/COMPTE FONCIER - REV. 1
2025-07-1808 POUR INFORMATION

2025-09-1109 POUR CCU/RÉVISION 01
2025-10-2810 POUR CCU/RÉVISION 02
2025-11-1111 POUR APPROBATION CCU
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ARCHIPAYSAGE
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T. 514 583 7844
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INGÉNIEUR EN STRUCTURE
MA-TH
ÉRIC MAINVILLE, ING. ASSOCIÉ
4358 DE BELLECHASSE, MONTRÉAL, QC, H1T 1Y6
T. 514 316 7840 POSTE 1002
e.mainville@ma-th.ca

2026-01-0612 POUR PERMIS - AVANCEMENT 90%
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NOTES AUX PLANS, ÉLÉVATIONS ET COUPES

101. EMPIÈTEMENT DE LA FONDATION DU BÂTIMENT VOISIN.
102. SAUT-DE-LOUP EN BÉTON AVEC FOND DRAINANT RELIÉ AU DRAIN FRANÇAIS.
103. DRAIN DE PLANCHER AVEC PENTES DE 2% MIN. DANS LA DALLE.
104. PROFIL DU BALCON AU-DESSUS.
105. ESCALIER EN BÉTON COULÉ SUR PLACE, VOIR ING. STRUCTURE.
106. MARGELLE VÉGÉTALISÉE EN ACIER AVEC FOND DRAINANT RELIÉ AU DRAIN FRANÇAIS.
107. MAIN COURANTE CONTINUE @ 2'-10" DU NEZ DE LA MARCHE. PROLONGER LA MAIN COURANTE DE 1'-0" AU HAUT ET

AU BAS DE L'ESCALIER.
108. PIEU, VOIR ING. STRUCTURE.
109. ESCALIER EN BOIS.
110. MAIN COURANTE @ 2'-10" DU NEZ DE LA MARCHE.
111. GARDE-CORPS À BARROTINS  4" C/C @ 36" HT.
112. PAROI ET/OU PORTE DE DOUCHE EN VERRE TREMPÉ PLEINE HAUTEUR.
113. CASE DE STATIONNEMENT POUR VÉLO, POSITION SUR 2 ROUES 2,0m x 0,75m.
114. PLANCHER EN BOIS SURÉLEVÉ DE 1'-0'' AU-DESSUS DE LA DALLE DE BÉTON, VOIR ING. STRUCTURE.
115. GARDE-CORPS À BARROTINS 4'' c/c EN ALUMINIUM SOUDÉ @ 36" HT. AVEC SECTION OUVRANTE POUR ÉVACUATION

DE LA CHAMBRE, COULEUR C1.
116. ESCALIER ET BALCON EN ALUMINIUM SOUDÉ PRÉPEINT, COULEUR C1.
117. COLONNE EN ALUMINIUM SOUDÉ POUR SUPPORT DE L'ESCALIER, VOIR FABRICANT/ING. STRUCTURE, COULEUR C2.
118. GARDE-CORPS À BARROTINS 4'' C/C EN ALUMINUM SOUDÉ @ 43" HT., COULEUR C1.
119. ARBRE EXISTANT CONSERVÉ (PROTÉGÉ CONFORMÉMENT À L'ARTICLE 394. DU RÈGLEMENT D'URBANISME 01-277)
120. BALCON, STRUCTURE ET PLATELAGE INCOMBUSTIBLE EN ALUMINIUM SOUDÉ PRÉPEINT, PENTE 2% MIN. VERS

L'EXTÉRIEUR POUR L'ÉCOULEMENT DE L'EAU. SOFFITE FINI EN PANNEAU DE FIBROCIMENT PEINT DE COULEUR C1.
PRÉVOIR GRILLES DE VENTILATION DURAFLO DANS LE SOFFITE.

121. PORTE D'ENTRÉE DE LOGEMENT, PORTE ET CADRE EN BOIS APPROUVÉ ULC D.R.F. 20MIN, AVEC CHARNIÈRES À
RESSORT.

122. OUVERTURE DANS LE PLANCHER SUR L'ÉTAGE DANS DESSOUS.
123. TERRASSE EN PROFILÉ D'ALUMINIUM SUR PLOTS AJUSTABLES.

124. PARAPET MITOYEN SURÉLEVÉ DE 6'' (150mm) DU DESSUS DE LA MEMBRANE DE TOITURE.
125. PRÉVOIR TRAPPE D'ACCÈS AU DRAIN DE TOITURE DANS LA TERRASSE. VOIR DÉTAIL 2/A451.
126. MEMBRANE DE TOITURE ÉLASTOMÈRE DE COULEUR BLANCHE AVEC INDICE DE RÉFLECTANCE DE 90. VOIR

ATTESTATION DU FABRICANT.
127. UNITÉ D'AIR CLIMATISÉ SUR BÂTIS, VOIR ING. MÉCANIQUE. NE PAS BLOQUER L'ÉCOULEMENT DE L'EAU EN TOITURE

AVEC LES BÂTIS. PRÉVOIR UN RECUL MINIMUM DE 2m PAR RAPPORT À L'AVANT DU BÂTIMENT ET DE 1,5m PAR
RAPPORT AUX FAÇADES LATÉRALES. VOIR DÉTAIL 3/A451.

128. SORTIE/ENTRÉE MÉCANIQUE DANS LE SOFFITE DU BALCON. COULEUR DE LA GRILLE À COORDONNER AVEC
BALCON. VOIR DÉTAIL 4/A450.

129. SORTIE D'EAU EXTÉRIEURE PROTÉGÉE DU GEL, VOIR ING. MÉCANIQUE.
130. CASIERS POSTAUX VERTICAUX À PANNEAU FRONTAL BASCULANT, MODÈLE MURAL DE SURFACE DE CENDREX.
131. INTERPHONE ENCASTRÉ DANS LA BRIQUE, VOIR ING. ÉLECTRIQUE.
132. RETOMBÉE DE PLAFOND POUR PASSAGE DES CONDUITS MÉCANIQUES.
133. GOUTTIÈRE PRÉFABRIQUÉE EN ACIER GALV. PRÉPEINT, COULEUR À COORDONNER AVEC RM.
134. SOLIN EN ACIER GALV. PRÉPEINT, COULEUR C2.
135. ARBRE COLONNAIRE TEL QUE QUERCUS ROBUR X BICOLOR NADLER.
136. MARQUISE, PLAQUE D'ACIER GALV. À PEINDRE DE COULEUR C2. VOIR DÉTAIL 5/A451.
137. ALLÈGE/JEU DE BRIQUE BR1 EN SOLDAT EN SAILLIE DE 1''.
138. JEU DE DEUX RANGS DE BRIQUE BR1 EN SOLDAT.
139. EMMARCHEMENT EN BOIS.
140. PROFIL DU BÂTIMENT AU-DESSUS
141. VOIR ING. STRUCTURE POUR LE SOUS-OEUVRE À FAIRE AUX BÂTIMENTS VOISINS.
142. DRAIN DE TOITURE.
143. BACS DE PLANTATION EN ALUMINIUM PRÉPEINT COULEUR C2.
144. CASE DE STATIONNEMENT POUR VÉLO, EN POSITION SUSPENDU  1,2M X 0,4M X 2M
145. ÉCHANGEUR D'AIR, VOIR ING. MÉCANIQUE.
146. LAVEUSE-SÉCHEUSE COMBINÉES, SANS CONDUIT D'ÉVACUATION

147. ENTRÉE/SORTIE MÉCANIQUE AU TOIT.  VOIR ING. MÉCANIQUE. PRÉVOIR UN BÂTI.
148. JULIETTE EN ALUMINIUM SOUDÉ PRÉPEINT COULEUR C1
149. MUR ÉCRAN EN LATTES D'ALUMINIUM VERTICALES COULEUR C2 POUR DISSIMULER LES CASES À VÉLO.
150. DRAIN FRANÇAIS INTÉRIEUR SOUS LA DALLE DE BÉTON, VOIR ING. MÉCANIQUE/STRUCTURE.
151. ACCÈS CONTROLÉ. PORTE ET CADRE EN ACIER APPROUVÉ ULC D.R.F. 45MIN ET MÉCANISME DE FERMETURE

AUTOMATIQUE.
152. FENÊTRE BATTANTE VERS L'INTÉRIEUR.
153. MURET EN BLOCS DE TERRASSEMENT, VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE
154. EMMARCHEMENT EN BLOCS DE TERRASSEMENT, VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE.
155. AMÉNAGEMENT PAYSAGER EN CONTREBAS, VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE
156. PAS JAPONAIS EN PAVÉ UNI TEL QUE PU, VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE.
157. ARBRE EXISTANT À ABATTRE ET À REMPLACER. VOIR PLANS DE L'ARCHITECTE PAYSAGISTE.
158. DRAIN FRANÇAIS EXTÉRIEUR AU PÉRIMÈTRE DE LA SEMELLE. ENROBER LE DRAIN DE MEMBRANE GÉOTEXTILE. VOIR

ING. MÉCANIQUE/STRUCTURE.
159. PARAPET EN RECUL DE LA FAÇADE AVANT, FINITION AVEC SOLIN EN ACIER GALV. PRÉPEINT, COULEUR C2.
160. ISOLER LA STRUCTURE EN CANON DU BALCON OU DE LA MARQUISE AVEC POLYURÉTHANE GICLÉ 1'' ÉP. À

L'INTÉRIEUR SUR UNE LONGUEUR DE 4'-0'' MIN. ET À L'EXTÉRIEUR SUR UNE LONGUEUR ÉQUIVALENTE À 4X MIN. LA
LARGEUR DE L'ÉLÉMENT STRUCTURAL DU CANON (VOIR ING. STRUCT.) ET PROTÉGER L'URÉTHANE À L'EXTÉRIEUR
AVEC DE L'ENDUIT IGNIFUGE.

161. DESCENTE DE GOUTTIÈRE PRÉFABRIQUÉE EN ACIER GALV. PRÉPEINT, COULEUR À COORDONNER AVEC RM.
162. COLONNE EN ACIER, VOIR STRUCTURE. PRÉVOIR PERCEMENTS POUR GICLER L'INTÉRIEUR DE LA COLONNE DE 

POLYURÉTHANE GICLÉ.
163. PORTE MUNIE D'UN DISPOSITIF DE DÉVERROUILLAGE POUVANT ÊTRE ACTIONNÉ À PARTIR DE CHAQUE LOGEMENT

DESSERVIE PAR CETTE PORTE.
164. NOUVEL ARBRE, VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE.
165. PLIAGE D'ACIER GALV. PRÉPEINT SUR MONTANTS DE BOIS (VOIR ING. STRUCTURE). COULEUR À COORDONNER AVEC

FENÊTRES.

LÉGENDE DES MATÉRIAUX

ACRYLIQUE SUR PANNEAU DE BÉTON LÉGER ET ISOLANT RIGIDE, COULEUR GRIS NATUREL

AMÉNAGEMENT PAYSAGER

BLOC DE BÉTON NON APPARENT

BRIQUE D'ARGILE FORMAT MODULAIRE MÉTRIQUE, MODÈLE ADELAIDE DE CANADA BRICK, 

APPAREILLAGE EN PANNERESSE. MORTIER COULEUR GRIS PÂLE

BRIQUE D'ARGILE FORMAT MODULAIRE MÉTRIQUE, MODÈLE ADELAIDE DE CANADA BRICK, 

APPAREILLAGE EN DAMIER. MORTIER COULEUR GRIS PÂLE

COULEUR GRIS ANODISÉ

COULEUR ANODISÉ CLAIR/GRIS MÉTALLIQUE TEL QUE MAC MÉTAL ARCHITECTURAL

GAZON

PAVÉ UNI (VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE) AVEC INDICE DE RÉFLECTANCE SUPÉRIEUR À 29,

VOIR ATTESTATION DU FABRICANT

REVÊTEMENT MÉTALLIQUE MODÈLE MS-1 DE MAC MÉTAL ARCHITECTURAL

COULEUR GRIS MÉTALLIQUE, INSTALLÉ VERTICALEMENT

O.B. OUVERTURE BRUTE

L.O. LINTEAU LIBRE

L.S LINTEAU STRUCTURAL. VOIR ING. STRUCTURE

AC

BB

BR1

AP

GZ

PU

NOTES GÉNÉRALES 

1. L'ENTREPRENEUR EN VENTILATION DEVRA PRÉVOIR DES REGISTRES COUPE-FEU POUR TOUS

LES CONDUITS DE VENTILATION  TRAVERSANT UNE SÉPARATION COUPE-FEU. LES CONDUITS DES

HOTTES DE CUISINE NE PEUVENT PAS TRAVERSER UNE SÉPARATOIN COUPE-FEU ET DOIVENT

DONC ÊTRE INSTALLÉS DANS UNE RETOMBÉE DE PLAFOND PRÉVUE À CET EFFET.

2. TOUTES LES OUVERTURES (PORTES ET FENÊTRES) SERONT HYBRIDE EN ALUMINIUM ET PVC,

COULEUR C2 EXTÉRIEUR ET BLANC INTÉRIEUR.

3. LES ARBRES EXISTANTS CONSERVÉS DOIVENT ÊTRE PROTÉGÉS CONFORMÉMENT À L'ARTICLE

394. DU RÈGLEMENT D'URBANISME 01-277, VOIR ARCHITECTE PAYSAGISTE

BR2

C1

C2

LÉGENDE DES MATÉRIAUX

AC

BB

RM

BR1

AP

GZ

PU

BR2

C1

C2

A351

COUPE TRANSVERSALE
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PAS POUR CONSTRUCTION
POUR INFORMATION SEULEMENT

Consultants

Sceau professionnel

ObjetNo. Date

POUR INFORMATION CLIENT 2024-12-2001

Gestion Gano
Nolan Dallaire

T. 514 298-1478
gestiongano@gmail.com

Client

Titre du dessin

Dessiné par Conçu par

Vérifié par Échelle

Contrat

C.V. - M.I. M.M.

M.M.

24436-ILL

Format ARCH-D _ 24"x36"

4278 RUE D'IBERVILLE

4278 RUE D'IBERVILLE, MONTRÉAL
ARRONDISSEMENT DU PLATEAU MONT-ROYAL
LOT #

Notes générales:

L'entrepreneur Général devra vérifier tous les documents et toutes les dimensions avec les conditions du chantier et
signaler toute erreur au concepteur des plans. Il doit procéder à toute vérification d'usage avant de procéder à la mise
en place de produits préfabriqués ou usinés et apporter tous les ajustements nécessaires.
La portée du mandat comprend toutes les références aux détails, devis et recommandations du ou des
manufacturiers normalement requis pour l'exécution des travaux de construction ou de réparation.
Tous les éléments de structure doivent êtres conçus et appouvés par un ingénieur (MOIQ).
Tous les plans et devis sont la propriété de l'architecte.
Ces documents ne peuvent être reproduits ou utilisés à des fins autres qu'à celles qu'elles sont originalement dûes,
sauf avec l'autorisation de l'architecte.
Tout dimensionnement est indiqué selon le système impérial et à priorité par rapport aux dessins.  Ainsi aucune
dimension ne doit être mesurée directement sur un dessin.  Un dessin de grande échelle a préséance sur un de plus
petite.
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément au Code de construction du Québec, et Code national du
bâtiment .  Dans le cas d'omissions ou de contradictions entre ces normes et codes, les exigences les plus strictes
s'appliqueront.

2025-01-0802 POUR INFORMATION CLIENT

2025-01-1503 POUR INFORMATION CLIENT

2025-02-1204 POUR EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE
2025-02-2805 POUR RENCONTRE VILLE
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2025-07-1808 POUR INFORMATION
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2025-11-1111 POUR APPROBATION CCU

ARCHITECTE DE PAYSAGE
ARCHIPAYSAGE
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T. 514 583 7844
elyse@dubucap.com

INGÉNIEUR EN STRUCTURE
MA-TH
ÉRIC MAINVILLE, ING. ASSOCIÉ
4358 DE BELLECHASSE, MONTRÉAL, QC, H1T 1Y6
T. 514 316 7840 POSTE 1002
e.mainville@ma-th.ca

2026-01-0612 POUR PERMIS - AVANCEMENT 90%



NOTES GÉNÉRALES / DÉTAILS
(S'APPLIQUANT À TOUS LES DÉTAILS EN COUPES ET EN PLANS)

1. COMPARTIMENTER AU MOYEN DE PARE-FEU LES VIDES D'AIR DERRIÈRE LE PAREMENT CONFORMÉMENT À L'ARTICLE 3.1.11.2. CNB 2015
2. TYPIQUEMENT, INSTALLER UN SÉPARATEUR DE BITUME ÉLASTOMÈRE OU DE NÉOPRÈNE ENTRE L'ALUMINIUM ET TOUT ÉLÉMENT D'ACIER.
3. PARTOUT OÙ REQUIS, LES VIS SERONT EN ACIER INOXYDABLE PRÉPEINTES.
4. TYPIQUEMENT, SCELLER TOUS LES JOINTS DE TYPE GYPSE/BÉTON À L'AIDE D'UNE BANDE DE BITUME ÉLASTOMÈRE OU SCELLER AU BÉTON AVEC UN SCELLANT POLYBITUME.
5. UTILISER LE SCELLANT COUPE-FEU CP 606 DE HILTI LORSQUE LA FLÈCHE EST SUPÉRIEURE À 1/2", VOIR STRUCTURE
6. DISSOCIER LES GYPSES DU DESSOUS DES DALLES DE BÉTON EN LAISSANT UN JOUR À OBTURER AVEC SCELLANT COUPE-FEU
7. TYPIQUEMENT, SCELLER LE POURTOUR INTÉRIEUR DES OUVERTURES À L'AIDE D'UN SCELLANT ET DE POLYURÉTHANE BASSE DENSITÉ.
8. TYPIQUEMENT, INTALLER DES MEMBRANES DE BITUME ÉLASTOMÈRE À LA BASE DES MURS DE MAÇONNERIE.
9. LES ESPACEMENTS DES MONTANTS DE MÉTAL ET LE CALIBRE DES MONTANTS MÉTALLIQUES DOIVENT ÊTRE VALIDÉS PAR L'INGÉNIEUR EN STRUCTURE.
10. TYPIQUEMENT, DISSOCIER TOUS LES ÉLÉMENTS EN MÉTAL (LISSE, SABLIÈRE, ETC...) DU BÉTON PAR UNE BANDE ISOLANTE CONTINUE.
11. SAUF OÙ INDIQUÉ, DOUBLER TOUS LES MONTANTS FORMANT DES JAMBAGES.
12. TYPIQUEMENT, SCELLER LE PARE-VAPEUR À LA LISSE ET LA SABLIÈRE AVEC SCELLANT.
13. SOUS TOUTES LES LISSES DES MURS EXTÉRIEURS, PRÉVOIR UN SCELLANT ACOUSTIQUE AINSI QU'UN COUSSIN COMPRESSIBLE ACOUSTIQUE
14. AU-DESSUS DES SABLIÈRES, PRÉVOIR UN COUSSIN COMPRESSIBLE ACOUSTIQUE
15. APPLIQUER DU SCELLANT HYDROFUGE À BÉTON SUR LA DALLE AUX ÉTAGES EN SOUS-SOL ET REMONTER LE SCELLANT SUR LES MURS ET COLONNES DE BÉTON
16. AUCUNE PRISE OU INTERRUPTEUR NE DOIT ÊTRE INSTALLÉ DANS UNE CLOISON DE PUITS MÉCANIQUE

 1 1/2"=1'-0"
 DÉTAIL PARAPET / PAREMENT BRIQUE

A450
1

PENTE 8%

1

128'-0 1/4''
DESSUS CP.
NIVEAU MEZZ.

129'-9 1/4''
DESSUS CP. PARAPET
PT. HAUT

128'-11 1/4''
DESSUS MEMBRANE
PT. HAUT TOITURE

11"
1"

1'-
2 

3/
8"

M2

RETOURNER LA BANDE DE MEMBRANE PARE-VAPEUR

SCELLER LES JONCTIONS BOIS/BOIS

INSTALLER UNE BANDE DE MEMBRANE
PARE-VAPEUR SOUS LE PARAPET

CEINTURE DE POLYURÉTHANE GICLÉ 4'' ÉP. MIN.

SCELLER LES JONCTIONS BOIS/BOIS

MEMBRANE DE TRANSITION AUTOCOLLANTE

PANNEAU DE RIVE CONTINU,
VOIR ING. STRUCTURE

ANCRAGE À MAÇONNERIE HB-213
EN ACIER INOXYDABLE @ 16" C/C

4'' MIN.

SCELLANT IGNIFUGE

SCELLER LE PARE-VAPEUR

SCELLER LES JONCTIONS BOIS/BOIS

 1 1/2"=1'-0"
 DÉTAIL DÉBORD DE TOIT MEZZANINE

A450
6

2

SCELLER LES JONCTIONS BOIS/BOIS

SCELLER LE PARE-VAPEUR

CEINTURE DE POLYURÉTHANE GICLÉ 4'' ÉP. MIN.

129'-0 1/4''
DESSUS PARAPET
(VOISIN)

9"

PENTE 2% T1

BÂTI DE PARAPET EN BOIS ET
CONTREPLAQUÉ EXTÉRIEUR

REMPLIR LA CAVITÉ DE LAINE DE ROCHE

MEMBRANES DE TOITURE
REMONTÉES SUR LE PARAPET

ELASTOCOL 500 (APPRÊT) DE
SOPREMA

ALSAN FLASHING DE SOPREMA

MEMBRANE DE RENFORCEMENT EN
NÉOPRÈNE SOPRAFLASH UN AU
PÉRIMÈTRE DU PARAPET

SOLIN DE COURONNEMENT EN
ACIER PRÉPEINT AVEC LARMIER

MEMBRANE AUTOCOLLANTE

PENTE 8%

RETOURNER LA MEMBRANE

MEMBRANE DE TRANSITION AUTOCOLLANTE

SOLIN DE COURONNEMENT EN
ACIER PRÉPEINT AVEC LARMIER

MEMBRANE AUTOCOLLANTE

BÂTI DE PARAPET EN BOIS ET
CONTREPLAQUÉ EXTÉRIEUR

REMPLIR LA CAVITÉ DE LAINE DE ROCHE

7'' 5''

1'-0''

M5
REMONTER LA MEMBRANE
PARE-VAPEUR DE TOITURE

PENTE 2%

4'' MIN.

6'
'

GOUTTIÈRE PRÉFABRIQUÉ EN ACIER
GALVANISÉ PRÉPEINT

MOULURE DE FINITION EN ''J'' VENTILÉE EN
ALUMINIUM PRÉPEINT

RETOURNER LA MEMBRANE

MEMBRANE DE TRANSITION AUTOCOLLANTE

RETOURNER LA BANDE DE MEMBRANE PARE-VAPEUR

SCELLER LES JONCTIONS BOIS/BOIS

INSTALLER UNE BANDE DE MEMBRANE
PARE-VAPEUR SOUS LE PARAPET

SOLIN DE DÉPART EN ACIER
PRÉPEINT AVEC BRISE-GOUTTE

MEMBRANES DE TOITURE
REMONTÉES SUR LE SOLIN

PARAPET MITOYEN SURÉLEVÉ DE 6''
(150mm) DU DESSUS DE LA

MEMBRANE DE TOITURE

CONTREPLAQUÉ 3/4'' EXTÉRIEUR

BÂTI EN 2X4 ET CONTREPLAQUÉ 5/8'' EXTÉRIEUR,
REMPLIR CAVITÉ DE LAINE DE ROCHE

REMONTER LA MEMBRANE PARE-VAPEUR DE TOITURE

T2

M3

BLOCAGE DE BOIS

 1 1/2"=1'-0"
 DÉTAIL PARAPET MUR COUPE-FEU MITOYEN

A450
5

129'-6 1/4''
DESSUS TERRASSE

PENTE 2%

11"
1"

128'-0 1/4''
DESSUS CP.

NIVEAU MEZZ.

128'-11 1/4''
DESSUS MEMBRANE

PT. HAUT TOITURE

T1A

A

1'-
2 

3/
8"

3"

M6

INSTALLER UNE BANDE DE
MEMBRANE PARE-VAPEUR

SOUS LE PARAPET

REMONTER LA BANDE DE
MEMBRANE PARE-VAPEUR

REMONTER LA MEMBRANE
PARE-VAPEUR DE TOITURE

PENTE 8%

PENTE 8%

3'-
7''

SOLIN EN ACIER PRÉPEINT
AVEC LARMIER ET PENTE

D'ÉCOULEMENT DE 8% MIN.
VERS L'EXTÉRIEUR

REMPLIR LA CAVITÉ DE
LAINE DE ROCHE

BÂTIMENT VOISIN

129'-6 1/4''
DESSUS TERRASSE

PENTE 2%

11"
7"

 1 1/2"=1'-0"
 DÉTAIL TOITURE / TERRASSE / PLANCHER MEZZANINE

A450
3

128'-0 1/4''
DESSUS CP.
NIVEAU MEZZ.

128'-11 1/4''
DESSUS MEMBRANE
PT. HAUT TOITURE

8'
'

P. 8%1"T1A

P4

2

M3
CHEVAUCHEMENT DE LA MEMBRANE

PAR-DESSUS LE SOLIN MÉTALLIQUE SUR
AU MOINS 2" (50 mm)

MEMBRANE DE TRANSITION AUTOCOLLANTE

MOUSTIQUE EN ACIER INOXYDABLE

SOLIN EN ACIER GALV.PRÉPEINT

SOLIN EN ACIER PRÉPEINT AVEC LARMIER,
AVEC PENTE 8% MIN VERS L'EXTÉRIEUR

BÂTI EN 2X4 ET CONTREPLAQUÉ 5/8'' EXTÉRIEUR,
REMPLIR CAVITÉ DE LAINE DE ROCHE

MEMBRANES DE TOITURE
REMONTÉES SUR LE PARAPET

REMONTER LA MEMBRANE
PARE-VAPEUR DE TOITURE

CHEVAUCHEMENT DE 50 mm (2") MIN.

BÂTI EN 2X4 ET CONTREPLAQUÉ 5/8'',
REMPLIR CAVITÉ DE LAINE DE ROCHE

CONTREPLAQUÉ 1/2''

ISOLANT RIGIDE 1'' ÉP.

REMONTER LA BANDE DE
MEMBRANE PARE-VAPEUR

SCELLER LE PARE-VAPEUR

BANDE DE NÉOPRÈNE DE LISSE

SCELLANT ACOUSTIQUE

SCELLER LES JONCTIONS BOIS/BOIS

INSTALLER UNE BANDE DE MEMBRANE
PARE-VAPEUR SOUS LE PARAPET

POUTRE LVL, VOIR ING. STRUCTURE

1'-
2 

3/
8"

 1 1/2"=1'-0"
 DÉTAIL SEMELLE FONDATION

A450
2

1

90'-10''
NIV. SS NIV. A
DESSUS DALLE

1'-
0'

'
(V

O
IR

 IN
G

.)
2'-

0"
(V

O
IR

 IN
G

.)

1'-0"
(VOIR ING.)

3 3/4"8 1/4"

2'-0"
(VOIR ING.)

P1

1 1/2"

1'-
0'

'

P2
SIM.

PANNEAU DE DRAINAGE
HYDRODRAIN 400

LAME D'ÉTANCHÉITÉ, VOIR
ING. STRUCTURE

MEMBRANE DE RENFORT
FLEX-FLASH UN DE

HYDROTECH

MEMBRANE D'ÉTANCHÉITÉ
MONOLITHIQUE FLEXIBLE

6125 DE HYDROTECH

DRAIN FRANÇAIS EXTÉRIEUR AU
PÉRIMÈTRE DE LA SEMELLE. ENROBER
LE DRAIN DE MEMBRANE GÉOTEXTILE.
VOIR ING. MÉCANIQUE/STRUCTURE.

PIEU, VOIR ING. STRUCTURE.

BANDE DE NÉOPRÈNE
COMPRESSIBLE

ISOLANT RIGIDE 1 1/2'' ÉP. AU
POURTOUR DE LA DALLE

SCELLER LE
PARE-VAPEUR AVEC LE
POLYURÉTHANE GICLÉ

SCELLANT ACOUSTIQUE

PLANCHER EN BOIS SURÉLEVÉ DE 1'-0'' AU-DESSUS
DE LA DALLE DE BÉTON, VOIR ING. STRUCTURE.

M1

 1 1/2"=1'-0"
 DÉTAIL BALCON AVEC SORTIE MÉCANIQUE EN SOFFITE

A450
4

1"

4''

4

3'-
7''

4'' MIN.

109'-3 1/4''
DESSUS CP.
NIVEAU 2

1'-
2 

1/
4''

8"

PENTE 2%

P3

M2

M2

CONDUIT MÉCANIQUE, VOIR ING. MÉC.

SCELLER LE PARE-VAPEUR

SCELLER LES JONCTIONS BOIS/BOIS

SCELLER LE PARE-VAPEUR

BANDE DE NÉOPRÈNE COMPRESSIBLE

SCELLANT ACOUSTIQUE

MEMBRANE DE TRANSITION AUTOCOLLANTE

PORTE. VOIR FEUILLET A700

SCELLER LE PARE-VAPEUR

FINITION EN BOIS MASSIF PEINT

MEMBRANE ACOUSTIQUE REMONTÉE
SUR CARTON FIBRE 1/2''

NICHE PONCTUELLE
DANS LA STRUCTURE
DU PLANCHER AVEC 2

GYPSES 5/8'' TYPE X.
SCELLER AVEC

SCELLANT IGNIFUGE.

CEINTURE DE
POLYURÉTHANE
GICLÉ 4'' ÉP. MIN.

CONTREPLAQUÉ ET MEMBRANE AUTOCOLLANTE
AU POURTOUR DE TOUTES LES OUVERTURES

POLYURÉTHANE À FAIBLE EXPANSION

ALLÈGE EN ACIER INOXYDABLE AVEC
PENTE 6%, APPLIQUER MASTIC SOUS-FACE.
REMPLIR CAVITÉ SOUS DE LAINE ISOLANTE

SCELLANT SUR BOUDIN COMPRESSIBLE

PLAQUES D'ANCRAGE PONCTUELLES,
VOIR ING. STRUCTURE. RECOUVRIR DE
MEMBRANE AUTOCOLLANTE.

SCELLANT

MEMBRANE DE TRANSITION AUTOCOLLANTE

ANCRAGE À MAÇONNERIE HB-213
EN ACIER INOXYDABLE @ 16" C/C

STRUCTURE DU BALCON
EN ALUMINIUM SOUDÉ,
VOIR FABRICANT.

GARDE-CORPS À BARROTINS 4'' C/C EN ALUMINUM
SOUDÉ @ 43" HT., FIXÉ À LA RIVE DU BALCON

1/2''

1 1/2''

"L" EN ACIER GALVANISÉ 2"x4"x1
4"ÉP. x LONG

REQUISE ET ANCRAGE (VOIR STRUCTURE)

PLATELAGE EN PROFILÉS D'ALUMINIUM AVEC
PENTE DE 2% POUR ÉCOULEMENT DE L'EAU

MEMBRANE DE TRANSITION AUTOCOLLANTE
SCELLANT

ESPACE VENTILÉ

SOFFITE EN PANNEAU DE FIBROCIMENT PEINT
SUR BARRES OMÉGAS @ 16'' C/C

GRILLE DE VENTILATION DURAFLO

FASCIA EN ALUMINIUM
PRÉPEINT AVEC LARMIER

SCELLANT

1''

129'-0 1/4''
DESSUS PARAPET

(VOISIN)6"

129'-9 1/4''
DESSUS CP. PARAPET

PT. HAUT

M4
SCELLER LES JONCTIONS BOIS/BOIS

SCELLER LE PARE-VAPEUR

CEINTURE DE POLYURÉTHANE GICLÉ 4'' ÉP. MIN.

SCELLANT IGNIFUGE

4'' MIN.

SCELLANT IGNIFUGE SUR
BOUDIN COMPRESSIBLE

SUSPENTES HSS PONCTUELLES,
VOIR ING. STRUCTURE. REMPLIR

L'INTÉRIEUR DES SUSPTENTES
DE LAINE DE ROCHE

POUTRE EN ACIER, VOIR
ING. STRUCTURE

LINTEAU STRUCTURAL,
VOIR ING. STRUCTURE

MEMBRANE DE DILATATION

BÂTI EN BOIS ET PANNEAU DE
BÉTON PERMABASE DEK 5/8"
RECOUVERT DE MEMBRANE

AUTOCOLLANTE

REMPLIR LA CAVITÉ DE LAINE
DE ROCHE

GARDE-CORPS À BARROTINS 4'' C/C EN ALUMINUM
SOUDÉ @ 43" HT., FIXÉ SUR LE DESSUS DE LA TERRASSE

BÂTI DE PARAPET EN BOIS ET PANNEAU DE BÉTON
5/8" PERMABASE DEK AVEC JOINTS SCELLÉS

REMPLIR LA CAVITÉ DE LAINE DE ROCHE

MEMBRANES DE TOITURE
REMONTÉES

SOLIN DE COURONNEMENT
EN ACIER PRÉPEINT AVEC
LARMIER

SOLIN DE COURONNEMENT EN
ACIER PRÉPEINT AVEC LARMIER

REMONTER LA MEMBRANE

137'-6 3/8''
DESSUS CP.

TOIT MEZZANINE

11 
1/

8"
VA

R.

DÉTAILS ENVELOPPE

1 1/2" = 1'-0"

6 623 405

A450
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POUR INFORMATION SEULEMENT
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ObjetNo. Date

POUR INFORMATION CLIENT 2024-12-2001

Gestion Gano
Nolan Dallaire

T. 514 298-1478
gestiongano@gmail.com

Client

Titre du dessin

Dessiné par Conçu par

Vérifié par Échelle

Contrat

C.V. - M.I. M.M.

M.M.

24436-ILL

Format ARCH-D _ 24"x36"

4278 RUE D'IBERVILLE

4278 RUE D'IBERVILLE, MONTRÉAL
ARRONDISSEMENT DU PLATEAU MONT-ROYAL
LOT #

Notes générales:

L'entrepreneur Général devra vérifier tous les documents et toutes les dimensions avec les conditions du chantier et
signaler toute erreur au concepteur des plans. Il doit procéder à toute vérification d'usage avant de procéder à la mise
en place de produits préfabriqués ou usinés et apporter tous les ajustements nécessaires.
La portée du mandat comprend toutes les références aux détails, devis et recommandations du ou des
manufacturiers normalement requis pour l'exécution des travaux de construction ou de réparation.
Tous les éléments de structure doivent êtres conçus et appouvés par un ingénieur (MOIQ).
Tous les plans et devis sont la propriété de l'architecte.
Ces documents ne peuvent être reproduits ou utilisés à des fins autres qu'à celles qu'elles sont originalement dûes,
sauf avec l'autorisation de l'architecte.
Tout dimensionnement est indiqué selon le système impérial et à priorité par rapport aux dessins.  Ainsi aucune
dimension ne doit être mesurée directement sur un dessin.  Un dessin de grande échelle a préséance sur un de plus
petite.
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément au Code de construction du Québec, et Code national du
bâtiment .  Dans le cas d'omissions ou de contradictions entre ces normes et codes, les exigences les plus strictes
s'appliqueront.

2025-01-0802 POUR INFORMATION CLIENT

2025-01-1503 POUR INFORMATION CLIENT

2025-02-1204 POUR EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE
2025-02-2805 POUR RENCONTRE VILLE

2025-03-2506 POUR CCU

2025-07-0207 POUR CCU/COMPTE FONCIER - REV. 1
2025-07-1808 POUR INFORMATION

2025-09-1109 POUR CCU/RÉVISION 01
2025-10-2810 POUR CCU/RÉVISION 02
2025-11-1111 POUR APPROBATION CCU

ARCHITECTE DE PAYSAGE
ARCHIPAYSAGE
295 RUE FONTAINE, ST-JEAN-SUR-RICHELIEU, QC, J2Y 1G7
T. 514 583 7844
elyse@dubucap.com

INGÉNIEUR EN STRUCTURE
MA-TH
ÉRIC MAINVILLE, ING. ASSOCIÉ
4358 DE BELLECHASSE, MONTRÉAL, QC, H1T 1Y6
T. 514 316 7840 POSTE 1002
e.mainville@ma-th.ca

2026-01-0612 POUR PERMIS - AVANCEMENT 90%



 1 1/2"=1'-0"
 DÉTAIL TOIT / CLOISON INTERLOGEMENTS 

A451
6

SCELLANT IGNIFUGE

-

EXTÉRIEUR

B

-

LOGEMENT

-

LOGEMENT

C4

ISOLANT EN FIBRE SEMI-RIGIDE DE TYPE ROXUL
SAFE, COMPRESSÉ MIN. 25%, DU DESSOUS DU
CONTRELAQUÉ AU DESSOUS DES SABLIÈRES

SCELLANT IGNIFUGE

BANDE CONTINUE DE GYPSE
EXTÉRIEUR 5/8'' TYPE X

PANNEAU DE RIVE, VOIR ING. STRUCTURE

SCELLER LES JONCTIONS BOIS/BOIS

T2

SCELLANT APPROUVÉ ULC,
AUTONIVELLANT DE TYPE FIRE

SEAL SL DE TREMCO 1/4" MIN.

 1 1/2"=1'-0"
 DÉTAIL PLANCHER NIV.2 ISSUE / CLOISON INTERLOGEMENTS 

A451
7

 1 1/2"=1'-0"
 DÉTAIL PLANCHER RDC / CLOISON INTERLOGEMENTS

A451
8

 1 1/2"=1'-0"
 DÉTAIL FONDATION / CLOISON INTERLOGEMENTS

A451
9

SCELLANT IGNIFUGE

BANDE DE NÉOPRÈNE
SOUS LA LISSE

PARE-VAPEUR CONTINU

-

LOGEMENT

P1

P1

88'-10''
NIV. SS NIV. B
DESSUS DALLE

-

LOGEMENTB

ISOLANT RIGIDE 1 1/2'' ÉP. AU
POURTOUR DE LA DALLE

SCELLANT IGNIFUGE

BANDE DE NÉOPRÈNE SOUS LA LISSE

ISOLANT RIGIDE 1 1/2'' ÉP. AU POURTOUR DE LA DALLE

1 1/2"

1 1/2"

C4

10" (VOIR ING.)

5" 5"

90'-10''
NIV. SS NIV. A
DESSUS DALLE

2'-
0"

PARE-VAPEUR CONTINU

LAME D'ÉTANCHÉITÉ, VOIR ING. STRUCTURE

-

LOGEMENT

C4

C4

B

ISOLANT EN FIBRE SEMI-RIGIDE DE TYPE ROXUL
SAFE, COMPRESSÉ MIN. 25%, DU DESSUS DE LA
LISSE AU DESSOUS DES SABLIÈRES

PANNEAU DE RIVE, VOIR ING. STRUCTURE

BANDE CONTINUE DE GYPSE EXTÉRIEUR 5/8'' TYPE X

BANDE DE NÉOPRÈNE SOUS LA LISSE

P2

P2

SCELLANT IGNIFUGE SCELLER LES JONCTIONS BOIS/BOIS

SCELLANT IGNIFUGE

BANDE DE NÉOPRÈNE
SOUS LA LISSE

98'-0''
NIV. RDC NIV. B
DESSUS CP.

100'-0''
NIV. RDC NIV. A
DESSUS CP.

2'-
0"

SCELLANT IGNIFUGE

-

LOGEMENT

PANNEAU DE RIVE, VOIR ING. STRUCTURE

BANDE CONTINUE DE GYPSE EXTÉRIEUR 5/8'' TYPE X

SCELLANT IGNIFUGE

SCELLER LES JONCTIONS BOIS/BOIS

SCELLANT IGNIFUGE

109'-3 1/4''
NIVEAU 2
DESSUS CP.

-

ISSUE

P3

B

-

LOGEMENT

-

LOGEMENT

C4

P3

ISOLANT EN FIBRE SEMI-RIGIDE DE TYPE ROXUL
SAFE, COMPRESSÉ MIN. 25%, DU DESSOUS DU
CONTRELAQUÉ AU DESSOUS DES SABLIÈRES

SCELLANT IGNIFUGE

BANDE CONTINUE DE GYPSE
EXTÉRIEUR 5/8'' TYPE X

PANNEAU DE RIVE, VOIR ING. STRUCTURE

SCELLER LES JONCTIONS BOIS/BOIS

SABLIÈRE EN J 4'' DE USG

SABLIÈRE EN J 2 1/2'' DE USG 20 GA

VOIR LE  MANUFACTURIER POUR
SYSTÈME DE FIXATION

MONTANT DE TYPE CH 4''

MONTANT DE TYPE CH 4''

SABLIÈRE EN J 2 1/2" DE USG 20 GA

LISSE EN J 4'' DE USG

2 1/2''

3"
3"

SCELLANT IGNIFUGE

- 2 GYPSES 5/8'' TYPE X
- PANNEAU DE REVÊTEMENT DE PUITS

EN GYPSE SHEETROCK DE 1''
D'ÉPAISSEUR

PANNEAU DE RIVE, VOIR ING.

PUITS VERTICAL

C7 C7

-

NIVEAU
DESSUS CP.

DIMENSION NETTE, VOIR MÉC.

C7 C7

P2

 1 1/2" = 1'-0"
 DÉTAIL JONCTION PLANCHER / PUITS TECHNIQUE DANS UN MÊME LOGEMENT

A451
4

P2

1/4"

118'-8''
DESSUS CP.

NIVEAU 3

 1 1/2" = 1'-0"
 DÉTAIL MARQUISE PORTE D'ENTRÉE

A451
5

1

4''

4'' MIN.

1"

1'-0"

2'-
2"

116'-6''
DESSUS SOFFITE

3"
1/

2"
2 

1/
2"

P3

M2

MOULURE DE FINITION EN ''J'' EN ACIER PRÉPEINT

1
A453

LINTEAU LIBRE EN ACIER GALV., VOIR
STRUCTURE/FABRICANT POUR DIMENSIONNEMENT

CHANTEPLEURE @ 24" c/c

CAPTEUR DE MORTIER

DISSOCIER LE LINTEAU LIBRE DE LA MARQUISE

CHEVAUCHEMENT DE LA MEMBRANE PAR-DESSUS
LA PLAQUE SUR AU MOINS 2" (50 mm)

MEMBRANE DE TRANSITION AUTOCOLLANTE

SUSPENTES HSS PONCTUELLES (VOIR ING. STRUCTURE) AU
TRAVERS DU CONTREPLAQUÉ. RECOUVRIR LES JONCTIONS

DE MEMBRANE TRANSITION AUTOCOLLANTE

SOFFITE EN REVÊTEMENT MÉTALLIQUE 5/16'' COULEUR
C2, INSTALLÉ SUR BARRES ''Z'' @ 16'' c/c

OUVERTURE SUR L'UNE DES
PLAQUES DE FINITION LATÉRALE

POUR ÉCOULEMENT DE L'EAU

PLAQUE PLIÉE  SANS JOINTS EN ACIER GALV. PEINT COULEUR
C2, SOUDÉE AUX HSS PONCTUELLES. VOIR ING. STRUCTURE

POUR DIMENSIONNEMENT ET DÉTAIL DE FIXATION.

1" P. 2% MIN. VERS
UN CÔTÉ LATÉRAL

-

ENTRÉE

-

EXTÉRIEUR

M2

VOIR MÉCANIQUE
POUR LOCALISATION

CAPUCHON D'ÉVENT AVEC CASSE GOUTTE

MUR, VOIR PLANS POUR COMPOSITION

TOUS LES APPUIS DE BASES D'INERTIE DOIVENT ÊTRE
TRAITÉS AVEC DES NÉOPRÈNES ANTI-VIBRATION DE TYPE

ISO-SEP-25HD, 2 COUCHES OU RESSORTS ANTI-VIBRATION,
VOIR INGÉNIEUR EN MÉCANIQUE OU ÉTUDE SPÉCIFIQUE

CONTREPLAQUÉ 3/4"

BANDE DE NÉOPRÈNE
COMPRESSIBLE

MASTIQUE D'ÉTANCHÉITÉ SUR
TOUTE LE PÉRIMÈTRE

ÉVENT DE PLOMBERIE PRÉFABRIQUÉ
AVEC GAINE ISOLÉE SCELLANT PÉRIPHÉRIQUE

1'-
0"

 M
IN

.

SCELLANT IGNIFUGE SUR BOUDIN
COMPRESSIBLE AU PÉRIMÈTRE DU CONDUIT

SCELLANT IGNIFUGE SUR
BOUDIN COMPRESSIBLE AU

PÉRIMÈTRE DU CONDUIT

ELASTOCOL 500 (APPRÊT) DE SOPREMA
ALSAN FLASHING DE SOPREMA

MEMBRANE DE RENFORCEMENT EN
NÉOPRÈNE SOPRAFLASH UN AU
PÉRIMÈTRE DE L'ÉVENT

CONDUIT ISOLÉ, VOIR
ING. MÉCANIQUE

SCELLANT IGNIFUGE SCELLANT IGNIFUGE

MEMBRANE DE FINITION

ISOLANT RIGIDE
HAUTE DENTISÉ 2" ÉP.

ELASTOCOL 500 (APPRÊT) DE SOPREMA
ALSAN FLASHING DE SOPREMA

MEMBRANE DE RENFORCEMENT EN NÉOPRÈNE SOPRAFLASH UN
AU PÉRIMÈTRE DU PARAPET

T1

-MEMBRANE DE FINITION EN BITUME ÉLASTOMÈRE  SOPRASTAR FLAM HD GR DE SOPREMA
-MEMBRANE SOUS-COUCHE AUTOCOLLANTE SOPRAFLAM STICK DE SOPREMA
-APPRÊT ELASTOCOL STICK DE SOPREMA
-CONTREPLAQUÉ 3/4"
-2x6 @ 12" c/c
-LAINE DE ROCHE 5 1/2''
-2x6 @ 12" c/c
-LAINE DE ROCHE 5 1/2''
-CONTREPLAQUÉ 3/4"
-APPRÊT POUR MEMBRANE AUTOCOLLANTE TEL QU'ELASTOCOL STICK DE SOPREMA
-MEMBRANE SOUS-COUCHE AUTOCOLLANTE SOPRAFLAM STICK DE SOPREMA
-MEMBRANE DE FINITION EN BITUME ÉLASTOMÈRE  SOPRASTAR FLAM HD GR DE SOPREMA

BANDE DE RENFORT SUR 36" MIN.

T1

BANDE DE RENFORT SUR 36" MIN.

INSTALLER UNE BANDE DE
MEMBRANE PARE-VAPEUR

SOUS LE BÂTI

REMONTER LA MEMBRANE
PARE-VAPEUR DE TOITURE

 1 1/2"=1'-0"
 DÉTAIL ÉVENT DE TOIT

A451
1

 1 1/2"=1'-0"
 DÉTAIL BÂTI POUR APPUI ÉQUIPEMENT MÉCANIQUE

A451
3

 1 1/2"=1'-0"
 DÉTAIL TYPE DRAIN DE TOIT / TERRASSE SUR PLOTS

A451
2

T1A

PLAQUE D'ALUMINIUM TROUÉE APPUYÉE
SUR PLOTS AJUSTABLES

CIMENT BITUMEUX SOUS LE TABLIER DU DRAIN

CRÉPINE DU DRAIN

ELASTOCOL 500 (APPRÊT) DE SOPREMA
ALSAN FLASHING DE SOPREMA

MEMBRANE DE RENFORCEMENT EN NÉOPRÈNE
SOPRAFLASH UN AU PÉRIMÈTRE DU DRAIN

MEMBRANE DE FINITION

TABLIER DE CUIVRE 32 oz

SCELLANT IGNIFUGE SUR BOUDIN
COMPRESSIBLE AU POURTOUR DU DRAIN

DÉVIATION, VOIR ING. MÉCANIQUE. ISOLER SUR UNE DISTANCE DE 15''-0" MIN.

BEIGNE D'ÉTANCHÉITÉ U-FLOW

COLLET DE SOUTIEN

COLONNE PLUVIALE, VOIR ING. MÉCANIQUE

GAINE ISOLANTE AVEC PAPIER D'ALUMINIUM

129'-6 1/4''
DESSUS TERRASSE

11''
7"

128'-0 1/4''
DESSUS CP.
NIVEAU MEZZ.

128'-11 1/4''
DESSUS MEMBRANE
PT. HAUT TOITURE

BANDE DE RENFORT SUR 36" MIN.

PENTE 2% PENTE 2%

137'-6 3/8''
DESSUS CP.

TOIT MEZZANINE

11 
1/

8'
'

VA
R.

SCELLER LE PARE-VAPEUR

BANDE DE NÉOPRÈNE COMPRESSIBLE

SCELLANT ACOUSTIQUE

MEMBRANE ACOUSTIQUE REMONTÉE
SUR CARTON FIBRE 1/2''

SCELLER LES JONCTIONS BOIS/BOIS

MEMBRANE DE TRANSITION
AUTOCOLLANTE

ANCRAGE À MAÇONNERIE HB-213
EN ACIER INOXYDABLE @ 16" C/C

CEINTURE DE POLYURÉTHANE
GICLÉ 4'' ÉP. MIN.

PLAQUE D'ANCRAGE,
VOIR ING. STRUCT.

SCELLANT IGNIFUGE

SCELLER LE PARE-VAPEUR

REMPLIR CAVITÉ DE LAINE DE ROCHE

POUTRE LVL, VOIR ING. STRUCT.

MEMBRANE DE TRANSITION
AUTOCOLLANTE

DÉTAILS ENVELOPPE

1 1/2" = 1'-0"

6 623 405

A451
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4278 RUE D'IBERVILLE

4278 RUE D'IBERVILLE, MONTRÉAL
ARRONDISSEMENT DU PLATEAU MONT-ROYAL
LOT #

Notes générales:

L'entrepreneur Général devra vérifier tous les documents et toutes les dimensions avec les conditions du chantier et
signaler toute erreur au concepteur des plans. Il doit procéder à toute vérification d'usage avant de procéder à la mise
en place de produits préfabriqués ou usinés et apporter tous les ajustements nécessaires.
La portée du mandat comprend toutes les références aux détails, devis et recommandations du ou des
manufacturiers normalement requis pour l'exécution des travaux de construction ou de réparation.
Tous les éléments de structure doivent êtres conçus et appouvés par un ingénieur (MOIQ).
Tous les plans et devis sont la propriété de l'architecte.
Ces documents ne peuvent être reproduits ou utilisés à des fins autres qu'à celles qu'elles sont originalement dûes,
sauf avec l'autorisation de l'architecte.
Tout dimensionnement est indiqué selon le système impérial et à priorité par rapport aux dessins.  Ainsi aucune
dimension ne doit être mesurée directement sur un dessin.  Un dessin de grande échelle a préséance sur un de plus
petite.
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément au Code de construction du Québec, et Code national du
bâtiment .  Dans le cas d'omissions ou de contradictions entre ces normes et codes, les exigences les plus strictes
s'appliqueront.

2025-01-0802 POUR INFORMATION CLIENT

2025-01-1503 POUR INFORMATION CLIENT

2025-02-1204 POUR EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE
2025-02-2805 POUR RENCONTRE VILLE

2025-03-2506 POUR CCU
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2025-09-1109 POUR CCU/RÉVISION 01
2025-10-2810 POUR CCU/RÉVISION 02
2025-11-1111 POUR APPROBATION CCU

ARCHITECTE DE PAYSAGE
ARCHIPAYSAGE
295 RUE FONTAINE, ST-JEAN-SUR-RICHELIEU, QC, J2Y 1G7
T. 514 583 7844
elyse@dubucap.com

INGÉNIEUR EN STRUCTURE
MA-TH
ÉRIC MAINVILLE, ING. ASSOCIÉ
4358 DE BELLECHASSE, MONTRÉAL, QC, H1T 1Y6
T. 514 316 7840 POSTE 1002
e.mainville@ma-th.ca

2026-01-0612 POUR PERMIS - AVANCEMENT 90%



 1 1/2"=1'-0"
 DÉTAIL TOIT / CLOISON ISSUE

A452
1

 1 1/2"=1'-0"
 DÉTAILTOIT MEZZANINE / MUR COUPE-FEU MITOYEN

A452
4

-

LOGEMENT

-

ISSUE

C5

SCELLANT IGNIFUGE

POURSUIVRE LE GYPSE 5/8'' TYPE X

SCELLANT IGNIFUGE

PANNEAU DE RIVE, VOIR ING. STRUCTURE

SCELLER LES JONCTIONS BOIS/BOIS

PENTE 8%

C

M2

SIM.

6"
 M

IN
.ELASTOCOL 500 (APPRÊT) DE

SOPREMA

ALSAN FLASHING DE SOPREMA

MEMBRANE DE RENFORCEMENT EN
NÉOPRÈNE SOPRAFLASH UN AU

PÉRIMÈTRE DU PARAPET

T2

BÂTI EN BOIS ET PANNEAU DE
BÉTON PERMABASE DEK 5/8"

REMPLIR LA CAVITÉ DE LAINE DE ROCHE

MEMBRANES DE TOITURE
REMONTÉES SUR LE PARAPET

MEMBRANES DE TOITURE
REMONTÉES SUR LE PARAPET

SOLIN DE COURONNEMENT EN
ACIER PRÉPEINT AVEC LARMIER

MEMBRANE AUTOCOLLANTE

RETOURNER LA MEMBRANE
MEMBRANE DE TRANSITION
AUTOCOLLANTE

M6

REMONTER LA MEMBRANE PARE-VAPEUR DE TOITURE

SCELLER LES JONCTIONS BOIS/BOIS

INSTALLER UNE BANDE DE MEMBRANE PARE-VAPEUR
SOUS LE PARAPET ET LA RETOURNER

PANNEAU DE RIVE CONTINU, VOIR ING. STRUCTURE

SCELLER LES JONCTIONS BOIS/BOIS

MEMBRANE DE TRANSITION AUTOCOLLANTE

SCELLER LE PARE-VAPEUR

SCELLER LES JONCTIONS BOIS/BOIS

ANCRAGE À MAÇONNERIE HB-213
EN ACIER INOXYDABLE @ 16" C/C

T2

-

EXTÉRIEUR

4'' MIN.

CEINTURE DE POLYURÉTHANE GICLÉ 4'' ÉP. MIN.

 1 1/2"=1'-0"
 DÉTAIL PLANCHER MEZZANINE / CLOISON ISSUE

A452
2

 1 1/2"=1'-0"
 DÉTAIL PLANCHER NIVEAU 3 / CLOISON ISSUE

A452
3

 1 1/2"=1'-0"
 DÉTAIL PARAPET MUR COUPE-FEU MITOYEN

A452
5

 1 1/2"=1'-0"
 DÉTAIL PLANCHER NIVEAU 3 /  MUR COUPE-FEU MITOYEN

A452
6

 1 1/2"=1'-0"
 DÉTAIL PLANCHER RDC / FONDATION MUR COUPE-FEU MITOYEN

A452
8

 1 1/2"=1'-0"
 DÉTAIL FONDATION / PAREMENT BRIQUE

A452
9

128'-0 1/4''
NIVEAU MEZZ.

DESSUS CP.

-

ISSUE

C5

C5
-

LOGEMENT

SCELLANT IGNIFUGE

PANNEAU DE RIVE, VOIR ING. STRUCTURE

SCELLER LES JONCTIONS BOIS/BOIS

BANDE DE NÉOPRÈNE COMPRESSIBLE

SCELLANT IGNIFUGE

POURSUIVRE LES GYPSES 5/8'' TYPE X

SCELLER LES JONCTIONS BOIS/BOIS

POUTRE LVL, VOIR ING. STRUCTURE

-

LOGEMENT

118'-8''
NIVEAU 3
DESSUS CP.

-

LOGEMENT

SCELLANT IGNIFUGE

PANNEAU DE RIVE, VOIR ING. STRUCTURE

SCELLER LES JONCTIONS BOIS/BOIS

BANDE DE NÉOPRÈNE COMPRESSIBLE

SCELLANT IGNIFUGE

MEMBRANE ACOUSTIQUE REMONTÉE
SUR CARTON FIBRE 1/2''

P3

-

LOGEMENT

-

ISSUE

P3

-

ISSUE

C5

C5

SCELLANT IGNIFUGE

SCELLANT IGNIFUGE

PANNEAU DE RIVE, VOIR ING. STRUCTURE

BANDE CONTINUE DE GYPSE EXTÉRIEUR 5/8'' TYPE X

POURSUIVRE LE GYPSE 5/8'' TYPE X

ISOLANT EN FIBRE SEMI-RIGIDE DE TYPE ROXUL
SAFE, COMPRESSÉ MIN. 25%, DU DESSOUS DE

LA SABLIÈRE AU DESSUS DE LA LISSE

ISOLANT EN FIBRE SEMI-RIGIDE DE TYPE ROXUL
SAFE, COMPRESSÉ MIN. 25%, DU DESSOUS DE
LA SABLIÈRE AU DESSUS DE LA LISSE

SCELLANT APPROUVÉ ULC, AUTONIVELLANT DE
TYPE FIRE SEAL SL DE TREMCO 1/4" MIN.

-

LOGEMENT

100'-0''
NIV. RDC NIV. A
DESSUS CP.

98'-10''
DESSUS FONDATION

-

LOGEMENT

1'-
2"

M1

SCELLANT IGNIFUGE

BANDE DE NÉOPRÈNE SOUS LA LISSE

P2

M4

C

4'' MIN.

CEINTURE DE POLYURÉTHANE GICLÉ 4'' ÉP. MIN.

BANDE DE NÉOPRÈNE SOUS LA LISSE

SCELLER LE PARE-VAPEUR

BÂTIMENT VOISIN

SIM.

P4

SCELLANT APPROUVÉ ULC, AUTONIVELLANT DE
TYPE FIRE SEAL SL DE TREMCO 1/4" MIN.

1

M2

98'-10''
DESSUS FONDATION

10
"

1'-
2 

3/
8"

SCELLER LE PARE-VAPEUR

BANDE DE NÉOPRÈNE DE LISSE

SCELLANT ACOUSTIQUE

2"

CHANTEPLEURE @ 24'' C/C

CAPTEUR DE MORTIER

SOLIN AVEC LARMIER EN ACIER PRÉPEINT. RECOUVREMENT
VERTICAL (VERS LE BAS) D’AU MOINS 10 MM

CHEVAUCHEMENT DE 50 mm (2") MIN.

ANCRAGE À MAÇONNERIE HB-213 EN ACIER INOXYDABLE @ 16" C/C

ISOLANT RIDIGE 1'' ÉP.

10
" (V

O
IR

 IN
G

.)

PENTE 2%
98'-0''

NIV. RDC NIV. B
DESSUS CP.

SCELLANT SUR BOUDIN COMPRESSIBLE

MEMBRANE LIQUIDE COMBINÉE À UNE
ARMATURE TEXTILE POUR FORMER UNE
MEMBRANE RENFORCÉE, MONOLITHIQUE ET
AUTOADHÉSIVE, TEL QUE ALSAN DE SOPREMA

1/4"

2'-
0'

' M
IN

.

M1A

M1

8"4"

1'-0" (VOIR ING.) 4'' MIN.

POUTRE LVL DE RIVE, VOIR ING. STRUCTURE

CEINTURE DE POLYURÉTHANE GICLÉ 4'' ÉP. MIN.

SCELLANT IGNIFUGE

BARRES EN ACIER GALV. CAL. 16, HAUT ET BAS 65L

RESSAUT D'AU MOINS 5MM (1/4'') PAR RAPPORT À LA FACE
EXTÉRIEURE DE L'ÉLÉMENT DE CONSTRUCTION EN-DESSOUS

SCELLANT

P4

-

LOGEMENT

-

SLLE MÉCANIQUE

-

LOGEMENT

-

LOGEMENT

C

4'' MIN.

BÂTIMENT VOISIN

SCELLER LE PARE-VAPEUR

BANDE DE NÉOPRÈNE COMPRESSIBLE

SCELLANT IGNIFUGE

MEMBRANE ACOUSTIQUE REMONTÉE
SUR CARTON FIBRE 1/2''

P3

SCELLANT IGNIFUGE

SCELLER LE PARE-VAPEUR

SCELLER LES JONCTIONS BOIS/BOIS

CEINTURE DE POLYURÉTHANE GICLÉ 4'' ÉP. MIN.

M4

M4

118'-8''
NIVEAU 3
DESSUS CP.

PENTE 8%

C

CAPTEUR DE MORTIER

SOLIN EN ACIER PRÉPEINT AVEC LARMIER ET PENTE
D'ÉCOULEMENT DE 6% MIN. VERS L'EXTÉRIEUR

CHANTEPLEURE @ 24" c/c

SOLIN EN ACIER PRÉPEINT AVEC
LARMIER ET PENTE D'ÉCOULEMENT DE
8% MIN. VERS L'EXTÉRIEUR

REMONTER LA MEMBRANE

BÂTI EN BOIS ET PANNEAU DE BÉTON
PERMABASE DEK 5/8"  RECOUVERT
DE MEMBRANE AUTOCOLLANTE

REMPLIR LA CAVITÉ DE LAINE DE ROCHE

MEMBRANE DE DILATATION

CHEVAUCHEMENT DE 50mm (2'') MIN.

MEMBRANE LIQUIDE COMBINÉE À UNE ARMATURE TEXTILE
POUR FORMER UNE MEMBRANE RENFORCÉE, MONOLITHIQUE
ET AUTOADHÉSIVE, TEL QUE ALSAN DE SOPREMA

MEMBRANE DE TRANSITION AUTOCOLLANTE

ISOLANT RIGIDE EN PANNEAUX DE
POLYISOCYANURATE FIXÉ

MÉCANIQUEMENT TEL QUE SOPRA-ISO
V ALU, 1'' D'ÉPAISSEUR DE SOPREMA

REMPLIR LA CAVITÉ DE LAINE DE ROCHE

8'
' M

IN
.

BÂTIMENT VOISIN

 1 1/2"=1'-0"
 DÉTAIL PLANCHER NIVEAU 2 / CLOISON ISSUE

A452
7

-

LOGEMENT

BANDE DE NÉOPRÈNE COMPRESSIBLE

SCELLANT IGNIFUGE

MEMBRANE ACOUSTIQUE REMONTÉE
SUR CARTON FIBRE 1/2''

P3

-

LOGEMENT

-

ISSUE

P3

C5

POURSUIVRE LE GYPSE 5/8'' TYPE X

MEMBRANE ACOUSTIQUE REMONTÉE

SCELLANT IGNIFUGE

109'-3 1/4''
NIVEAU 2
DESSUS CP.

ISOLANT EN FIBRE SEMI-RIGIDE DE TYPE ROXUL
SAFE, COMPRESSÉ MIN. 25%POUTRE LVL, VOIR ING. STRUCTURE

M2

M4

137'-6 3/8''
DESSUS CP.

TOIT MEZZANINE

11 
1/

8'
'

VA
R.

137'-6 3/8''
DESSUS CP.
TOIT MEZZANINE

11 
1/

8'
'

VA
R.

DÉTAILS ENVELOPPE

1 1/2" = 1'-0"

6 623 405

A452
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PAS POUR CONSTRUCTION
POUR INFORMATION SEULEMENT

Consultants

Sceau professionnel

ObjetNo. Date

POUR INFORMATION CLIENT 2024-12-2001

Gestion Gano
Nolan Dallaire

T. 514 298-1478
gestiongano@gmail.com

Client

Titre du dessin

Dessiné par Conçu par

Vérifié par Échelle

Contrat

C.V. - M.I. M.M.

M.M.

24436-ILL

Format ARCH-D _ 24"x36"

4278 RUE D'IBERVILLE

4278 RUE D'IBERVILLE, MONTRÉAL
ARRONDISSEMENT DU PLATEAU MONT-ROYAL
LOT #

Notes générales:

L'entrepreneur Général devra vérifier tous les documents et toutes les dimensions avec les conditions du chantier et
signaler toute erreur au concepteur des plans. Il doit procéder à toute vérification d'usage avant de procéder à la mise
en place de produits préfabriqués ou usinés et apporter tous les ajustements nécessaires.
La portée du mandat comprend toutes les références aux détails, devis et recommandations du ou des
manufacturiers normalement requis pour l'exécution des travaux de construction ou de réparation.
Tous les éléments de structure doivent êtres conçus et appouvés par un ingénieur (MOIQ).
Tous les plans et devis sont la propriété de l'architecte.
Ces documents ne peuvent être reproduits ou utilisés à des fins autres qu'à celles qu'elles sont originalement dûes,
sauf avec l'autorisation de l'architecte.
Tout dimensionnement est indiqué selon le système impérial et à priorité par rapport aux dessins.  Ainsi aucune
dimension ne doit être mesurée directement sur un dessin.  Un dessin de grande échelle a préséance sur un de plus
petite.
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément au Code de construction du Québec, et Code national du
bâtiment .  Dans le cas d'omissions ou de contradictions entre ces normes et codes, les exigences les plus strictes
s'appliqueront.

2025-01-0802 POUR INFORMATION CLIENT

2025-01-1503 POUR INFORMATION CLIENT

2025-02-1204 POUR EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE
2025-02-2805 POUR RENCONTRE VILLE

2025-03-2506 POUR CCU

2025-07-0207 POUR CCU/COMPTE FONCIER - REV. 1
2025-07-1808 POUR INFORMATION

2025-09-1109 POUR CCU/RÉVISION 01
2025-10-2810 POUR CCU/RÉVISION 02
2025-11-1111 POUR APPROBATION CCU

ARCHITECTE DE PAYSAGE
ARCHIPAYSAGE
295 RUE FONTAINE, ST-JEAN-SUR-RICHELIEU, QC, J2Y 1G7
T. 514 583 7844
elyse@dubucap.com

INGÉNIEUR EN STRUCTURE
MA-TH
ÉRIC MAINVILLE, ING. ASSOCIÉ
4358 DE BELLECHASSE, MONTRÉAL, QC, H1T 1Y6
T. 514 316 7840 POSTE 1002
e.mainville@ma-th.ca

2026-01-0612 POUR PERMIS - AVANCEMENT 90%



PENTE DE 6%
(0.75 : 12)

1/4" MIN. DÉPASSEMENT PAR
RAPPORT À L'ÉLÉMENT DE

CONSTRUCTION AU-DESSOUS
OU AU REVÊTEMENT

3/
8"

 M
IN

.

1" 
M

IN
.

 PENTE DE 6 %

 3" = 1'-0"
 DÉTAIL TYPE DRAINAGE DE LA LISSE D'APPUI

A453
8

2''
 M

IN
.

PENTE DE LA FACE INTÉRIEURE DU
REVÊTEMENT INTERMÉDIAIRE, JUSQU'À

AU MOINS LA FACE INTÉRIEURE DU
VITRAGE SELON L'INSTALLATION PRÉVUE

ARRÊT D'EXTRÉMITÉ
FAÇONNÉE ET REPLIÉE

SOLIN D'ACIER PRÉPEINT
AVEC LARMIER

SOLIN MEMBRANÉ AUTOADHÉSIF OU
PARE-INTEMPÉRIES CHEVAUCHANT D'AU
MOINS 2" PAR-DESSUS LE SOLIN DE TÊTE

 3" = 1'-0"
 DÉTAIL TYPE SOLIN MÉTALLIQUE DE TÊTE

A453
9

 3" = 1'-0"
 DÉTAIL SEUIL FENÊTRE DANS FONDATION

A453
7

PE
N

TE

ALLÈGE EN ALUMINIUM EXTRUDÉ PRÉPEINT AVEC ANCRAGE À
BRIQUE, EN PENTE 6%

SCELLANT SUR BOUDIN COMPRESSIBLE

MEMBRANE AUTOCOLLANTE SOPRASEAL STICK 1100T DE SOPREMA

RETOURNER LA MEMBRANE AUTOCOLLANTE

SCELLER LES JONCTIONS BOIS/BOIS

SCELLER LE PARE-VAPEUR

MEMBRANE DE TRANSITION AUTOCOLLANTE

FENÊTRE, VOIR FEUILLET A700

FINITION DU CADRE EN GYPSE CONTREPLAQUÉ ET MEMBRANE AUTOCOLLANTE AU
POURTOUR DE TOUTES LES OUVERTURES

ISOLANT DE POLYURÉTHANE GICLÉ À FAIBLE EXPANSION

3"
6"

3 
5/

8"

1'-
0 

5/
8"

 3" = 1'-0"
 DÉTAIL TYPE JAMBAGE FENÊTRE/PAREMENT BRIQUE

A453
3

M2

1/
2''

 3" = 1'-0"
 DÉTAIL TYPE SEUIL FENÊTRE/PAREMENT BRIQUE

A453
2

 3" = 1'-0"
 DÉTAIL TYPE TÊTE FENÊTRE/PAREMENT BRIQUE

A453
1

1/2''

1"
2"

TABLETTE ET CADRE DE
FENÊTRE EN GYPSE

SCELLER LE PARE-VAPEUR

MEMBRANE DE TRANSITION
AUTOCOLLANTE

SCELLER LES JONCTIONS BOIS/BOIS

APPUI EN PENTE 6% VERS
L'EXTÉRIEUR, VOIR DÉTAIL 8/A453

ALLÈGE EN ALUMINIUM EXTRUDÉ PRÉPEINT
AVEC ANCRAGE À BRIQUE, EN PENTE 6%

SCELLANT AUX JAMBAGES

CHEVAUCHEMENT DES
MEMBRANES SUR 2" MIN.

3 5/8"

1'-0 5/8"

SCELLER LE PARE-VAPEUR

CONTREPLAQUÉ ET
MEMBRANE AUTOCOLLANTE

AU POURTOUR DE TOUTES
LES OUVERTURES

ISOLANT RIGIDE 1'' ÉP.

CADRE DE FENÊTRE EN GYPSE

POLYURÉTHANE GICLÉ À
FAIBLE EXPANSION

MEMBRANE DE TRANSITION
AUTOCOLLANTE

FENÊTRE, VOIR FEUILLET A700

FENÊTRE, VOIR FEUILLET A700

1/2"
SCELLANT SUR BOUDIN
COMPRESSIBLE

LINTEAU LIBRE EN ACIER GALVANISÉ,
VOIR STRUCTURE/FABRICANT POUR
DIMENSIONNEMENT

CHANTEPLEURE @ 24" c/c

MEMBRANE AUTOCOLLANTE SUR
LE POURTOUR DE L'OUVERTURE

MEMBRANE AUTOCOLLANTE
SOPRASEAL STICK DE SOPREMA

5mm. MIN.

SOLIN MÉTALLIQUE AVEC PENTE
D'ÉCOULEMENT DE 6% MIN. VERS
L'EXTÉRIEUR. VOIR DÉTAIL 9/A453

CHEVAUCHEMENT DE LA MEMBRANE
PAR-DESSUS LE SOLIN MÉTALLIQUE
SUR AU MOINS 2" (50 mm)

MEMBRANE DE TRANSITION AUTOCOLLANTE

1/
2"

CAPTEUR DE MORTIER

ANCRAGE À MAÇONNERIE P-407 EN ACIER
INOXYDABLE @ 24" C/C

SCELLER LES JONCTIONS
BOIS/BOIS

1/
2"

6" 3"

CONTREPLAQUÉ ET MEMBRANE
AUTOCOLLANTE AU POURTOUR DE
TOUTES LES OUVERTURES

AXE

M2

3 5/8"

1'-0 5/8"

AXE

M2

ANCRAGE À MAÇONNERIE P-407 EN ACIER
INOXYDABLE @ 24" C/C

ISOLANT DE POLYURÉTHANE GICLÉ
À FAIBLE EXPANSION

SCELLANT SUR BOUDIN COMPRESSIBLE

6" 3"

1/
2"

AXE

1/2"

TABLETTE ET CADRE DE
FENÊTRE EN GYPSE

SCELLER LE PARE-VAPEUR

MEMBRANE DE TRANSITION
AUTOCOLLANTE

SCELLER LES JONCTIONS BOIS/BOIS

ISOLANT DE POLYURÉTHANE GICLÉ
À FAIBLE EXPANSION

CONTREPLAQUÉ ET MEMBRANE
AUTOCOLLANTE AU POURTOUR DE
TOUTES LES OUVERTURES

APPUI EN PENTE 6% VERS
L'EXTÉRIEUR, VOIR DÉTAIL 8/A453

ALLÈGE EN ALUMINIUM
PRÉPEINT, EN PENTE 6%

CHEVAUCHEMENT DES
MEMBRANES SUR 2" MIN.

6"3 5/8"

10 5/8"

FENÊTRE, VOIR FEUILLET A700

1"

1"
2"

SCELLER LE PARE-VAPEUR

CONTREPLAQUÉ ET
MEMBRANE AUTOCOLLANTE

AU POURTOUR DE TOUTES
LES OUVERTURES

ISOLANT RIGIDE 1'' ÉP.

SCELLANT SUR BOUDIN
COMPRESSIBLE

MEMBRANE AUTOCOLLANTE SUR
LE POURTOUR DE L'OUVERTURE

MEMBRANE AUTOCOLLANTE
SOPRASEAL STICK DE SOPREMA

5mm. MIN.

SOLIN EN ACIER PRÉPEINT AVEC PENTE
D'ÉCOULEMENT DE 6% MIN. VERS
L'EXTÉRIEUR. VOIR DÉTAIL 9/A453

CHEVAUCHEMENT DE LA MEMBRANE
PAR-DESSUS LE SOLIN MÉTALLIQUE SUR
AU MOINS 2" (50 mm)

MEMBRANE DE TRANSITION AUTOCOLLANTE

1/
2"

3 5/8"

10 5/8"

SCELLER LES JONCTIONS
BOIS/BOIS

1/
2"

6" 1"

MOUSTIQUE EN ACIER INOXYDABLE

CADRE DE FENÊTRE EN GYPSE

POLYURÉTHANE GICLÉ À
FAIBLE EXPANSION

MEMBRANE DE TRANSITION
AUTOCOLLANTE

FENÊTRE, VOIR FEUILLET A700

M3

AXE

 3" = 1'-0"
 DÉTAIL TYPE SEUIL FENÊTRE/PAREMENT MÉTALLIQUE VERTICAL

A453
5

 3" = 1'-0"
 DÉTAIL TYPE TÊTE FENÊTRE/PAREMENT MÉTALLIQUE VERTICAL

A453
4

AXE

SCELLANT SUR BOUDIN COMPRESSIBLE

SCELLANT AUX JAMBAGES

SCELLANT SUR BOUDIN COMPRESSIBLE

MEMBRANE AUTOCOLLANTE SOPRASEAL
STICK 1100T DE SOPREMA

RETOURNER LA MEMBRANE AUTOCOLLANTE

SCELLER LES JONCTIONS BOIS/BOIS

SCELLER LE PARE-VAPEUR

MEMBRANE DE TRANSITION AUTOCOLLANTE

FENÊTRE, VOIR FEUILLET A700

TABLETTE ET CADRE DE FENÊTRE EN GYPSE CONTREPLAQUÉ ET MEMBRANE AUTOCOLLANTE AU
POURTOUR DE TOUTES LES OUVERTURES

ISOLANT DE POLYURÉTHANE GICLÉ À
FAIBLE EXPANSION

6"
3 

5/
8"

10
 5

/8
"

MOULURE DE FINITION EN ACIER PRÉPEINT

1"

MOULURE EN ''J'' DE FINITION EN ACIER PRÉPEINT

 3" = 1'-0"
 DÉTAIL TYPE JAMBAGE FENÊTRE/PAREMENT MÉTALLIQUE VERTICAL

A453
6

AXE

1/
2"

SOLIN EN ACIER GALV.PRÉPEINT

M3

1/2"

SCELLANT

LIT DE MORTIER

2"

M3

5mm

2''

MOULURE DE FINITION EN ''J'' VENTILÉE
EN ALUMINIUM PRÉPEINT

1/4"

8"
 M

IN
.

2''
3/

4''

MEMBRANE AUTOCOLLANTE
SUR TOUT LE POURTOUR DE

L'OUVERTURE

TABLETTE ET CADRE DE
FENÊTRE EN GYPSE

PENTE DE 6% FAÇONNÉE
SUR LE DESSUS DU MUR DE

BÉTON ET SUR TOUTE LA
LARGEUR DE L'ASSISE

SCELLANT SUR BOUDIN
COMPRESSIBLE

SCELLANT AUX JAMBAGES

ALLÈGE EN ALUMINIUM PRÉPEINT,
EN PENTE 6%

SCELLANT

P. 6%

CONTREPLAQUÉ 3/4''

M1

M1A

9 5/8" 6" 6 1/4"

AXE

2X6 DANS LE COFFRAGE
DE BÉTON

FENÊTRE, VOIR FEUILLET A700

RETOURNER LA MEMBRANE
AUTOCOLLANTE

POLYURÉTHANE À
FAIBLE EXPANSION

RETOURNER LA
MEMBRANE

1'-9 7/8"

DÉTAILS ENVELOPPE

3" = 1'-0"

6 623 405

A453
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T. 514 298-1478
gestiongano@gmail.com

Client

Titre du dessin

Dessiné par Conçu par

Vérifié par Échelle

Contrat

C.V. - M.I. M.M.

M.M.

24436-ILL

Format ARCH-D _ 24"x36"

4278 RUE D'IBERVILLE

4278 RUE D'IBERVILLE, MONTRÉAL
ARRONDISSEMENT DU PLATEAU MONT-ROYAL
LOT #

Notes générales:

L'entrepreneur Général devra vérifier tous les documents et toutes les dimensions avec les conditions du chantier et
signaler toute erreur au concepteur des plans. Il doit procéder à toute vérification d'usage avant de procéder à la mise
en place de produits préfabriqués ou usinés et apporter tous les ajustements nécessaires.
La portée du mandat comprend toutes les références aux détails, devis et recommandations du ou des
manufacturiers normalement requis pour l'exécution des travaux de construction ou de réparation.
Tous les éléments de structure doivent êtres conçus et appouvés par un ingénieur (MOIQ).
Tous les plans et devis sont la propriété de l'architecte.
Ces documents ne peuvent être reproduits ou utilisés à des fins autres qu'à celles qu'elles sont originalement dûes,
sauf avec l'autorisation de l'architecte.
Tout dimensionnement est indiqué selon le système impérial et à priorité par rapport aux dessins.  Ainsi aucune
dimension ne doit être mesurée directement sur un dessin.  Un dessin de grande échelle a préséance sur un de plus
petite.
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément au Code de construction du Québec, et Code national du
bâtiment .  Dans le cas d'omissions ou de contradictions entre ces normes et codes, les exigences les plus strictes
s'appliqueront.

2025-01-0802 POUR INFORMATION CLIENT

2025-01-1503 POUR INFORMATION CLIENT

2025-02-1204 POUR EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE
2025-02-2805 POUR RENCONTRE VILLE

2025-03-2506 POUR CCU

2025-07-0207 POUR CCU/COMPTE FONCIER - REV. 1
2025-07-1808 POUR INFORMATION

2025-09-1109 POUR CCU/RÉVISION 01
2025-10-2810 POUR CCU/RÉVISION 02
2025-11-1111 POUR APPROBATION CCU

ARCHITECTE DE PAYSAGE
ARCHIPAYSAGE
295 RUE FONTAINE, ST-JEAN-SUR-RICHELIEU, QC, J2Y 1G7
T. 514 583 7844
elyse@dubucap.com

INGÉNIEUR EN STRUCTURE
MA-TH
ÉRIC MAINVILLE, ING. ASSOCIÉ
4358 DE BELLECHASSE, MONTRÉAL, QC, H1T 1Y6
T. 514 316 7840 POSTE 1002
e.mainville@ma-th.ca

2026-01-0612 POUR PERMIS - AVANCEMENT 90%



 3" = 1'-0"
 DÉTAIL MUR EXTÉRIEUR PAREMENT BRIQUE / CLOISON ISSUE

A454
3

1

C5

-

ISSUE

-

LOGEMENT

M2

SCELLANT IGNIFUGE

SCELLANT IGNIFUGE

BANDE DE GYPSE EXTÉRIEUR 5/8'' TYPE X

PARE-VAPEUR CONTINU

BANDE DE GYPSE EXTÉRIEUR 5/8'' TYPE X

MONTANT DE BOIS DE CHAQUE CÔTÉ

SCELLANT IGNIFUGE

VOIR STRUCTURE POUR
L'EMPLACEMENT DES
CONTREPLAQUÉS

 3" = 1'-0"
 DÉTAIL FONDATION / CLOISON INTERLOGEMENTS

A454
2

MONTANT DE BOIS DE CHAQUE CÔTÉ

BANDES DE GYPSE EXTÉRIEUR 5/8'' TYPE X

REMPLIR LA CAVITÉ D'ISOLANT EN FIBRE DE
VERRE COMPRESSÉ

4

B

C4

M1

SCELLANT IGNIFUGE SUR BOUDIN
COMPRESSIBLE

-

LOGEMENT

-

LOGEMENT

 3" = 1'-0"
 DÉTAIL FONDATION / CLOISON SALLE MÉCANIQUE

A454
1

-

LOGEMENT

-

SALLE MÉCANIQUE

C6

MONTANT DE BOIS DE CHAQUE CÔTÉ

SCELLANT IGNIFUGE SUR BOUDIN
COMPRESSIBLEBANDES DE GYPSE EXTÉRIEUR 5/8'' TYPE X

A

M1
SIM.

 3" = 1'-0"
 DÉTAIL MUR EXTÉRIEUR PAREMENT BRIQUE / CLOISON INTERLOGEMENTS

A454
4

B

4

M2

MONTANT DE BOIS DE CHAQUE CÔTÉ

SCELLANT IGNIFUGE SUR BOUDIN
COMPRESSIBLE

C4

BANDES DE GYPSE EXTÉRIEUR 5/8'' TYPE X

PARE-VAPEUR CONTINU

SCELLANT IGNIFUGE

AUCUNE PRISE OU
INTERRUPTEUR NE DOIT ÊTRE

INSTALLÉ DANS LA CLOISON C7

B

 3" = 1'-0"
 DÉTAIL PUITS MÉCANIQUE

A454
5

MONTANT DE BOIS POUR
FOND DE CLOUAGE

C4

C7

-

PUITS

-

LOGEMENT

-

LOGEMENT
C7

C7

MONTANT EN J 4'' DE USG

MONTANT EN J 4'' DE USG

VOIR ING. MÉC.

VO
IR

 IN
G

. M
ÉC

.

 3" = 1'-0"
 DÉTAIL MUR EXTÉRIEUR PAREMENT MÉTALLIQUE / CLOISON INTERLOGEMENTS

A454
7

B

3

MONTANT DE BOIS DE CHAQUE CÔTÉ

SCELLANT IGNIFUGE SUR BOUDIN
COMPRESSIBLE

C4

BANDES DE GYPSE EXTÉRIEUR 5/8'' TYPE X

PARE-VAPEUR CONTINU

SCELLANT IGNIFUGE

M3

 3" = 1'-0"
 DÉTAIL MUR EXTÉRIEUR PAREMENT MÉTALLIQUE / CLOISON ISSUE

A454
8

2

C5

-

ISSUE

-

LOGEMENT

SCELLANT IGNIFUGE

SCELLANT IGNIFUGE

BANDE DE GYPSE EXTÉRIEUR 5/8'' TYPE X

PARE-VAPEUR CONTINU

BANDE DE GYPSE EXTÉRIEUR 5/8'' TYPE X

MONTANT DE BOIS DE CHAQUE CÔTÉ

SCELLANT IGNIFUGE

VOIR STRUCTURE POUR
L'EMPLACEMENT DES
CONTREPLAQUÉS

M3

-

LOGEMENT

-

LOGEMENT

-

LOGEMENT

-

LOGEMENT

AUCUNE PRISE OU
INTERRUPTEUR NE DOIT ÊTRE

INSTALLÉ DANS LA CLOISON C6

AUCUNE PRISE OU INTERRUPTEUR NE
DOIT ÊTRE INSTALLÉ  DANS LA PARTIE DU

DE LA CLOISON C5 DU CÔTÉ DE L'ISSUE

AUCUNE PRISE OU INTERRUPTEUR NE
DOIT ÊTRE INSTALLÉ  DANS LA PARTIE DU

DE LA CLOISON C5 DU CÔTÉ DE L'ISSUE

 3" = 1'-0"
 DÉTAIL CLOISON ISSUE / CLOISON INTERLOGEMENTS

A454
6

B

-

ISSUE

SCELLANT IGNIFUGE

SCELLANT IGNIFUGE

GYPSE 5/8'' TYPE X CONTINU

-

LOGEMENT

-

LOGEMENT

C5

C4 S1

S1

AUCUNE PRISE OU INTERRUPTEUR NE
DOIT ÊTRE INSTALLÉ  DANS LA PARTIE DU

DE LA CLOISON C5 DU CÔTÉ DE L'ISSUE

C5

DÉTAILS ENVELOPPE

3" = 1'-0"

6 623 405

A454
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M.M.
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Format ARCH-D _ 24"x36"

4278 RUE D'IBERVILLE

4278 RUE D'IBERVILLE, MONTRÉAL
ARRONDISSEMENT DU PLATEAU MONT-ROYAL
LOT #

Notes générales:

L'entrepreneur Général devra vérifier tous les documents et toutes les dimensions avec les conditions du chantier et
signaler toute erreur au concepteur des plans. Il doit procéder à toute vérification d'usage avant de procéder à la mise
en place de produits préfabriqués ou usinés et apporter tous les ajustements nécessaires.
La portée du mandat comprend toutes les références aux détails, devis et recommandations du ou des
manufacturiers normalement requis pour l'exécution des travaux de construction ou de réparation.
Tous les éléments de structure doivent êtres conçus et appouvés par un ingénieur (MOIQ).
Tous les plans et devis sont la propriété de l'architecte.
Ces documents ne peuvent être reproduits ou utilisés à des fins autres qu'à celles qu'elles sont originalement dûes,
sauf avec l'autorisation de l'architecte.
Tout dimensionnement est indiqué selon le système impérial et à priorité par rapport aux dessins.  Ainsi aucune
dimension ne doit être mesurée directement sur un dessin.  Un dessin de grande échelle a préséance sur un de plus
petite.
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément au Code de construction du Québec, et Code national du
bâtiment .  Dans le cas d'omissions ou de contradictions entre ces normes et codes, les exigences les plus strictes
s'appliqueront.
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2025-01-1503 POUR INFORMATION CLIENT
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MA-TH
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T. 514 316 7840 POSTE 1002
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 1 1/2" = 1'-0"
 DÉTAIL ESCALIER INTÉRIEURE D'ISSUE

A600
1

11" MIN.1"

M
AX

. 7
"

MARCHE EN BOIS MASSIF 1 1/2" ÉP.
FINI TEL QUE LES PLANCHERS

CONTRE-MARCHE EN BOIS MASSIF 3/4" ÉP.
FINI TEL QUE LES PLANCHERS

1"

M
AX

. 7
 7

/8
"

GYPSE 5/8'' TYPE X

MARCHE EN BOIS
MASSIF 1 1/2" ÉP.
FINI TEL QUE LES
PLANCHERS

CONTRE-MARCHE EN
BOIS MASSIF 3/4" ÉP.
FINI TEL QUE LES PLANCHERS

10" MIN.

 1 1/2" = 1'-0"
 DÉTAIL ESCALIER À L'INTÉRIEUR D'UN MÊME LOGEMENT

A600
3

LIMON EN ALUMINIUM PRÉPEINT

MARCHE EN ALUMINIUM PRÉPEINT STRIÉE
PLIÉE, VOIR DÉTAIL 11/A600

3'-
7" 

TY
P.

BARRES VERTICALES EN ALUMINIUM PRÉPEINT,
SECTION 1/2" x 1 1/2",

SOUDÉ SUR LE CÔTÉ DU LIMON

 SECTION RECTANGULAIRE EN
ALUMINIUM SOUDÉ PRÉPEINT 1 1/2"x1/2"

BASE DE BÉTON COULÉ
SUR PLACE OU

EMMARCHEMENT EN BLOCS
DE TERRASSEMENT

CAOUTCHOUC, 3/8"

SOL

LIMON EN ALUMINIUM
SOUDÉ PRÉPEINT,
VOIR STRUCTURE

MARCHE EN ALUMINIUM
STRIÉ PLIÉ PRÉPEINT,
SOUDÉE AU LIMON
VOIR DÉTAIL 11/A600

MARCHE EN
ALUMINIUM
STRIÉ PLIÉ PRÉPEINT,
SOUDÉE AU LIMON
VOIR DÉTAIL 11/A600

LIMON EN ALUMINIUM PRÉPEINT,
SOUDÉ AU FER "C"

1"

1"

PALIER:
PLAQUE STRIÉE EN ALUMINIUM
PRÉPEINT

M
AX

. 7
"

1"

BARRES VERTICALES
EN ALUMINIUM SOUDÉ PRÉPEINT,
SECTION 1/2" x 1 1/2",
SOUDÉ SUR LE CÔTÉ DU LIMON

1'-0''

BARRES VERTICALES
EN ALUMINIUM SOUDÉ
PRÉPEINT, SECTION 1/2" x 1 1/2",
SOUDÉ SUR LE CÔTÉ DU LIMON

1"

4"

 1 1/2" = 1'-0"
 DÉTAIL ESCALIER EXTÉRIEUR TYPE

A600
4

 1 1/2" = 1'-0"
 DÉTAIL ESCALIER EXTÉRIEUR TYPE

A600
5

 1 1/2" = 1'-0"
 DÉTAIL GARDE-CORPS ESCALIER EXTÉRIEUR TYPE

A600
6

11''

MAIN-COURANTE SECTION  RECTANGULAIRE
EN ALUMINIUM PRÉPEINT ,1 1/2"x1/2" FIXÉE

AUX MONTANTS, À 3'-0" DE HAUT

TIGE PLIÉE EN ALUMINIUM PRÉPEINT,
SOUDÉE À LA MAIN-COURANTE

3'-
0"

 T
YP

.

2"

 SECTION RECTANGULAIRE EN
ALUMINIUM PRÉPEINT  1 1/2"x1/2"

1 1
/2

"

P3

COMPOSITION DE PLANCHER P3
CONTINUE SOUS L'ESCALIER

BANDE CONTRASTANTE AUX
NEZ DE MARCHES ET PALIERS

LIMON DE L'ESCALIER EN BOIS

 1 1/2" = 1'-0"
 DÉTAIL DE JONCTION DU LIMON À LA CLOISON C5 D'ISSUE

A600
2

C5

-

LOGEMENT

-

ISSUE

-

LOGEMENT

MARCHE EN BOIS MASSIF 1 1/2" ÉP.
FINI TEL QUE LES PLANCHERS

AUCUNE PERCEMENT DU CÔTÉ DE
L'ISSUE DE LA CLOISON

GYPSES 5/8'' TYPE X CONTINUS

-

ISSUE

FOURNIR ET
INSTALLER UN
CONTREPLAQUÉ
5/8" DANS LE MUR
DE GYPSE POUR
FOND DE VISSAGE

PLAQUE D'ANCRAGE
EN ACIER
PEINT, Ø3" X 1/8" ÉP.
(3 ANCRAGES)

MAIN-COURANTE EN ACIER
Ø1 5/8", PEINT COULEUR

AU CHOIX DE L'ARCHITECTE

TIGE D'ACIER PLIÉE
Ø3/8"

 3"=1'-0"
 DÉTAIL DE MAIN-COURANTE ESCALIER D'ISSUE

A600
7

1 5/8''

1 5
/8

''
2"

MAIN-COURANTE EN ACIER
Ø1 5/8'', PEINT COULEUR
AU CHOIX DE L'ARCHITECTE

TIGE D'ACIER PLIÉE
Ø3/8"

PLAQUE D'ANCRAGE EN ACIER
PEINT, Ø3" X 1/8" ÉP.
(3 ANCRAGES)

1 5
/8

''
2"

 3"=1'-0"
 DÉTAIL DE MAIN-COURANTE ESCALIER D'ISSUE

A600
8

2"
1 5

/8
''

3/
8"

 3"=1'-0"
 DÉTAIL DE MAIN-COURANTE ESCALIER D'ISSUE

A600
9

FOURNIR ET INSTALLER UN
CONTREPLAQUÉ 5/8" DANS

LE MUR DE GYPSE POUR
FOND DE VISSAGE

BOUT FERMÉ
SOUDÉ ET MEULÉ

TIGE D'ACIER PLIÉE
Ø3/8"

PLAQUE D'ANCRAGE EN ACIER
PEINT, Ø3" X 1/8" ÉP.
(3 ANCRAGES)

MAIN-COURANTE EN ACIER
Ø1 5/8", PEINT COULEUR

AU CHOIX DE L'ARCHITECTE

2"

3'-
0'

' D
U

 N
EZ

 D
E 

LA
 M

AR
CH

E
3'-

0'
' D

U
 N

EZ
 D

E 
LA

 M
AR

CH
E

3 1/2" (MAX. 100 MM.)

PLAQUE CIRCULAIRE
SOUDÉE À LA TIGE
FIXÉE MÉCANIQUEMENT
AU MUR

PRÉVOIR UN CONTREPLAQUÉ
5/8" 6"x6" DERRIÈRE LE

PREMIER RANG DE GYPSE,
TYPIQUE AUX ANCRAGES

PLAQUE D'ANCRAGE EN ACIER
PEINT, Ø1 1/2" X 1/8" ÉP.

(3 ANCRAGES)

2"

3'-
0"

 A
U

 P
LA

N
CH

ER

MAIN COURANTE EN ACIER
1 1/2"x1/2", PEINT COULEUR
AU CHOIX DU CLIENT

TIGE D'ALUMINIUM PLIÉE
Ø3/8", SOUDÉE À LA MAIN-COURANTE

 3" = 1'-0"
 DÉTAIL MAIN-COURANTE INTÉRIEURE DANS UN MÊME LOGEMENT

A600
10

1'-0''

2" 3'' 2" 3'' 2"

3/
4"

1 1
/2

MARCHE:
PLAQUE STRIÉE PLIÉE EN ALUMINIUM
PRÉPEINT

LIMON, VOIR STRUCTURE

SOUDER LA MARCHE AU
LIMON

 3" = 1'-0"
 DÉTAIL MARCHE EXTÉRIEURE

A600
11

DÉTAILS ESCALIERS

INDIQUÉE

A600
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Notes générales:

L'entrepreneur Général devra vérifier tous les documents et toutes les dimensions avec les conditions du chantier et
signaler toute erreur au concepteur des plans. Il doit procéder à toute vérification d'usage avant de procéder à la mise
en place de produits préfabriqués ou usinés et apporter tous les ajustements nécessaires.
La portée du mandat comprend toutes les références aux détails, devis et recommandations du ou des
manufacturiers normalement requis pour l'exécution des travaux de construction ou de réparation.
Tous les éléments de structure doivent êtres conçus et appouvés par un ingénieur (MOIQ).
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Ces documents ne peuvent être reproduits ou utilisés à des fins autres qu'à celles qu'elles sont originalement dûes,
sauf avec l'autorisation de l'architecte.
Tout dimensionnement est indiqué selon le système impérial et à priorité par rapport aux dessins.  Ainsi aucune
dimension ne doit être mesurée directement sur un dessin.  Un dessin de grande échelle a préséance sur un de plus
petite.
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément au Code de construction du Québec, et Code national du
bâtiment .  Dans le cas d'omissions ou de contradictions entre ces normes et codes, les exigences les plus strictes
s'appliqueront.
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PE01

F11

NOTES GÉNÉRALES:

1. L'ENTREPRENEUR ET LE FABRICANT SONT RESPONSABLES DE:
- VALIDER QUE LES SYSTÈMES D'OUVERTURE DES FENÊTRES DES CHAMBRES SONT CONFORMES À LA
SURFACE D'OUVERTURE MINIMALE EXIGÉE EN TANT QU'ISSUE
- VALIDER LA NÉCESSITÉ D'UN VERRE SÉCURISÉ SI REQUIS.
- VALIDER LA NÉCESSITÉ D'INSTALLER DES LIMITEURS D'OUVERTURE POUR LES FENÊTRES À MOINS DE
36'' DU PLANCHER, MODÈLE EN ACIER INOXYDABLE AVEC MÉCANISME PERMETTANT UNE ÉVACUATION 
D'URGENCE (ISSUE) CONFORME À LA NORME ASTM F2090-17, MODÈLE TEL QUE SAFEGUARD DE TRUTH 
HARDWARE (AMESBURY TRUTH)

2. LES DIMENSIONS INDIQUÉES SONT LES DIMENSIONS NETTES DES FENÊTRES. LAISSER UN JEU MINIMAL DE 1/2"
         AU POURTOUR DES OUVERTURES POUR L'ISOLATION.
3. LES OUVERTURES DANS LES FONDATIONS DOIVENT AVOIR UN JEU AU POURTOUR D'AU MOINS 3/4" POUR
          L'ISOLATION.
4. SAUF INDICATIONS CONTRAIRES, LES CADRES ET MENEAUX SONT HYBRIDES, EN ALUMINIUM À L'EXTÉRIEUR ET
         EN PVC À L'INTÉRIEUR, COULEUR GRIS ANODISÉ CLAIR À L'EXTÉRIEUR ET COULEUR BLANC À L'INTÉRIEUR.
         THERMOS: VERRE ENERGÉTIQUE + ARGON + VERRE.
5. L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL DOIT VALIDER TOUTES LES DIMENSIONS DES OUVERTURES AVANT DE PASSER UNE
         COMMANDE AU FABRICANT.
6. TOUTES LES FENÊTRES OUVRANTES DOIVENT ÊTRE CONFORMES À LA NORME EGRESS

TYPE: F01
NOMBRE REQUIS: 1
MATÉRIAU: HYBRIDE (ALUMINIUM ET PVC)
COULEUR EXTÉRIEUR: GRIS ANODISÉ CLAIR
COULEUR INTÉRIEUR: BLANC
FENÊTRE BATTANTE VERS *L'EXTÉRIEUR*
MOUSTIQUAIRE FIXE

5'
-10

 1/
2"

4'-10" FAB.*3/4" 3/4"
4'-11 1/2" O.B.*

2'-
0"

 F
AB

.*
3/

4"
2'-

1 1
/2

" O
.B

.*
3/

4"

90'-10''
DESSUS DALLE 
SOUS-SOL NIV. A

98'-10''
DESSUS FONDATION

METTRE LE PLUS BAS
POSSIBLE LA POIGNÉE POUR
LA SECTION OUVRANTE

F01

1'-10" 3'-0"

TYPE: F02
NOMBRE REQUIS: 1
MATÉRIAU: HYBRIDE (ALUMINIUM ET PVC)
COULEUR EXTÉRIEUR: GRIS ANODISÉ CLAIR
COULEUR INTÉRIEUR: BLANC
FENÊTRE BATTANTE VERS *L'EXTÉRIEUR*
MOUSTIQUAIRE FIXE

4'-
10

 1/
2"

2'-6" FAB.*3/4" 3/4"
2'-7 1/2" O.B.*

3'-
0"

 F
AB

.*
3/

4"
3'-

1 1
/2

" O
.B

.*
3/

4"

88'-10''
DESSUS DALLE 
SOUS-SOL NIV. B

98'-0''
DESSUS FONDATION

F02

TYPE: F03
NOMBRE REQUIS: 1
MATÉRIAU: HYBRIDE (ALUMINIUM ET PVC)
COULEUR EXTÉRIEUR: GRIS ANODISÉ CLAIR
COULEUR INTÉRIEUR: BLANC
FENÊTRE BATTANTE VERS *L'EXTÉRIEUR*
MOUSTIQUAIRE FIXE

4'-
10

 1/
2"

2'-6" FAB.*3/4" 3/4"
2'-7 1/2" O.B.*

3'-
0"

 F
AB

.*
3/

4"
3'-

1 1
/2

" O
.B

.*
3/

4"

90'-10''
DESSUS DALLE 
SOUS-SOL NIV. A

98'-10''
DESSUS FONDATION

METTRE LE PLUS
BAS POSSIBLE LA
POIGNÉE POUR LA
SECTION OUVRANTE

F03

1'-
2"

METTRE LE PLUS BAS
POSSIBLE LA POIGNÉE POUR
LA SECTION OUVRANTE

F04

8"
6'

-6
" F

AB
.*

1/
2"

6'
-7

" O
.B

.*
1/

2"

TYPE: F04
NOMBRE REQUIS: 1
MATÉRIAU: HYBRIDE (ALUMINIUM ET PVC)
COULEUR EXTÉRIEUR: GRIS ANODISÉ CLAIR
COULEUR INTÉRIEUR: BLANC
FENÊTRE BATTANTE VERS *L'EXTÉRIEUR*
MOUSTIQUAIRE FIXE

4'-10" FAB.*1/2" 1/2"
4'-11" O.B.*

100'-0''
DESSUS CP.
RDC NIV. A
(45.22m)

2'-5" 2'-5"
F05

2'-
8"

6'
-6

" F
AB

.*
1/

2"
6'

-7
" O

.B
.*

1/
2"

TYPE: F05
NOMBRE REQUIS: 1
MATÉRIAU: HYBRIDE (ALUMINIUM ET PVC)
COULEUR EXTÉRIEUR: GRIS ANODISÉ CLAIR
COULEUR INTÉRIEUR: BLANC
FENÊTRE BATTANTE VERS *L'INTÉRIEUR*
MOUSTIQUAIRE FIXE

4'-10" FAB.*1/2"
1/2"

4'-11" O.B.*

98'-0''
DESSUS CP.
RDC NIV. B
(44.61m)

2'-5" 2'-5"

SECTION OUVRANTE VERS
L'INTÉRIEUR (ESCALIER DEVANT
LA FENÊTRE À L'EXTÉRIEUR)

F06

4"
8'

-9
 3

/4
" F

AB
.*

1/
2"

8'
-11

" O
.B

.*
3/

4"

TYPE: F06
NOMBRE REQUIS: 1
MATÉRIAU: HYBRIDE (ALUMINIUM ET PVC)
COULEUR EXTÉRIEUR: GRIS ANODISÉ CLAIR
COULEUR INTÉRIEUR: BLANC
PORTE-PATIO COULISSANTE AVEC FENÊTRE EN IMPOSTE
MOUSTIQUAIRE COULISSANT

6'-0" FAB.*1/2"
1/2"

6'-1" O.B.*

98'-0''
DESSUS CP.
RDC NIV. B
(44.61m)

3'-0" 3'-0"

98'-4''
DESSUS FONDATION

1'-
9 

3/
4"

7'-
0"

F07

8"
6'

-6
" F

AB
.*

1/
2"

6'
-7

" O
.B

.*
1/

2"

TYPE: F07
NOMBRE REQUIS: 1
MATÉRIAU: HYBRIDE (ALUMINIUM ET PVC)
COULEUR EXTÉRIEUR: GRIS ANODISÉ CLAIR
COULEUR INTÉRIEUR: BLANC
FENÊTRE BATTANTE VERS *L'EXTÉRIEUR*
MOUSTIQUAIRE FIXE

4'-0" FAB.*1/2" 1/2"
4'-1" O.B.*

100'-0''
DESSUS CP.
RDC NIV. A
(45.22m)

2'-6" 1'-6"

2'-
6"

4'-
0"

F08

8"
6'

-6
" F

AB
.*

1/
2"

6'
-7

" O
.B

.*
1/

2"

TYPE: F08
NOMBRE REQUIS: 1
MATÉRIAU: HYBRIDE (ALUMINIUM ET PVC)
COULEUR EXTÉRIEUR: GRIS ANODISÉ CLAIR
COULEUR INTÉRIEUR: BLANC

2'-6" FAB.*1/2" 1/2"
2'-7" O.B.*

109'-3 1/4''
DESSUS CP.
NIVEAU 2

F09

8"
6'

-6
" F

AB
.*

1/
2"

6'
-7

" O
.B

.*
1/

2"

TYPE: F09
NOMBRE REQUIS: 1
MATÉRIAU: HYBRIDE (ALUMINIUM ET PVC)
COULEUR EXTÉRIEUR: GRIS ANODISÉ CLAIR
COULEUR INTÉRIEUR: BLANC
FENÊTRE BATTANTE VERS *L'EXTÉRIEUR*
MOUSTIQUAIRE FIXE
LIMITEUR D'OUVERTURE

2'-6" FAB.*1/2" 1/2"
2'-7" O.B.*

109'-3 1/4''
DESSUS CP.
NIVEAU 2

L.O.
F10

8"
6'

-6
" F

AB
.*

1/
2"

6'
-7

" O
.B

.*
1/

2"

TYPE: F10
NOMBRE REQUIS: 1
MATÉRIAU: HYBRIDE (ALUMINIUM ET PVC)
COULEUR EXTÉRIEUR: GRIS ANODISÉ CLAIR
COULEUR INTÉRIEUR: BLANC
FENÊTRE BATTANTE VERS *L'INTÉRIEUR*
MOUSTIQUAIRE FIXE
LIMITEUR D'OUVERTURE

6'-0" FAB.*1/2" 1/2"
6'-1" O.B.*

109'-3 1/4''
DESSUS CP.
NIVEAU 2

L.O.

2'-6" 3'-6"

SECTION OUVRANTE VERS
L'INTÉRIEUR (ESCALIER DEVANT
LA FENÊTRE À L'EXTÉRIEUR)

4"
7'-

0"
 F

AB
.*

1/
2"

7'-
1" 

O
.B

.*
1/

2"

TYPE: F11
NOMBRE REQUIS: 2
MATÉRIAU: HYBRIDE (ALUMINIUM ET PVC)
COULEUR EXTÉRIEUR: GRIS ANODISÉ CLAIR
COULEUR INTÉRIEUR: BLANC
PORTE-PATIO COULISSANTE
MOUSTIQUAIRE COULISSANT

7'-0" FAB.*1/2" 1/2"
7'-1" O.B.*

-

DESSUS CP.
NIVEAUX 2 & 3

3'-6" 3'-6"

F12

4"
7'-

0"
 F

AB
.*

1/
2"

7'-
1" 

O
.B

.*
1/

2"

TYPE: F12
NOMBRE REQUIS: 2
MATÉRIAU: HYBRIDE (ALUMINIUM ET PVC)
COULEUR EXTÉRIEUR: GRIS ANODISÉ CLAIR
COULEUR INTÉRIEUR: BLANC
PORTE-PATIO COULISSANTE
MOUSTIQUAIRE COULISSANT

7'-0" FAB.*1/2" 1/2"
7'-1" O.B.*

-

DESSUS CP.
NIVEAUX 2 & 3

3'-6" 3'-6"

F13

10
"

6'
-6

" F
AB

.*
1/

2"
6'

-7
" O

.B
.*

1/
2"

TYPE: F13
NOMBRE REQUIS: 1
MATÉRIAU: HYBRIDE (ALUMINIUM ET PVC)
COULEUR EXTÉRIEUR: GRIS ANODISÉ CLAIR
COULEUR INTÉRIEUR: BLANC
FENÊTRE BATTANTE VERS *L'EXTÉRIEUR*
MOUSTIQUAIRE FIXE
LIMITEUR D'OUVERTURE

7'-6" FAB.*1/2" 1/2"
7'-7" O.B.*

118'-8''
DESSUS CP.
NIVEAU 3

L.O.

5'-0" 2'-6"

F14

10
"

6'
-6

" F
AB

.*
1/

2"
6'

-7
" O

.B
.*

1/
2"

TYPE: F14
NOMBRE REQUIS: 1
MATÉRIAU: HYBRIDE (ALUMINIUM ET PVC)
COULEUR EXTÉRIEUR: GRIS ANODISÉ CLAIR
COULEUR INTÉRIEUR: BLANC
FENÊTRE BATTANTE VERS *L'EXTÉRIEUR*
MOUSTIQUAIRE FIXE
LIMITEUR D'OUVERTURE

2'-6" FAB.*1/2" 1/2"
2'-7" O.B.*

L.O.

118'-8''
DESSUS CP.
NIVEAU 3

F15

10
"

6'
-6

" F
AB

.*
1/

2"
6'

-7
" O

.B
.*

1/
2"

TYPE: F15
NOMBRE REQUIS: 1
MATÉRIAU: HYBRIDE (ALUMINIUM ET PVC)
COULEUR EXTÉRIEUR: GRIS ANODISÉ CLAIR
COULEUR INTÉRIEUR: BLANC

4'-0" FAB.*1/2" 1/2"
4'-1" O.B.*

118'-8''
DESSUS CP.
NIVEAU 3

F16

1'-
6"

7'-
0"

 F
AB

.*
1/

2"
7'-

1" 
O

.B
.*

1/
2"

TYPE: F16
NOMBRE REQUIS: 1
MATÉRIAU: HYBRIDE (ALUMINIUM ET PVC)
COULEUR EXTÉRIEUR: GRIS ANODISÉ CLAIR
COULEUR INTÉRIEUR: BLANC
PORTE-PATIO COULISSANTE
MOUSTIQUAIRE COULISSANT

6'-0" FAB.*1/2" 1/2"
6'-1" O.B.*

128'-0 1/4''
DESSUS CP.
NIV. MEZZANINE

3'-0" 3'-0"

F17

1'-
6"

7'-
0"

 F
AB

.*
1/

2"
7'-

1" 
O

.B
.*

1/
2"

TYPE: F17
NOMBRE REQUIS: 1
MATÉRIAU: HYBRIDE (ALUMINIUM ET PVC)
COULEUR EXTÉRIEUR: GRIS ANODISÉ CLAIR
COULEUR INTÉRIEUR: BLANC
PORTE-PATIO COULISSANTE
MOUSTIQUAIRE COULISSANT

6'-0" FAB.*1/2" 1/2"
6'-1" O.B.*

128'-0 1/4''
DESSUS CP.
NIV. MEZZANINE

3'-0" 3'-0"

F18

4'-
0"

 F
AB

.*
1/

2"
4'-

1" 
O

.B
.*

1/
2"

TYPE: F18
NOMBRE REQUIS: 1
MATÉRIAU: HYBRIDE (ALUMINIUM ET PVC)
COULEUR EXTÉRIEUR: GRIS ANODISÉ CLAIR
COULEUR INTÉRIEUR: BLANC
FENÊTRE BATTANTE VERS *L'EXTÉRIEUR*
MOUSTIQUAIRE FIXE

2'-6" FAB.*1/2" 1/2"
2'-7" O.B.*

4'-
6"

128'-0 1/4''
DESSUS CP.
NIV. MEZZANINE

129'-6 1/4''
DESSUS TERRASSE

129'-6 1/4''
DESSUS TERRASSE

F19

4'-
0"

 F
AB

.*
1/

2"
4'-

1" 
O

.B
.*

1/
2"

TYPE: F19
NOMBRE REQUIS: 2
MATÉRIAU: HYBRIDE (ALUMINIUM ET PVC)
COULEUR EXTÉRIEUR: GRIS ANODISÉ CLAIR
COULEUR INTÉRIEUR: BLANC

2'-6" FAB.*1/2" 1/2"
2'-7" O.B.*

4'-
6"

128'-0 1/4''
DESSUS CP.
NIV. MEZZANINE

F20

2'-
6"

 F
AB

.*
1/

2"
2'-

7" 
O

.B
.*

1/
2"

TYPE: F20
NOMBRE REQUIS: 1
MATÉRIAU: HYBRIDE (ALUMINIUM ET PVC)
COULEUR EXTÉRIEUR: GRIS ANODISÉ CLAIR
COULEUR INTÉRIEUR: BLANC

2'-6" FAB.*1/2" 1/2"
2'-7" O.B.*

6'
-0

"

128'-0 1/4''
DESSUS CP.
NIV. MEZZANINE

3'-0'' LARGEUR
NETTE PORTE

1/
2"

1/2"1/2"

3/
4"

TYPE: PE01
NOMBRE REQUIS: 1
MATÉRIAU: HYBRIDE (ALUMINIUM ET PVC)
COULEUR EXTÉRIEUR: GRIS ANODISÉ CLAIR
COULEUR INTÉRIEUR: BLANC
PORTE ISOLÉE, OUVRANT VERS *L'INTÉRIEUR*

98'-0''
DESSUS FONDATION
DESSUS CP. ENTRÉE

1'-
7 

3/
4"

7'-
6"

PE02

3'-0'' LARGEUR
NETTE PORTE

1/
2"

1/2"1/2"

3/
4"

TYPE: PE02
NOMBRE REQUIS: 1
MATÉRIAU: HYBRIDE (ALUMINIUM ET PVC)
COULEUR EXTÉRIEUR: GRIS ANODISÉ CLAIR
COULEUR INTÉRIEUR: BLANC
PORTE ISOLÉE, OUVRANT VERS *L'INTÉRIEUR*

98'-0''
DESSUS FONDATION
DESSUS CP. RDC NIV. B
(44.61m)

1'-
7 

3/
4"

7'-
6"

PE03

3'-0'' LARGEUR
NETTE PORTE

1/
2"

1/2"1/2"

1/
2"

TYPE: PE03
NOMBRE REQUIS: 1
MATÉRIAU: HYBRIDE (ALUMINIUM ET PVC)
COULEUR EXTÉRIEUR: GRIS ANODISÉ CLAIR
COULEUR INTÉRIEUR: BLANC
PORTE ISOLÉE, OUVRANT VERS *L'INTÉRIEUR*

9'
-1 

3/
4"

 F
AB

.*

9'
-3

" O
.B

.*

9'
-1 

3/
4"

 F
AB

.*

9'
-3

" O
.B

.*

100'-0''
DESSUS CP.
RDC NIV. A
(45.22m)

2"

109'-3 1/4''
DESSUS CP.
NIVEAU 2

PE04

3'-0'' LARGEUR
NETTE PORTE

1/
2"

1/2"1/2"

1/
2"

TYPE: PE04
NOMBRE REQUIS: 1
MATÉRIAU: HYBRIDE (ALUMINIUM ET PVC)
COULEUR EXTÉRIEUR: GRIS ANODISÉ CLAIR
COULEUR INTÉRIEUR: BLANC
PORTE ISOLÉE, OUVRANT VERS *L'INTÉRIEUR*
FERME PORTE AUTOMATIQUE
POIGNÉE DE TYPE BEC DE CANNE AVEC SERRURE
MUNIE D'UN DISPOSITIF DE DÉVERROUILLAGE POUVANT ÊTRE ACTIONNÉ À
PARTIR DE CHAQUE LOGEMENT DESSERVIE PAR CETTE PORTE (INTERPHONE)

2"

PE05

2'-10'' LARGEUR
NETTE PORTE

1/
2"

1/2"1/2"

1/
2"

TYPE: PE05
NOMBRE REQUIS: 1
MATÉRIAU: HYBRIDE (ALUMINIUM ET PVC)
COULEUR EXTÉRIEUR: GRIS ANODISÉ CLAIR
COULEUR INTÉRIEUR: BLANC
PORTE ISOLÉE, OUVRANT VERS *L'INTÉRIEUR*

1'-
6"

128'-0 1/4''
DESSUS CP.
NIV. MEZZANINE

129'-6 1/4''
DESSUS TERRASSE

PE06

2'-10'' LARGEUR
NETTE PORTE

1/
2"

1/2"1/2"

1/
2"

TYPE: PE06
NOMBRE REQUIS: 1
MATÉRIAU: HYBRIDE (ALUMINIUM ET PVC)
COULEUR EXTÉRIEUR: GRIS ANODISÉ CLAIR
COULEUR INTÉRIEUR: BLANC
PORTE ISOLÉE, OUVRANT VERS *L'INTÉRIEUR*

1'-
6"

128'-0 1/4''
DESSUS CP.
NIV. MEZZANINE

129'-6 1/4''
DESSUS TERRASSE

7'-
0"

 F
AB

.*

7'-
1" 

O
.B

.*

7'-
0"

 F
AB

.*

7'-
1" 

O
.B

.*

7'-
0"

 F
AB

.*

7'-
1" 

O
.B

.*

7'-
0"

 F
AB

.*

7'-
1" 

O
.B

.*

TABLEAU PORTES ET FENÊTRES
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PAS POUR CONSTRUCTION
POUR INFORMATION SEULEMENT

Consultants

Sceau professionnel

ObjetNo. Date

POUR INFORMATION CLIENT 2024-12-2001

Gestion Gano
Nolan Dallaire

T. 514 298-1478
gestiongano@gmail.com

Client

Titre du dessin

Dessiné par Conçu par

Vérifié par Échelle

Contrat

C.V. - M.I. M.M.

M.M.

24436-ILL

Format ARCH-D _ 24"x36"

4278 RUE D'IBERVILLE

4278 RUE D'IBERVILLE, MONTRÉAL
ARRONDISSEMENT DU PLATEAU MONT-ROYAL
LOT #

Notes générales:

L'entrepreneur Général devra vérifier tous les documents et toutes les dimensions avec les conditions du chantier et
signaler toute erreur au concepteur des plans. Il doit procéder à toute vérification d'usage avant de procéder à la mise
en place de produits préfabriqués ou usinés et apporter tous les ajustements nécessaires.
La portée du mandat comprend toutes les références aux détails, devis et recommandations du ou des
manufacturiers normalement requis pour l'exécution des travaux de construction ou de réparation.
Tous les éléments de structure doivent êtres conçus et appouvés par un ingénieur (MOIQ).
Tous les plans et devis sont la propriété de l'architecte.
Ces documents ne peuvent être reproduits ou utilisés à des fins autres qu'à celles qu'elles sont originalement dûes,
sauf avec l'autorisation de l'architecte.
Tout dimensionnement est indiqué selon le système impérial et à priorité par rapport aux dessins.  Ainsi aucune
dimension ne doit être mesurée directement sur un dessin.  Un dessin de grande échelle a préséance sur un de plus
petite.
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément au Code de construction du Québec, et Code national du
bâtiment .  Dans le cas d'omissions ou de contradictions entre ces normes et codes, les exigences les plus strictes
s'appliqueront.

2025-01-0802 POUR INFORMATION CLIENT

2025-01-1503 POUR INFORMATION CLIENT

2025-02-1204 POUR EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE
2025-02-2805 POUR RENCONTRE VILLE

2025-03-2506 POUR CCU

2025-07-0207 POUR CCU/COMPTE FONCIER - REV. 1
2025-07-1808 POUR INFORMATION

2025-09-1109 POUR CCU/RÉVISION 01
2025-10-2810 POUR CCU/RÉVISION 02
2025-11-1111 POUR APPROBATION CCU

ARCHITECTE DE PAYSAGE
ARCHIPAYSAGE
295 RUE FONTAINE, ST-JEAN-SUR-RICHELIEU, QC, J2Y 1G7
T. 514 583 7844
elyse@dubucap.com

INGÉNIEUR EN STRUCTURE
MA-TH
ÉRIC MAINVILLE, ING. ASSOCIÉ
4358 DE BELLECHASSE, MONTRÉAL, QC, H1T 1Y6
T. 514 316 7840 POSTE 1002
e.mainville@ma-th.ca

2026-01-0612 POUR PERMIS - AVANCEMENT 90%
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